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SYNTHESE DU TOME I  

 

Dôapr¯s le recensement de la population, on compte, en 2012, 5 555 000 jeunes âgés entre 18 

et 24 ans, qui forment lôobjet central des analyses de ce rapport, et en particulier des analyses 

descriptives présentées dans ce Tome I. 

On constate une forte hétérogénéité dans les situations des jeunes, avec une nette évolution 

entre les photographies à 18 et 24 ans : les évolutions, nettes et rapides, sont même 

observables dôune ann®e sur lôautre (graphique).  

Graphique : Situation principale des jeunes en 2012 

 
Source : Recensement de la population, Insee. 

*  Elèves, étudiants = inscrits en établissements d'enseignement (hors apprentissage) 

**  Apprentissage = inscrits en établissements d'enseignement et en situation principale d'apprentissage sous contrat  

Lecture : 76 % des jeunes de 18 ans sont élèves ou étudiants. 

 

La situation des jeunes vis-à-vis des ®tudes et de lôemploi ®volue fortement dôune ann®e ¨ 

lôautre, ¨ mesure de la sortie des ®tudes et de lôinsertion, plus ou longue, sur le march® du 

travail : plus de 80% des jeunes de 18 ans sont encore en études (y compris apprentissage) 

alors que moins de 20% des jeunes de 24 ans sont dans ce cas. 5% des jeunes ont un emploi 

(hors apprentissage) à 18 ans ; ils sont 57% à 24 ans. 

En parall¯le sôobserve un mouvement global dôautonomie r®sidentielle et de d®cohabitation 

dôavec les parents. L¨ aussi, tout nôest pas uniforme : la proportion de jeunes cohabitant avec 

leurs parents varie fortement avec la situation du jeune sur le marché du travail. Elle est 

notamment élevée pour les jeunes hommes au chômage, avec un maintien voire un retour au 

domicile parental. On peut interpréter ces situations comme traduisant un d®ficit dôautonomie 

des jeunes en question mais aussi relever le rôle majeur joué par les solidarités familiales dans 

les moments difficiles. 
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Ces dernières ne sont cependant pas toujours mobilisables -soit parce que la famille est très 

modeste, soit parce que les liens ont été rompus-, ce qui peut °tre source dôin®galit®s de 

ressources entre les jeunes.  

On expose dans ce tome ï et lôon a beaucoup h®sit® ï des résultats sur les niveaux de vie des 

jeunes et leur pauvreté, puisquôon vise ¨ dresser un ®tat des lieux de lôexistant. Ils sont 

cependant ¨ consid®rer avec la plus grande pr®caution, notamment parce quôon mesure tr¯s 

mal les aides familiales ; leur apport aux ressources des jeunes ï et donc le niveau de vie de 

ces derniers ï est mal estimé et probablement fortement sous estimé pour certains. 

La publication prochaine de lôenqu°te nationale INSEE-DREES sur les ressources des jeunes 

(ENRJ) constituera en la matière un progrès considérable. 

On trouvera dans ce tome (et dans le tome III) des développements sur le repérage de jeunes 

en difficult® dôinsertion par le biais de deux types dôindicateurs, qui sont tr¯s suivis au niveau 

communautaire. 

- Le nombre de jeunes qui sortent chaque année sans diplôme du système éducatif ou de 

formation (sortants sans dipl¹me) est en baisse et sô®tablit autour de 100 000 jeunes 

par an. Si on raisonne en coupe, on compte environ 560 000 jeunes de 18 à 24 ans sans 

diplôme, soit 11,5% (en 2012).  

- Les jeunes de 18 à 24 ans ni en études ni en emploi ni en formation (« NEET »)
1
 à une 

date donn®e sont plus dôun million. Cet indicateur statique recouvre des situations et 

des perspectives dôinsertion h®t®rog¯nes. En particulier, seuls 400 000 dôentre eux ne 

sont pas diplômés et paraissent donc potentiellement les plus en difficulté - et lôon 

retrouve dôailleurs alors les sortants sans dipl¹me qui nôont pas dôemploi. 

Le niveau de dipl¹me joue en effet un r¹le majeur dans les trajectoires dôinsertion des jeunes, 

comme le montrent notamment les travaux du Céreq à partir des enquêtes « Générations », 

celui-ci apparaissant en outre comme la meilleure « protection » lorsque le marché du travail 

se d®grade. La nature du dipl¹me, le type de secteur dôactivit® et de profession sont aussi des 

facteurs discriminants. Lôinfluence des origines sociales et du soutien familial reste cependant 

majeure pour expliquer les fortes disparit®s dans les parcours dôinsertion des jeunes, m°me si 

la plupart connaissent des conditions dôentr®e dans la vie adulte assez favorables.  

 

  

                                                           
1
 « ni en emploi, ni en études, ni en formation è, de lôanglais ç Not in Employment, Education or Training ». 
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INTRODUCTION AU TOME I  

Par lettre du 26 juin 2014, le Premier ministre a souhaité que le Haut Conseil de la famille 

« dresse un panorama des transferts publics et privés à destination des jeunes adultes. Il 

sôagit de donner une vision dôensemble des aides aux jeunes majeurs et à leurs familles 

provenant du système des prestations familiales, des allocations, des bourses et des dispositifs 

fiscaux mais aussi de lôaide intrafamiliale, mon®taire ou en nature, apport®e notamment par 

les parents ou les grands-parents. Cette analyse devra tenir compte du statut des jeunes 

majeurs (®tudiants, salari®s, ch¹meursé) ». 

 

Cette note rassemble des données et analyses de base à partir desquelles la situation des 

jeunes peut être examinée. Elle comporte quatre parties : 

 

Partie 1 ï A partir des données du recensement de la population est présenté un cadrage 

démographique et social des jeunes de 18 à 24 ans avec trois dimensions principales : 

 lô©ge  

 la situation vis-à-vis de lôemploi et des ®tudes 

 le mode de cohabitation 

 

Partie 2 ï En sôappuyant sur la m°me source, les évolutions sociodémographiques notables de 

ces jeunes sont décrites sur les vingt dernières années. 

 

Partie 3 ï Une première approche des ressources et du niveau de vie des jeunes est réalisée à 

partir de lôenqu°te ç Statistiques sur les Revenus et les Conditions de Vie » (SRCV).  

 

Partie 4 ï Parcours et trajectoires des jeunes sont explor®s en sôappuyant principalement sur 

deux types dôenqu°tes du CEREQ dôune part, de la DREES et du CREDOC dôautre part. 

 

La statistique publique et les enquêtes habituelles sont mal adaptées pour saisir et décrire les 

ressources des jeunes. Les jeunes sont généralement dans des situations transitoires et 

reçoivent notamment des soutiens familiaux plus ou moins importants que les enquêtes 

statistiques ont des difficultés à saisir.  

Côest pourquoi une enqu°te in®dite, lôenqu°te nationale sur les ressources des jeunes (ENRJ) a 

été lancée et pilotée par la Drees et lôInsee ¨ la fin de lôann®e 2014. 5 000 jeunes et leurs 

parents ont été interrogés. Cette enquête permettra de décrire finement les différentes 

ressources des jeunes adultes : celles émanant d'activités rémunérées, celles correspondant à 

des transferts sociaux et celles provenant des transferts monétaires ou en nature reçus des 

parents ou d'autres ménages. Mais les premiers résultats de cette enquête ne seront disponibles 

quôau printemps 2016.  
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I  - AGE, ETUDES, COHABITATION AVEC LE S PARENTS : QUELLES DISPARITES ? COMMENT 

LES MESURER ? 

Les rapports, travaux et études sur les conditions économiques et sociales des jeunes insistent 

tous sur la n®cessit® de prendre en compte lôextr°me diversit® des situations dans lesquelles ils 

vivent : modes de cohabitation, relations ¨ lôemploi, aux ®tudes, à la vie de couple, à la 

parentalité... Cette période de la vie est, de fait, une de celles où ces situations sont le plus 

chahutées.  

Ainsi par exemple, avant 18 ans, la quasi-totalité des enfants sont scolarisés et vivent chez 

leurs parents ; après 24 ans, les schémas de vie se stabilisent quelque peu autour de la vie de 

couple jusquô¨ 65 ans.  

Entre 18 et 24 ans, les transformations sont, en revanche, majeures, et cela à chaque âge. Le 

passage dôune situation scolaire ou universitaire ¨ lôemploi induit des variations rapides, dont 

la durée des études est le premier motif  (graphique 1 pour les femmes ; voir lôannexe 1 sur 

les résultats détaillés pour le graphique équivalent sur les hommes).  

Graphique 1 : Cent ans de la vie dôune femme 

 
Lecture : ¨ 30 ans, 5 % des femmes vivent chez leurs parents (elles sont alors enfant dôun couple ou enfant dôune 

famille monoparentale), 3% sont en m®nage avec dôautres personnes (colocation, é), 18 % vivent en couple, 60 % 

sont parents dôun ou de plusieurs enfants, soit en couple (52 %) soit toute seule (8 %), 12 % vivent seules et 1 % 

hors m®nage, côest-à-dire en foyer, ¨ lôh¹pital pour une longue dur®e, en communaut® ou sont sans-abri. 

Source : Recensement de la population, Insee. 
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A la diversité des situations vis-à-vis de lôenvironnement familial et vis-à-vis de lôemploi ou 

des ®tudes peuvent sôajouter dôautres disparit®s, moins ®tudi®es : celles relatives aux 

territoires (les outre-mer par rapport ¨ la m®tropole, lôIle-de-France par rapport aux autres 

r®gions, la distance au centre des villes, é), ou relatives ¨ la naissance (pays de naissance, 

nationalit® des parents, é), dimensions auxquelles on peut ajouter le sexe.  

Malgr® lôimportance de ces disparit®s, nous nôaborderons pas syst®matiquement toutes ces 

dimensions dans le corps du texte, et nous centrerons lôanalyse sur trois dôentre elles, sans 

doute plus discriminantes que les autres et qui sont lô©ge, la situation vis-à-vis de lôemploi ou 

des études, et la résidence. Ces dimensions sont, de plus, celles qui sont abordées par une 

grande majorit® de sources statistiques sur les ressources financi¯res des jeunes. Il sôagit alors 

dôen bien pr®ciser les contours. Lôannexe 1 d®veloppe ¨ part le sujet des jeunes immigrés et 

enfants dôimmigr®s et celui des jeunes dans les DOM ou issus des DOM. 

La description sociodémographique des jeunes se trouve souvent entravée par la faible 

puissance des sources statistiques utilisées, qui permettent difficilement de croiser plusieurs 

dimensions de la vie des jeunes. Le recensement de la population, malgré ses imperfections, 

permet de prendre en compte toutes ces dimensions, en tenant compte de façon assez fine des 

®volutions par ©ge (voir lôannexe 2 sur la différence entre âge révolu et âge en différence de 

millésimes) : entre 18 et 24 ans, les choses changent en effet chaque année. 

A) Situation des jeunes vis-à-vis des ®tudes et de lôemploi 

Le tableau 1 et le graphique 2 donnent la situation principale des jeunes de 18 à 24 ans (telle 

quôils la d®clarent au recensement) en 2012 en valeur absolue (effectifs) et en proportion de la 

population de chaque âge (voir aussi lôannexe 1 pour les r®sultats qui distinguent les DOM et 

la métropole). 

Tableau 1 : Situation principale des jeunes en 2012 

   18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 
 

18-24 ans 

Etudes 
Elève, étudiant* 620 000 524 000 433 000 361 000 298 000 195 000 134 000 

 
2 565 000 

Apprentissage** 58 000 57 000 55 000 49 000 41 000 29 000 19 000 
 

309 000 

Hors 
études 

Emploi 37 000 87 000 150 000 218 000 282 000 382 000 452 000 
 

1 608 000 
Chômeur 67 000 96 000 115 000 123 000 125 000 133 000 132 000 

 
792 000 

Inactif 28 000 34 000 37 000 39 000 40 000 49 000 51 000 
 

281 000 

TOTAL FRANCE (y c. DOM) 810 000 799 000 791 000 791 000 787 000 788 000 788 000 
 

5 555 000 

  
(en %) 18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 

 

18-24 ans 

Etudes 
Elève, étudiant* 76% 66% 55% 46% 38% 25% 17% 

 

46% 
Apprentissage** 7% 7% 7% 6% 5% 4% 2% 

 

6% 

Hors 
études 

Emploi 5% 11% 19% 28% 36% 48% 57% 
 

29% 
Chômeur 8% 12% 15% 16% 16% 17% 17% 

 
14% 

Inactif 4% 4% 5% 5% 5% 6% 7% 
 

5% 
TOTAL FRANCE (y c. DOM) 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

 
100% 

Source : Recensement de la population, Insee. 

* Elèves, étudiants = inscrits en établissements d'enseignement (hors apprentissage) 

** Apprentissage = inscrits en établissements d'enseignement, en situation principale d'apprentissage sous 

contrat ou en stage rémunéré 
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Graphique 2 : Situation principale des jeunes en 2012 

 
Source : Recensement de la population, Insee. 

*Elèves, étudiants = inscrits en établissements d'enseignement (hors apprentissage) 

** Apprentissage = inscrits en établissements d'enseignement et en situation principale d'apprentissage sous contrat  

Lecture : 76 % des jeunes de 18 ans sont élèves ou étudiants. 

 

 

1) 52% des jeunes de 18 à 24 ans sont inscrits dans un établissement dôenseignement ou 

sont apprentis  

Lôannexe 3 précise la notion « dô®tudiant » et dôapprenti mesurée à partir du recensement.  

2) 29 % des jeunes se déclarent en emploi, dont la grande majorité en emploi sans limite 

de durée.  

Une part de ces emplois sont de courte durée, voire peuvent être considérée comme 

« précaires » pour certains (graphique 3).  

La part des emplois temporaires (dont la durée est limitée)  est de 11% chez les jeunes, si on y 

regroupe intérim, emplois aidés et CDD. Si on enlève les CDD (qui peuvent être courts ou 

longs - voir lôannexe 3 pour le détail des modalités proposées dans le questionnaire du 

recensement), ce taux est alors de 3%. 

En rapportant ces contrats, non plus ¨ lôensemble des jeunes mais ¨ la seule population en 

emploi, la précarité toucherait alors 37 % des jeunes en emploi (11% si on exclut les CDD). 

Quelle que soit la façon dont on la mesure, la part dôemploi temporaire est dôautant plus forte 

que la personne est plus jeune. 
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Graphique 3 : emploi temporaire dans lôemploi des jeunes en 2012 

 
Source : Recensement de la population, Insee. 

*Part des emplois de durée limitée dans le total des emplois 

Lecture : Sur 100 jeunes de 18 ans en emploi, 22 ont un emploi de durée limitée : contrats 

aidés, emploi en intérim etc. En ajoutant les contrats à durée déterminée, on arrive à 58 jeunes 

de 18 ans sur 100 en emploi. 

 

3) 14 % des jeunes se déclarent au chômage  

Il ne sôagit pas ici du ch¹mage au sens du BIT, le recensement ne donnant pas les 

renseignements suffisants pour savoir si lôindividu a travaill® au moins une heure dans la 

semaine pr®c®dant lôenqu°te ou sôil a fait des recherches actives dôemploi (annexe 3). Le 

nombre de jeunes au chômage selon le recensement peut alors être sensiblement différent de 

celui produit par dôautres sources, utilisant dôautres instruments statistiques ou dôautres 

définitions du chômage
2
.  

La place du chômage chez les jeunes peut se mesurer de plusieurs façons. 

- La part de chômage est la proportion de jeunes ch¹meurs parmi lôensemble des jeunes. On 

rapporte donc le nombre de ch¹meurs au nombre total de jeunes, quôils soient ®tudiants, 

inactifs, en emploi ou au chômage : sur 100 jeunes de 18 à 24 ans, il y en a en moyenne 14 

qui déclarent au recensement le chômage comme situation principale vis-à-vis de leur activité. 

                                                           
2
 Cf. le Chapitre ñJeunes actifsò du Tome III, qui reprend les critères du BIT pour la d®finition de lôactivit®, de 

lôemploi et du ch¹mage (donn®es de lôenqu°te Emploi) ou lôinscription sur les listes de Pole Emploi comme 

mesure du chômage (données Pôle Emploi) .  
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Cette part est assez stable dôun ©ge ¨ lôautre chez les jeunes après 19 ans (tableau 2 et 

graphique 4).  

- Le taux de chômage compare le nombre de chômeurs aux seuls jeunes « actifs è (côest-à-dire 

au total des jeunes en emploi ou au chômage). Ce taux est en moyenne de 33 % (graphique 4). 

Il varie fortement selon lô©ge. Il se situe à un niveau très élevé pour les plus jeunes (le taux de 

chômage des jeunes de 18 ans est de 64 %), qui se trouvent encore pour la plupart en cours 

dô®tudes (le taux de scolarisation ¨ 18 ans atteint 76% et d®passe 50% ¨ 20 ans) et ne font 

donc pas partie des « actifs » ; sortis t¹t de lô®cole, les plus jeunes ç actifs » sont donc très peu 

dipl¹m®s, ont peu ou pas dôexp®rience professionnelle, et rencontrent les plus grandes 

difficult®s sur le march® de lôemploi. Le ch¹mage affecte de la m°me fa­on les filles et les 

garçons (Tableaux d®taill®s dans  lôannexe 1).  

Si les situations vis-à-vis des études et vis-à-vis de lôemploi se modifient tr¯s sensiblement ¨ 

chaque ©ge, et se compensent lôune lôautre ; en revanche, la proportion de jeunes qui se 

déclarent chômeurs (part de chômage) est à peu près stable après 19/20 ans. 

 

Tableau 2 : Taux de chômage* des jeunes 

  18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 
 

18-24 ans 

TOTAL FRANCE (y c. DOM) 64% 52% 43% 36% 31% 26% 23% 
 

33% 
* Taux de chômage = chômeurs / (chômeurs + actifs en emploi).  

Source : Recensement de la population 2012, France métropolitaine + DOM, Insee 

 

Graphique 4 : Chômage des jeunes en 2012 

 

Source : Recensement de la population 2012, France métropolitaine + DOM, Insee. 

* taux de chômage = chômeurs / (chômeurs + actifs en emploi) 

** Part du chômage = chômeurs / ensemble des jeunes 

Lecture : 8 % des jeunes de 18 ans se déclarent au chômage lors du recensement de la 

population (part du ch¹mage). Sur 100 jeunes de 18 ans en population active (côest-à-dire en 

emploi ou au chômage), 66 se déclarent au chômage (taux de chômage). 
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4) Enfin, 6 % des jeunes se déclarent « inactifs »  

Ils ne sont ni étudiants, ni en formation, ni en emploi ni au chômage
3
. Côest par exemple le 

cas des jeunes femmes au foyer.  

 

B) Mode de cohabitation 

Dans lôanalyse du mode de cohabitation, on décrit la façon dont on occupe un logement, 

côest-à-dire à quel « ménage » on a affaire :  

- seul ou à plusieurs ;  

- en logement collectif (internat, foyer de travailleur, résidence universitaire) ou au 

contraire en logement dit « ordinaire ».  

Lôanalyse du recensement rend compte de la situation r®sidentielle : le jeune est-il chez ses 

parents (il est dit « corésident ») ou vit-il ailleurs (il est « décohabitant ») ; est-il en couple, 

vit-il dans le m°me logement que dôautres personnes mais pas en couple ; a-t-il des enfants, et 

si oui les élève-t-il seul ou avec un conjoint ? Ces notions sont synthétisées dans le 

recensement selon une nomenclature dite de « mode de cohabitation » qui est reprise dans 

toutes les enquêtes (voir lôannexe 4 sur les définitions retenues). 

Le recensement est en outre une des seules sources qui englobe les jeunes qui résident en 

collectivité (internat, résidences universitaires, foyers de travailleurs etc.).  

Il permet enfin de décomposer ces modes de cohabitations âge par âge, de 18 à 24 ans. Côest 

pourquoi les données du recensement ont été privilégiées pour notre analyse. 

Comme lôactivit® principale, le mode de résidence varie très sensiblement avec lôâge. 

 

1) Les jeunes quittent progressivement le domicile de leurs parents 

La d®cohabitation de chez les parents augmente avec lô©ge : sept jeunes de 18 ans sur dix 

habitent chez leurs parents, contre seulement trois sur dix à 24 ans. Elle est plus rapide pour 

les filles que pour les garçons (graphique 5 et annexe 1 pour les tableaux détaillés).  

 

  

                                                           
3
 Le terme « inactif » désigne ici une personne sans emploi ni au ch¹mage ni en cours dô®tudes ou de formation. 

Dans dôautres d®finition (notamment celle du Bureau International du Travail ï BIT), les personnes en cours 

dô®tudes ou de formation font partie des ç inactifs ». 
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2) Une fois quitté le domicile des parents, rares sont les jeunes qui vivent seuls  

La proportion de jeunes en résidence collective (internat, foyers de jeunes travailleurs, 

r®sidence universitaireé) est de 9 % ¨ 18 ans et se r®duit r®guli¯rement avec lô©ge.  

16 % de lôensemble des jeunes de 18 ¨ 24 ans en moyenne vivent seuls dans leur logement. 

Cette proportion change assez peu avec lô©ge apr¯s 19 ans.  

La proportion de jeunes qui résident en couple dans le même logement (17 % en moyenne) est 

en revanche tr¯s nettement croissante avec lô©ge : elle est de 2 % des jeunes de 18 ans mais de 

37 % à 24 ans, dont 12 % avec un enfant.  

6 % des jeunes de 18 à 24 ans sont des parents. Les filles ont leur premier bébé en moyenne 

deux ans avant les garçons : à 24 ans, 20 % des filles ont déjà un enfant et seulement 8 % des 

garçons. La situation de parent isolé est très rare avant 25 ans (1 %). Elle est cependant sept 

fois plus fréquente dans les DOM (voir aussi le d®veloppement sur les DOM dans lôannexe 1).  

Enfin, la situation de colocation (en ménage ordinaire, mais ni en couple, ni chez les parents) 

concerne 10 % des jeunes de 18 à 24 ans. 

Le tableau ci-dessous et les graphiques suivants décrivent les modes de cohabitation en 2012 

en modes « regroupés » (voir en annexe 1 selon une nomenclature plus détaillée). 

 

Tableau 3 : Mode de cohabitation des jeunes en 2012 

  18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 
 

18-24 ans 

Chez les parents 577 000 516 000 452 000 396 000 341 000 290 000 238 000 
 

2 810 000 

Seul, Coloc, etc. 151 000 216 000 272 000 319 000 356 000 386 000 412 000 
 

2 111 000 
Jeune Parent 6 000 12 000 23 000 38 000 56 000 82 000 113 000 

 
329 000 

Communauté 77 000 56 000 44 000 38 000 34 000 30 000 26 000 
 

304 000 

TOTAL France 810 000 799 000 791 000 791 000 787 000 788 000 788 000 
 

5 555 000 
 

 En % 18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 
 

18-24 ans 

Chez les parents 71% 65% 57% 50% 43% 37% 30% 
 

51% 

Seul, Coloc, etc. 19% 27% 34% 40% 45% 49% 52% 
 

38% 
Jeune Parent 1% 1% 3% 5% 7% 10% 14% 

 
6% 

Communauté 9% 7% 6% 5% 4% 4% 3% 
 

5% 

TOTAL France 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
 

100% 
France métropolitaine + DOM 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 
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Graphique 5: Mode de cohabitation des jeunes en 2012 

 
Lecture : Parmi les jeunes de 18 ans, 71 % vivent chez leurs parents, dont 51 % chez leurs deux parents et 20 % chez un parent isol®. Côest 

le cas de 51 % de lôensemble des jeunes de 18 ¨ 24 ans (36,5 % chez les deux parents et 14,5 % chez un parent isolé). 

 

  

C) Modes de cohabitation et situation principale : regards croisés  

On peut croiser les critères de mode de cohabitation et de situation principale vis-à-vis des 

®tudes et de lôemploi.  

1) Cor®sidence avec les parents selon le type dôactivit® (®tudes, ch¹mage, emploi)  

Les jeunes chômeurs sont ceux qui habitent le plus souvent chez leurs parents, quel que soit 

lô©ge : plus de 80% à 18 ans et 43% à 24 ans, avec un écart important avec les apprentis (6 

points ¨ 18 ans, 11 points ¨ 24 ans) qui forment lôautre cat®gorie qui cohabitent avec les 

parents davantage que la moyenne des jeunes. 
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Quôils soient ch¹meurs ou en emploi, ®tudiants ou inactifs, la corésidence des jeunes avec 

leurs parents décroît à peu près à la m°me vitesse avec lô©ge (graphique 6 et tableau 4, et 

annexe 1 qui distingue les DOM). On aurait pourtant pu penser que les inactifs ou les 

ch¹meurs d®cohabiteraient moins vite avec lô©ge, du fait de leurs difficult®s financi¯res par 

exemple. Certes les jeunes chômeurs vivent plus fréquemment chez leurs parents mais la 

tendance à la décohabitation selon leur âge est la même que pour les autres catégories de 

jeunes. 

Le crit¯re de lô©ge appara´t donc l¨ aussi d®terminant, encore plus d®terminant que celui de la 

situation vis-à-vis des ®tudes et de lôemploi. La décohabitation en fonction de la situation vis-

à-vis des études et du marché du travail varie aussi selon le sexe (cf. le tome III, Chapitre IV, 

section 2). 

Age par âge, les taux de corésidence avec les parents des jeunes en emploi semblent très 

proches de ceux des jeunes étudiants ou des apprentis (graphique 6). Tous âges regroupés de 

18 à 24 ans, la proportion moyenne de jeunes corésidents est cependant beaucoup plus faible 

pour les jeunes en emploi (40 %) que pour les étudiants (54 %) ou que pour lôapprentissage 

(58 %) (tableau 4). Ceci est dû à la structure par âge de ces différentes populations de jeunes : 

les jeunes en emploi sont en effet en moyenne plus âgés que les autres, et comme les plus âgés 

de lôensemble des jeunes de 18 ¨ 24 ans sont les moins cor®sidents (graphique 6), les jeunes 

en emploi sont en moyenne moins cor®sidents que les autres (graphique 7). Côest lôinverse 

pour les étudiants et les apprentis. Ils sont plus nombreux parmi les plus jeunes ; or, dôune 

façon générale, les plus jeunes vivent plus souvent chez leurs parents : très naturellement les 

étudiants et les apprentis sont plus souvent corésidents, chez leurs parents, que la moyenne.  

Les « inactifs » sont par définition, pour le recensement, des jeunes qui ne sont ni en emploi, 

ni au chômage, ni en cours dô®tudes ï dont des hommes ou des femmes au foyer. Peuvent être 

inclus par exemple des jeunes souffrant dôun handicap qui ne leur permet pas de suivre des 

études ou de travailler.  

Tableau 4 : Proportion de jeunes vivant chez leurs parents (corésidents) selon leur âge et leur 

situation principale 

  18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 
 

18-24 ans 

Chômeurs 81% 76% 70% 64% 56% 50% 43% 
 

61% 

Apprentissage 75% 69% 61% 53% 45% 39% 32% 
 

58% 

Elèves, étudiants 70% 62% 53% 46% 41% 36% 32% 
 

54% 

Autres inactifs 67% 60% 50% 41% 35% 29% 24% 
 

42% 

Emploi 71% 67% 58% 49% 41% 34% 26% 
 

40% 

Ensemble 71% 65% 57% 50% 43% 37% 30% 
 

51% 
Lecture : 71 % des jeunes de 18 ans vivent chez leurs parents (et donc 29 % ne vivent plus chez leurs parents). 

81 % des chômeurs de 18 ans vivent chez leurs parents (et donc 19 % ne vivent plus chez leurs parents). 

France métropolitaine + DOM - y compris communautés. 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 
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Graphique 6 : Proportion de jeunes vivant chez leurs parents (corésidents)  

selon leur ©ge et le type de leur situation dôactivit® principale 

 
Lecture : à 18 ans, 81 % des jeunes chômeurs vivent chez leurs parents. 

France métropolitaine + DOM - y compris communautés. 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 

 

Graphique 7 : Proportion de jeunes de 18 à 24 ans vivant chez leurs parents (corésidents) 

selon le type de leur activité principale 

 
Lecture : 61 % des jeunes chômeurs vivent chez leurs parents. 

France métropolitaine + DOM - y compris communautés. 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 
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2) Parentalit® selon le type dôactivit® (®tudes, ch¹mage, emploi)  

6 % des jeunes de 18 à 24 ans élèvent un enfant. La proportion de jeunes qui sont eux-mêmes 

parents est ®videmment ®galement tr¯s sensible ¨ lô©ge, mais ¨ lôinverse de la cor®sidence, 

elle est tr¯s diff®rente dôune cat®gorie dôactivit® ¨ lôautre :  

 Les étudiants sont le moins fréquemment parents : à peine 1 % dôentre eux.  

 Les inactifs et les chômeurs le sont beaucoup plus (tableau 5 et graphique 8, et annexe 

1 pour des résultats plus détaillés et qui distinguent les DOM)
4
. 

Les jeunes parents inactifs sont essentiellement des femmes : à 24 ans, 60 % des jeunes 

femmes inactives ont par exemple un enfant, contre seulement 6 % des garçons inactifs 

(graphique 9). Lô®cart entre filles et gar­ons est beaucoup plus r®duit pour les ®tudiants et 

pour les actifs en emploi. 

Tableau 5 : Proportion et nombre de parents parmi les jeunes selon le type dôactivit® 

  18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 

 

18-24 ans 

Inactifs 7% 11% 17% 23% 27% 32% 38% 
 

24% 73 000 

Chômeurs 3% 4% 7% 10% 14% 18% 21% 
 

12% 96 000 

Actifs en emploi 2% 2% 3% 5% 7% 10% 13% 
 

9% 136 000 

Etudiants 0,2% 0,3% 0,6% 1% 2% 2% 3% 
 

0,8% 24 000 

Ensemble 1% 1% 3% 5% 7% 10% 14% 
 

6% 329 000 

Dont : Femmes 1,2% 2,5% 5% 8% 11% 16% 21%  9% 250 000 

Hommes 0,2% 0,5% 1% 2% 3% 5% 8%  3% 79 000 
Lecture : 7 % des jeunes inactifs de 18 ans ont au moins un enfant. 24 % des jeunes inactifs de 18 à 24 ans ont un 

enfant lôensemble ; cela représente 73 000 jeunes inactifs. Au total, 329 000 jeunes de 18 à 24 ans sont parents 

dôun enfant (soit 6 % des jeunes de 18 à 24 ans). 

France métropolitaine + DOM - y compris communautés. 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 

Graphique 8 : Proportion de parents parmi les jeunes selon le type dôactivit® 

 
France métropolitaine + DOM - y compris communautés. 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 

                                                           
4
 Et comme on le voit dans le tableau 5, les jeunes parents sont plus souvent inactifs ou au chômage. 
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Graphique 9 : Proportion de jeunes parents, par sexe, selon le type dôactivit® 

  

  
Lecture : 14 % des jeunes femmes de 18 ans inactives ®l¯vent un enfant. Ce nôest le cas que de 0,6 % des jeunes 

garçons inactifs de 18 ans. 

France métropolitaine + DOM - y compris communautés. 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 
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3) Vie en solo selon le type dôactivit® (®tudes, ch¹mage, emploi)  

En moyenne, 16 % des jeunes de 18 à 24 ans vivent seuls dans leur logement, mais cette 

proportion varie selon les situations dôactivit® : les étudiants sont 20 % à vivre seuls dans leur 

logement (y compris en communautés, notamment en résidences universitaires) et les inactifs 

seulement 4 % (tableau 6 et graphique 10).  

Rapport® ¨ lôensemble des jeunes qui ne vivent plus chez leurs parents, le nombre de ceux qui 

vivent seuls est en moyenne de 19 %, mais cette proportion est cette fois-ci croissante avec 

lô©ge : 29 % des jeunes décohabitants de 24 ans qui ne vivent plus chez leurs parents vivent en 

solo, contre moins de 10% à 18 ans (graphique 10). Côest le cas de 35 % des étudiants ou des 

actifs en emploi de 24 ans, catégories pour lesquelles lô®volution selon lô©ge est nettement 

plus rapide que la moyenne
5
. 

Tableau 6 : Part des jeunes qui vivent seuls selon le type dôactivit® 

  18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 

 

18-24 ans 

Elèves, étudiants 10% 16% 22% 25% 26% 28% 28% 

 

20% 

Actifs en emploi 8% 10% 12% 15% 17% 18% 19% 

 

17% 

Chômeurs 2% 4% 5% 6% 7% 9% 10% 

 

7% 

Inactifs 3% 3% 4% 4% 5% 5% 6% 

 

4% 

Ensemble 9% 14% 17% 18% 18% 19% 19% 

 

16% 

Dont : Femmes 10% 15% 18% 19% 19% 19% 18%  17% 

Hommes 8% 12% 15% 17% 18% 18% 19%  15% 
Lecture : 10 % des étudiants de 18 ans vivent seuls dans leur logement. 20 % des étudiants de 18 à 24 ans ont un 

enfant lôensemble. 

France métropolitaine + DOM - y compris communautés. 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 

Graphique 10 : Proportion de jeunes qui vivent seuls selon le type dôactivit® 

Part sur lôensemble des jeunes Proportion sur les décohabitants 

  
Lecture : 28 % des étudiants de 24 ans vivent seuls 

dans leur logement 
Lecture : 35 % des étudiants décohabitants de 

24 ans vivent seuls dans leur logement 
France métropolitaine + DOM - y compris communautés. 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 

 

                                                           
5
 voir lôannexe 1 pour des résultats qui distinguent les DOM. 
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4) Emploi et chômage selon le mode de résidence (corésidence, décohabitation) 

Emploi et décohabitation dôavec les parents vont de pair : une fois les études terminées, les 

jeunes décohabitants sont plus fréquemment en emploi que les corésidents. Dit autrement, le 

taux de chômage est plus faible parmi les jeunes qui ont quitté leurs parents que parmi ceux 

qui vivent encore chez eux (tableau 7). Cela vaut pour la métropole comme pour les DOM 

(graphique 11, et annexe 1 pour le détail par sexe, et qui distingue les DOM).  

Tableau 7 : Taux de chômage* des jeunes actifs selon lô©ge et le mode de cohabitation avec les 

parents  

 
18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 18-24 ans 

Décohabitants 54% 44% 35% 29% 25% 21% 18% 24% 

Corésidents 67% 56% 48% 42% 38% 34% 32% 43% 

Ensemble 64% 52% 43% 36% 31% 26% 23% 33% 
* Taux de chômage = chômeurs / (chômeurs + actifs en emploi) 

Lecture : Parmi les jeunes de 18 ans qui ne vivent plus chez leurs parents (les décohabitants), le taux de 

chômage est de 54 %. Ce taux est la proportion de chômeurs de cet âge parmi la population active 

(emploi+chômage) décohabitante de cet âge. 

Tableau 7 (suite) : Part des jeunes au ch¹mage** selon lô©ge et le mode de cohabitation avec les 

parents  

 18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 18-24 ans 

Décohabitants 5% 8% 10% 11% 12% 13% 14% 11% 

Corésidents 9% 14% 18% 20% 20% 23% 24% 17% 

Ensemble 8% 12% 15% 16% 16% 17% 17% 14% 
** Part du chômage = chômeurs / ensemble des jeunes 

Lecture : Parmi tous les jeunes de 18 ans qui ne vivent plus chez leurs parents (les décohabitants), la part de 

ceux qui se déclarent au chômage est de 5 %. Cette part est la proportion de chômeurs de cet âge parmi la 

population totale décohabitante de cet âge. 

Graphique 11 : Taux de chômage* et taux dôemploi** par âge, et selon le mode de 

cohabitation avec les parents (DOM, métropole) 

  
* taux dôemploi = actifs en emploi / (chômeurs + actifs en emploi) = 100 - taux de chômage 

**  taux de chômage = chômeurs / (chômeurs + actifs en emploi) = 100 - taux dôemploi 

France métropolitaine + DOM ï Y compris communautés. 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 
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5 ) Les jeunes en difficulté dôinsertion : sortie précoce, décrochage, etc. 

 

a ) Définitions : plusieurs approches possibles des jeunes en difficulté dôinsertion 

Toujours en croisant les notions de mode de cohabitation (vivre chez les parents, en couple, 

avec un enfant, seul, etc.), dôactivit® principale (®tudes, emploi, ch¹mage, inactivit®) et de 

niveau de diplôme, on peut dessiner plusieurs portraits complémentaires de la jeunesse en 

difficulté.  

Ces portraits peuvent reprendre des notions « standard » déjà développées dans les 

publications et les comparaisons internationales : les jeunes précocement sortis du système 

éducatif et de formation (ESL)
6
 ; les jeunes ni en études ni en formation ni en emploi 

(NEET)
7
 ; les « décrocheurs »

8
.  

Ils peuvent aussi proposer des combinaisons inédites qui, en plus, tiendraient compte de la 

cohabitation avec les parents ou de la pr®sence dôun conjoint, avec qui le jeune peut partager 

les ressources, le logement et profiter des équipements de ce logement. La présence des 

parents ou dôun conjoint relativise dans ce cas la difficult® dans laquelle peut se trouver le 

jeune.  

Le recensement permet aussi de dénombrer les jeunes qui résident en dehors des « ménages 

ordinaires » : 45 000 jeunes de 18 ¨ 24 ans sont recens®s en milieu hospitalier, en raison dôun 

®tat de sant® durablement d®grad® ou dôun handicap s®v¯re (dont 23 000 qui sont par ailleurs 

inscrits en ®tablissement dôenseignement et donc considérés comme étudiants), et 16 000 en 

milieu carcéral. Par ailleurs, 14 000 jeunes sont considérés comme appartenant à un ménage 

« mobile » (le gens du voyage par exemple), où très peu sont diplômés, mais très peu aussi 

inactifs. Tous ces jeunes peuvent dans une certaine mesure être considérés en difficulté. 

Selon ces différentes définitions de la jeunesse en difficulté, les proportions de jeunes touchés 

varient alors de façon très sensible. 

 

 

 

                                                           
6
 ESL pour « Early School Leavers », ou sortants précoces (sortis précocement du système éducatif). 

7
 NEET de lôanglais ç Not in Employment, Education or Training ». 

8
 Décrocheur : « En voie de sortir ou juste sortis du système éducatif » ou encore « les jeunes qui ont quitté le 

cursus de formation de lôenseignement secondaire sans obtenir le dipl¹me vis® par cette formation. Certains 

titulaires dôun CAP ou dôun BEP peuvent avoir d®croch® en sôengageant vers un bac pro sans lôobtenir. Le 

décrocheur est alors diplômé ». Cette notion de « décrocheur è fait en fait d®bat est nôest pas reconnue de la 

m°me fa­on par la communaut® ®ducative et par la sph¯re de lôaccompagnement social et de lôinsertion. Elle 

nôest de plus pas chiffrable rigoureusement avec le recensement, puisque le d®crochage fait appel ¨ la notion 

dô®tudes qui ont ®t® engag®es mais qui nôont pas abouti. On connait en fait seulement la situation en termes 

dô®tudes et de niveau de diplôme au moment du recensement. Nous ne développerons donc pas cette notion ici 

(voir Chapitres III et IV du Tome III). 
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b ) Les jeunes « sortis précocement du système éducatif » (ESL) 

- La notion de jeunes sortis précocement du système éducatif ou de formation se fonde sur la 

qualification du jeune : il sôagit dôun jeune qui nôest plus en ®tudes initiales (école ou 

apprentissage) et qui nôa pourtant aucun dipl¹me.  

Un tel jeune peut donc être en emploi, au chômage ou inactif ; la difficult® quôil affronte est 

dô°tre sans qualification. On sait quôil aura moins de chance de trouver un emploi que sôil 

était plus diplômé, et que, sôil a un emploi, il aura peu de chance de progresser ¨ lôint®rieur de 

son travail, dôen changer facilement, ou dôen retrouver un autre sôil le perd. 

- En 2012, on recense 636 000 sortants pr®coces, soit 11,5% de lôensemble des jeunes de 18 ¨ 

24 ans en France métropolitaine et dans les DOM, et tous types de logements confondus
9
 

(tableau 8). Cette proportion est en baisse régulière et se situe en dessous de la moyenne 

européenne. 

Tableau 8 : Répartition des sortants précoces (ESL)* selon leur situation principale et 

leur mode de cohabitation  

 

Total des 
jeunes 

Sortants précoces 

Ensemble 
sortants 
précoces 

Dont : 
Chez les 
parents 

En couple 
Ni chez les 
parents, 

ni en couple 

Ensemble 5 555 000 636 000 312 000 153 000 171 000 

En emploi 1 608 000 235 000 103 000 65 000 67 000 

Au chômage 792 000 264 000 158 500 51 000 54 500 

Inactifs 281 000 137 000 50 500 37 000 49 500 

Etudes 2 874 000 - 
 

  
      

Ensemble 100% 11,5% 5,6% 2,8% 3,1% 

En emploi 29% 4,2% 1,9% 1,2% 1,2% 

Au chômage 14% 4,8% 2,9% 0,9% 1,0% 

Inactifs 5% 2,5% 0,9% 0,7% 0,9% 

Etudes 52%     
*Sortant précoce = en dehors du système éducatif ou de formation, sans aucun diplôme (Early School Leaver). 

Lecture : Parmi les 1 608 000 jeunes de 18 à 24 ans en emploi, 235 000 sont recensés sans aucun diplôme. Parmi 

ceux-ci, 103 000 vivent chez leurs parents. Ils repr®sentent alors 1,9% de lôensemble des jeunes de 18 à 24 ans. 

Champ : Jeunes de 18 à 24 ans. France métropolitaine + DOM ï Y compris communautés. 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 

- Un certain nombre de jeunes « ESL » vivent en collectivité : 12 000 en milieu hospitalier, 

9 000 en milieu carcéral, et 8 500 vivent en habitation mobile. 

                                                           
9
 559 000 jeunes en France métropolitaine et en ménages ordinaires dans le recensement en 2012, soit 11,0% des 

jeunes. Il sôagit de jeunes déjà sortis du système éducatif et non pas du flux de jeunes qui sortent chaque année, 

flux annuel estimé à un peu plus de 100 000. Par ailleurs, 25 000 jeunes (0,5% des jeunes) déclarent être en 

contrat dôapprentissage ou de professionnalisation sans °tre inscrit dans un ®tablissement dôenseignement. On 

retombe donc exactement, ¨ champ et concepts rapproch®s, sur lôestimation fournie ¨ partir des enqu°tes Emploi 

pour 2012 (11,5%). Voir  à cet égard le rapport de la Cour des comptes « Les dispositifs et les crédits mobilisés 

en faveur des jeunes sortis sans qualification du système scolaire », janvier 2016, qui reprend la publication de la 

DEPP (minist¯re de lô®ducation) faisant ®tat de ces estimations (Note dôInformation n°09 de mars 2015) 

 https://www.ccomptes.fr/Accueil/Publications/Publications/Les-dispositifs-et-les-credits-mobilises-en-faveur-

des-jeunes-sortis-sans-qualification-du-systeme-scolaire  

https://www.ccomptes.fr/Accueil/Publications/Publications/Les-dispositifs-et-les-credits-mobilises-en-faveur-des-jeunes-sortis-sans-qualification-du-systeme-scolaire
https://www.ccomptes.fr/Accueil/Publications/Publications/Les-dispositifs-et-les-credits-mobilises-en-faveur-des-jeunes-sortis-sans-qualification-du-systeme-scolaire
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- Parmi les sortants précoces, certains jeunes peuvent vivre dans des conditions leur 

permettant de sôaccommoder plus facilement de lôabsence totale de diplôme : ils peuvent 

vivre en compagnie dôun conjoint qui apporte des ressources au m®nage, ils peuvent r®sider 

chez leurs parents en attendant dôacqu®rir leur autonomie. Cela ne signifie pas forc®ment 

lôabsence de toute difficult® : les revenus dôun conjoint peuvent être insuffisants, la 

cohabitation avec les parents peut être contrainte, soit par des conditions économiques, soit du 

fait dôun handicap, etc. Mais les conditions de vie de ces jeunes-là ne sont pas les mêmes que 

celles des autres non-diplômés.  

La moitié des sortants précoces réside ainsi encore chez leurs parents (tableau 8). Sans 

surprise, cette part de jeunes cohabitants est la plus importante parmi les chômeurs (60%) ; 

mais même lorsque les jeunes non-diplômés sont en emploi, cette proportion reste importante 

(44%). La part des jeunes chez leurs parents est en revanche plus faible parmi les sortants 

précoces inactifs (donc ni en emploi ni au chômage, 37%) car beaucoup dôinactifs vivent en 

dehors dôun logement ordinaire.  

- On peut en définitive comptabiliser les sortants précoces au sens large, ou tenter de se 

concentrer sur les jeunes a priori les plus en difficulté parmi les ESL :  

- En 2012, on compte 636 000 jeunes sortis sans aucun diplôme du système éducatif 

ou de formation (ESL au sens large, 11,5% des jeunes) ; parmi eux, 401 000 sont sans 

emploi (7,2 %).  

- Par ailleurs, seulement 171 000 sortants précoces ne sont ni en couple ni chez leurs 

parents. Cela représente 3,1% des jeunes de 18 à 24 ans ; parmi eux, 104 000 sont sans 

emploi (1,9% des jeunes).  

- Le nombre des jeunes sortis précocement du système éducatif, ESL au sens large, augmente 

fortement avec lô©ge du jeune (tableau 9). Il intègre cela dit les jeunes en emploi, dont on sait 

que leur nombre augmente naturellement avec lô©ge.  

Si lôon consid¯re les sortants pr®coces sans emploi, leur nombre est stable à chaque âge, entre 

55 000 et 60 000 (données « en stock » en 2012). 

Tableau 9 : Répartition par âge des sortants précoces (ESL) 

 
18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 18-24 ans 

ESL « Large »* 68 000 85 000 90 000 93 000 92 000 103 000 105 000 636 000 

dont sans emploi 54 000 61 000 60 000 57 000 55 000 57 000 56 000 401 000 

ESL, ni en couple,  
ni chez les parents 

14 000 18 000 22 000 26 000 27 000 31 500 32 500 171 000 

ESL « Strict »**  10 000 13 000 14 000 15 500 15 500 18 000 18 000 104 000 
*ESL « large » : sortis du système éducatif ou de formation, sans diplôme. 

**ESL « strict » : ESL large, mais sans emploi, et ni en couple ni chez ses parents. 

France métropolitaine + DOM ï Y compris communautés. 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 
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c ) Les NEETs 

- Il sôagit des jeunes ni en ®tudes, ni en formation, ni en emploi. Il nôy a donc pas ici de notion 

de diplôme pour définir la jeunesse en difficult®. La difficult® que rencontre le jeune est quôil 

nôest pas occup® : il est soit au chômage, soit inactif. 

On recense en France métropolitaine et dans les DOM, et tous types de logements confondus, 

1 073 000 jeunes « NEET è au sens large, côest-à-dire ni en études (52% des jeunes) ni en 

emploi (29%). En coupe, 19,3% des jeunes des 18-24 ans sont « NEET » (tableau 10)
10

. 

- Comme pour la définition des sortants précoces, on peut cependant moduler cette notion en 

fonction du mode de cohabitation (chez les parents, en couple, etc.). Il y a de fait plus de la 

moitié des jeunes NEET qui vivent chez leurs parents, et un sur cinq qui vit en couple, si bien 

que seulement 240 000 jeunes de 18 à 24 ans (4,3 % des jeunes) ne sont ni en études, ni en 

formation ni en emploi, et ni non plus en couple ni chez leurs parents (tableau 10). Ils sont 

chômeurs ou inactifs, et vivent seuls ou en colocation (avec un enfant ou non), ou en 

collectivité. On recense parmi eux 16 000 jeunes en prison (dont 9 000 non diplômés), 12 000 

en établissement hospitalier et 600 sans abri. 

Tableau 10 : Répartition des NEET* selon leur situation principale et mode de 

cohabitation  

 
Ensemble 

Chez les 
parents En couple Autre 

Ensemble jeunes 5 555 000 2 810 000 940 000 1 804 000 

- En études 2 874 000 1 570 000 185 000 1 119 000 

- En emploi 1 608 000 644 000 519 000 446 000 

= NEET* 1 073 000 596 000 237 000 240 000 

Dont : Au chômage 792 000 481 000 161 000 150 000 

Inactif 281 000 115 000 76 000 89 000 
 

9ƴ ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 
jeunes de 18 à 24 ans Ensemble 

Chez les 
parents En couple Autre 

Ensemble jeunes 100% 51% 17% 32% 

- En études 52% 28% 3% 20% 

- En emploi 29% 12% 9% 8% 

=NEET* 19,3% 10,7% 4,3% 4,3% 

Dont : Au chômage 14,3% 8,7% 2,9% 2,7% 

Inactif 5,1% 2,1% 1,4% 1,6% 
*NEET : ni en éducation ni en formation ni en emploi. 

Lecture : Sur lôensemble de 5 555 000 jeunes de 18 à 24 ans, 1 073 000 sont en dehors du système éducatif et 

sans emploi (on les appelle NEET). Ils repr®sentent 19,3%  de lôensemble des jeunes de 18 ¨ 24ans. Parmi eux, 

792 000 sont au ch¹mage, soit 14,3% de lôensemble des jeunes. Parmi eux, 481 000 résident chez leurs parents, 

soit 8,7% de lôensemble des jeunes. 

Champ : jeunes de 18 à 24 ans. France métropolitaine + DOM ï Y compris communautés. 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 

                                                           
10

 963 000 (18,9% des jeunes) en France métropolitaine et en ménages ordinaires en 2012. Voir le chapitre IV du 

Tome III pour une discussion de lôint®r°t de lôindicateur NEET en coupe. Les données du recensement de la 

population ne permettent quôune description statique de la population des jeunes ç NEET », présentée ici. 
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- On peut aussi consid®rer le jeune NEET selon quôil est au ch¹mage ou inactif (tableau 10). 

Le fait que le jeune se déclare au chômage (même non indemnisé) et non pas inactif rend en 

effet compte dôun ®tat dôesprit où toute id®e dôinsertion nôest peut-être pas abandonnée.  

Sur les 1 073 000 jeunes NEET, seul un quart ne se déclare pas au chômage, et peuvent donc 

être considérés comme totalement inactifs (5,1% des jeunes). Parmi eux, 89 000 ne sont, de 

plus, ni chez leurs parents, ni en couple (1,6 %). 

 - On peut enfin décomposer le nombre de NEET en fonction du niveau de diplôme (diplômés 

du supérieur, du secondaire ou sans diplôme). Par exemple, un jeune diplômé du supérieur qui 

vit chez ses parents et prend plusieurs mois de vacances avant de commencer à chercher un 

emploi ne saurait °tre consid®r® dans le m°me degr® de difficult® quôun jeune ch¹meur qui vit 

seul et sans diplôme. 

Ainsi, sur les 1 073 000 jeunes sans activité (NEET « au sens large »), les deux tiers sont 

diplômés : 127 000 sont diplômés du supérieur, et 544 000 ont un CAP, un BEP ou le bac 

(tableau 11). 

En définitive, seulement 401 000 nôont aucun dipl¹me (7,2% des jeunes). On retrouve ici, par 

un autre cheminement, les jeunes « ESL » sans emploi, tels quôils ont ®t® d®finis 

précédemment. 

Parmi ceux-ci, certains vivent chez leurs parents ou en couple et en définitive seulement 

104 000 jeunes ne sont ni en études ni en formation ni en emploi, ni non plus en couple, et ne 

vivent pas chez leurs parents (1,9%). On retrouve là les ESL « au sens strict ».  

 

Tableau 11 : Répartition des NEET* selon leur diplôme et mode de cohabitation  

  Ensemble Etudes Emploi NEET* 
Chez les 
parents En couple Autre 

Ensemble  5 555 000 2 874 000 1 608 000 1 073 000 596 000 237 000 240 000 

Non diplômé 1 062 000 426 000 235 000 401 000 209 000 88 000 104 000 

CAP, BEP, BAC 3 237 000 1 767 000 926 000 544 000 313 000 121 000 110 000 

Dipl du supérieur 1 256 000 681 000 447 000 127 000 74 000 28 000 26 000 

        Ensemble  100% 52% 29% 19,3% 10,7% 4,3% 4,3% 

Non diplômé 19% 8% 4% 7,2% 3,8% 1,6% 1,9% 

CAP, BEP, BAC 58% 32% 17% 9,8% 5,6% 2,2% 2,0% 

Dipl du supérieur 23% 12% 8% 2,3% 1,3% 0,5% 0,5% 
*NEET : ni en éducation ni en formation ni en emploi. 

Lecture : Sur lôensemble de 5 555 000 jeunes de 18 à 24 ans, 1 073 000 sont en dehors du système éducatif et 

sans emploi (on les appelle NEET). Ils repr®sentent 19,3%  de lôensemble des jeunes de 18 ¨ 24ans. Parmi eux, 

401 000 nôont aucun dipl¹me, soit 7,2% de lôensemble des jeunes. Parmi eux, 209 000 résident chez leurs 

parents, soit 3,8% de lôensemble des jeunes. 

France métropolitaine + DOM ï Y compris communautés. 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 
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- Le nombre de NEET au sens large augmente très rapidement avec lô©ge : seulement 95 000 

jeunes « NEET » de 18 ans, mais 184 000 à 24 ans, donc le double de ceux de 18 ans 

(tableau 12). Lôacception large des NEET regroupe de fait les jeunes au ch¹mage et tous 

dipl¹mes confondus, dont le nombre augmente avec lô©ge. Si on prend en revanche seulement 

ceux qui sont sans aucun diplôme, le nombre est assez stable : entre 55 000 et 60 000 à 

chaque âge. Si en plus on se concentre sur ceux qui ne sont ni en couple ni chez leurs parents 

(les « NEET au sens strict ») leur nombre progresse avec lô©ge, de 10 000 ¨ 18 ans jusquô¨ 

18 000 à 24 ans (tableau 12).  

Tableau 12 : Répartition par âge des NEET* 

 
18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 18-24 ans 

NEET « Large »* 95 000 131 000 153 000 162 000 166 000 183 000 184 000 1 073 000 

Dont sans diplôme 54 000 61 000 60 000 57 000 55 000 57 000 56 000 401 000 

NEET « strict »**  10 000 13 000 14 000 16 000 16 000 18 000 18 000 104 000 
*NEET « large » : ni en études, ni en formation, ni en emploi. 

**NEET « strict » : NEET large, mais sans diplôme, et ni en couple ni chez ses parents. 

France métropolitaine + DOM ï Y compris communautés. 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 

 

- On peut donc indifféremment obtenir le nombre de jeunes potentiellement en difficulté en 

empruntant le chemin qui va du côté des ESL comme celui qui va du côté des NEETs. Les 

deux notions sont compl®mentaires, d®crivent des situations qui sôappuient, lôune en priorit® 

sur le diplôme, lôautre plut¹t sur lôactivit®, et dont lôintersection constitue un ensemble de 

jeunes qui sont très certainement en grande difficulté : ni en études ni en formation, et aussi 

sans emploi et sans diplôme (schéma). 

 

Ensemble des NEET*  :     

1 073 000 (19,3%)     Ensemble des ESL**  : 636 000 (11,5%) 

 

  NEET diplômés NEET sans diplôme   ESL en  

  = 672 000   =     emploi = 

    (12,1%)  ESL sans emploi      235 000 

     = 401 000 (7,2%)    (4,3%) 

 

 

 

 

Jeunes en grande difficulté : 401 000 (7,2%) 
 

*NEET : ni en études, ni en formation, ni en emploi (Not in Education, Employment or Training). 

**ESL : sortis du système éducatif ou de formation, sans diplôme (Early School Leavers). 

Champ : France métropolitaine + DOM ï Y compris logements en communautés (foyers, prisons, etc.). 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 
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Il semble int®ressant de sôattarder sur cette dernière population -dénommée dans les 

paragraphes qui suivent « en grande difficulté »- pour la d®crire ¨ lôaide de marqueurs que 

nous nôavons pas encore souvent utilis®s, comme la taille et la nature de la commune de 

r®sidence (rural, urbain, agglom®ration parisienne), le sexe, le caract¯re dôimmigration, ou 

encore lô®tat de sant® et de handicap
11

 (Voir aussi lôannexe 1 pour le d®veloppement sur les 

jeunes immigr®s ou issus de lôimmigration). 

La moitié des 401 000 jeunes « en grande difficulté » vit chez ses parents, un quart vit en 

couple et le dernier quart se répartit entre diverses situations, où le jeune vit en colocation, 

seul, seul avec un enfant, ou en collectivité. Ces diverses situations regroupent des réalités 

différentes : 

- Les 209 000 jeunes en grande difficulté qui résident chez leurs parents sont plutôt des 

gar­ons (70%, contre 54% parmi tous les jeunes en grande difficult®), tr¯s jeunes (40% dô°tre 

eux ont 18 ans ou 19 ans), et plutôt non immigrés (seulement 7%, contre 13% pour 

lôensemble des jeunes en grande difficult®). Ils d®clarent trois fois plus souvent de fortes 

restrictions dôactivit® et deux fois plus souvent des difficult®s dôordre psychique que les autres 

jeunes en grande difficulté. Ils b®n®ficient de lôAAH six fois plus souvent. Ils sont par ailleurs 

tout de même plus souvent déclarés comme étant au chômage (75%), et non pas inactifs 

(25%), que les autres jeunes en grande difficulté (55% au chômage et 45% inactifs). 

- A lôinverse, les 88 000 jeunes en grande difficulté qui vivent en couple sont plutôt des filles 

(75%), plus âgées (40% ont 23 ans ou 24 ans), deux fois plus souvent immigrées que la 

moyenne. Parmi ces jeunes en couple, ceux qui sont parents (60% de ces jeunes en couple) se 

déclarent très souvent inactifs plutôt que chômeurs, et les couples sans enfants (les 40% 

restant) plut¹t au ch¹mage quôinactifs. Il nôy a aucun probl¯me particulier de restrictions 

dôactivit® ou de limitations psychologiques dans cette population en couple. Ces jeunes en 

couple vivent loin de lôagglom®ration parisienne, plut¹t dans les villes moyennes. 

- Les 26 000 jeunes parents isolés en grande difficulté (donc, rappelons-le, non diplômés, pas 

en études ni en formation, et sans emploi) sont quasiment toutes des femmes. A lôinverse de 

celles qui élèvent leur enfant en couple, ce sont rarement des immigr®es. 40% dôentre elles se 

déclarent inactives, et non pas chômeuses, ce qui est plus que la moyenne. Cause ou 

conséquence de cette situation, elles présentent de fait des troubles du comportement deux 

fois plus souvent que la moyenne des jeunes en grande difficulté. Ces jeunes mères isolées 

vivent dans les grandes villes, loin de Paris et de son agglomération, et très peu dans le rural.  

- On retrouve ce dernier trait chez les 17 000 jeunes en grande difficulté qui vivent seuls. Ce 

sont ici plut¹t des gar­ons, relativement ©g®s, plus souvent au ch¹mage (plut¹t quôinactifs) 

que la moyenne, et moins souvent immigrés. 
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 En m®nage ordinaire seulement (donc hors institution). Lôenqu°te ç Handicap-Santé-Ménage » de 

2008 propose une liste de nombreuses activités à partir de laquelle on calculera un score de restrictions 

dôactivit® : sôorienter dans la rue,  se d®placer dans le logement, pr®parer le repas, faire sa toilette, le m®nage, les 

courses, sôhabiller, etc. Elle propose par ailleurs une liste de limitations fonctionnelles permettant dôindiquer si le 

jeune rencontre des problèmes psychologiques : mise en danger, comportement agressif, notion du temps, 

capacit® dôapprentissage, concentration, compr®hension des autres, etc. 
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- Les 35 000 jeunes en colocation sont plus souvent immigrés, et résident plus souvent en 

agglomération parisienne. 

II  ï EVOLUTIONS RECENTES    

A) Corésidence, décohabitation 

Au début des années 2000, le mouvement de décohabitation accrue des jeunes était général : 

en forte progression parmi les étudiants, il était observé aussi chez les jeunes qui étaient sur le 

march® de lôemploi (actifs occupés et même, mais dans une moindre mesure, les jeunes au 

chômage). Les inactifs (hors étudiants) étaient en 2006 ceux qui résidaient le moins chez leurs 

parents : la décohabitation concernait 63 % dôentre eux (graphique 12 et tableau 13). 

Ce mouvement de d®cohabitation sôest interrompu avec la crise ®conomique de 2008, en 

particulier pour les chômeurs et les inactifs, qui se remettent à résider de plus en plus chez 

leurs parents. La décohabitation se poursuit en revanche pour les actifs en emploi : les deux 

tiers de ces jeunes nôhabitent plus chez leurs parents. Pour les ®tudiants, ce mouvement de 

d®cohabitation sô®tait arrêté entre 2006 et 2009, il a repris depuis ïsans que lôon s©che sôils 

sôattardent ou sôil sôagit de retours au domicile parental. Ils sont 46 % à ne pas vivre chez 

leurs parents.  

Graphique 12 : Proportion de jeunes de 18 à 24 ans qui ne résident plus chez leurs parents 

 
France métropolitaine + DOM ï Y compris communautés. 

 

Tableau 13 : Proportion de jeunes de 18 à 24 ans qui ne résident plus chez leurs parents 

 
1990 1999 2006 2009 2012 

Actifs en emploi 
 

52% 58% 59% 60% 

Inactifs 
 

55% 63% 61% 59% 

Chômeurs 
 

39% 41% 40% 39% 

Etudiants 
 

35% 44% 44% 46% 

Ensemble 42% 42% 49% 49% 49% 
France métropolitaine + DOM ï Y compris communautés. 

Source : Recensements de la population, Insee. 
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B) Chômage, études 

1 ) Le chômage des jeunes a augmenté très sensiblement ces dernières années. Mesuré à partir 

du recensement, le taux de chômage est désormais de 33 % pour les jeunes de 18 à 24 ans, 

soit 6 points de plus quôen 2006 (graphique 13).  

Décohabitation et emploi vont de pair : le chômage est plus important pour les corésidents 

(43 %) que pour les décohabitants (24 %), et les évolutions depuis 1999 sont les mêmes pour 

les deux catégories. 

Ce nôest pas le cas quand on observe le ch¹mage des jeunes immigrés
12

, et en particulier selon 

leur sexe (graphique 13). Le chômage des immigrés (40 %) est plus élevé que celui des non 

immigrés (33 %). Mais alors que chez ces derniers, le chômage des filles est devenu identique 

à celui des garçons, il est en revanche, chez les immigrés, resté beaucoup plus important que 

le chômage des garçons.  

 

2 ) De son c¹t®, la proportion dô®tudiants parmi les jeunes de 18 ¨ 24 ans est globalement tr¯s 

stable depuis 1999, autour de 52 %. Cette stabilité est la résultante dôune proportion 

dô®tudiants en croissance r®guli¯re parmi les d®cohabitants et en d®croissance parmi les 

corésidents (ce qui est cohérent avec la poursuite de la décohabitation chez les étudiants, 

graphique 14). 

 

Graphique 13 : Taux de chômage des jeunes* 

 
Lecture : En 1999, le taux de chômage des jeunes de 18 à 24 ans qui vivaient chez leurs parents était de 34 %. 

* taux de chômage = chômeurs / (chômeurs + actifs en emploi) 

France métropolitaine + DOM ï Y compris communautés. 

 

  

                                                           
12

 Immigr® = n® ®tranger ¨ lô®tranger. Etre immigr® est donc une caract®ristique binaire (on lôest ou pas) quôon 

garde toute sa vie, au contraire de la nationalité. On peut en effet avoir plusieurs nationalités, et en changer au 

cours de sa vie. 
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Graphique 14 : Proportion dô®l¯ves ou dô®tudiants*é 

 
Lecture : En 1999, 58 % des jeunes de 18 à 24 ans qui vivaient chez leurs parents étaient étudiants. 

*Inscrits en ®tablissements dôenseignement, y compris enseignement secondaire et apprentissage. 

France métropolitaine + DOM ï Y compris Communautés (logements collectifs) 

Source : Recensements de la population, Insee. 

 

 

C) Parentalité 

1 ) La proportion de jeunes de 18 à 24 ans vivant en couple avait particulièrement baissé entre 

1982 et 1999 : les premières unions devenaient plus tardives, mais aussi plus fragiles.  

Cette tendance est désormais interrompue : depuis 2006, les hommes et les femmes de 18 à 

24 ans sont désormais aussi souvent engagés dans une vie à deux que ceux du même âge en 

1999.  

La f®condit® des femmes de ces ©ges a suivi la m°me ®volution : baisse jusquôen 1999, 

stabilité depuis. La proportion de jeunes de 18 à 24 ans qui sont eux-mêmes parents a cessé de 

baisser et sôest stabilis®e ¨ 6 % depuis 1999 (graphique 15). Une exception à cette 

stabilisation générale : la parentalité parmi les inactifs a de nouveau baissé ces toutes 

dernières années, en lien peut-°tre avec la crise de 2008. Elle nôa cependant pas baissé pour 

les chômeurs
13

. 

 

2 ) Tendance de fond chez les adultes, la part des familles monoparentales augmente 

r®guli¯rement. Cela sôobserve aussi pour les jeunes de moins de 24 ans. Chez les jeunes 

femmes qui ont des enfants, plus dôun quart désormais les élèvent seules (graphique 16). Dans 

les DOM, côest beaucoup plus (60 %)
14

.  

                                                           
13

 Sur le lien entre chômage et fécondité voir Population & Sociétés n°528 de décembre 2015 : « Les hommes et 

les femmes ont moins lôintention dôavoir un premier enfant dans un avenir proche lorsquôils sont au ch¹mage. En  

outre pour ceux qui souhaitent devenir parent, ce projet est retard® lorsquôils connaissent un épisode de chômage. 

Ce retard sôexplique par un report de la mise en couple pour les hommes, et par lôattente dôune situation 

professionnelle stable pour les  femmes. En revanche, le ch¹mage nôaffecte pas la r®alisation des projets dôenfant 

pour ceux déjà parents. » 
14

 La forte hausse récente de la part des mères isolées parmi les jeunes mères dans les DOM sôexpliquerait en 

partie par une modification du comportement de déclaration, à La Réunion notamment : « Si la part de ces 
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Graphique 15 : Proportion de jeunes qui élèvent un enfant 

  
Lecture : En 1999, 29 % des jeunes inactifs de 18 à 24 ans élevaient un enfant. 

France métropolitaine + DOM ï Y compris Communautés (logements collectifs) 

Source : Recensements de la population, Insee. 

 

 

Graphique 16 : Part des mères isolées parmi les jeunes mères. 

 
Lecture : En 1999 dans les DOM, parmi les jeunes chômeuses de 18 à 24 ans qui avaient un enfant, 44 % 

lô®levaient seules. 

France métropolitaine, DOM ï Y compris Communautés (logements collectifs) 

Source : Recensements de la population, Insee. 

 

  

                                                                                                                                                                                     
« naissances monoparentales » demeure plus forte en Martinique, elles sôy stabilisent, alors quô¨ lôinverse elles 

sont en nette augmentation ¨ La R®union (+ 13 points). Lôhypoth¯se peut °tre l®gitimement admise, dans ce cas, 

dôun ç effet dôaubaine è li® ¨ lôouverture progressive, ¨ compter de 1978, dôun dispositif social dôaides 

financières destinées aux mères vivant seules (Gautier, 2014). Cette pratique serait plus spécifique aux jeunes 

réunionnaises qui, en comparaison des antillaises, sont plus souvent dépourvues de qualification et, surtout, plus 

pénalisées par le chômage et le sous-emploi « endémiques » ». (Marie C.-V., Breton D., Les « modèles familiaux 

» dans les Dom : entre bouleversements et permanence. Ce que nous apprend lôenqu°te Migrations, famille et 

vieillissement ». In: Politiques sociales et familiales, n°119, 2015. pp.55-64). 
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III  ï LES REVENUS ET LE NIVEAU DE VIE DES JEUNES 

Une bonne connaissance des ressources des jeunes adultes est n®cessaire pour sôinterroger sur 

leur niveau de vie, sur le montant et sur la cohérence des aides et sur les options qui les sous-

tendent (notamment sur le choix entre les aides apportées directement aux jeunes 

indépendamment des caractéristiques du foyer de leurs parents et les aides versées aux jeunes 

en tenant compte de ces caractéristiques, et les aides apportées à leur famille). 

 

A) Le niveau de vie et le taux de pauvreté des jeunes sont mal appréhendés dans les 

statistiques les plus diffusées 

Le niveau de vie et le taux de pauvreté des jeunes sont mal appréhendés dans les enquêtes 

statistiques et notamment avec lôenqu°te Revenus Fiscaux et Sociaux (ERFS) qui est la 

référence pour évaluer la pauvreté monétaire en France. Officiellement, en 2013, le niveau de 

vie moyen des jeunes de 18 à 24 ans avec la mesure traditionnelle est de 19 730ú par an, 

inférieur de 25% au niveau de vie moyen de la population
15

. Près de 30% des jeunes seraient 

en dessous du seuil de pauvret® contre 14% pour lôensemble de la population française.  

Mais cette double estimation ï la plus diffusée ï souffre de nombreux et graves biais dans la 

mesure où : 

1 ) Elle nôint¯gre pas les revenus non déclarés ou non imposables des jeunes 

Les indicateurs de niveau de vie et de pauvreté reposent en effet sur les revenus déclarés 

au fisc. Or, une partie des revenus des jeunes nôest pas d®clar®e (petits jobs occasionnels, 

baby-sitting). Par ailleurs, il existe une exonération fiscale des revenus dôactivit® pour les 

®tudiants jusquô¨ trois fois le montant du SMIC mensuel (soit un total de 4 336 ú en 

2015) et une exonération quasi-totale des revenus de lôapprenti. 

2 ) Elle ne prend pas en compte les transferts intra-familiaux 

Dans la mesure de la pauvreté issue de lôERFS, les transferts monétaires entre les parents 

et les enfants ne sont pas mesur®s. Les transferts r®guliers ou ponctuels dôargent, les 

transferts en nature pris en charge directement par les parents ne sont pas pris en compte. 

Ils peuvent pourtant °tre dôimportance car les jeunes ne vivant plus chez leurs parents 

sont très souvent soutenus financièrement par leur famille (88% des jeunes entre 19 et 24 

ans ne vivant pas avec leur parent selon lôenqu°te « Jeunes et Carrières » de 1997. Cette 

proportion passe à 97% pour les étudiants, dont 91% qui bénéficient une aide régulière de 

leur parent)
16

. 

3 ) Elle exclut de son champ les étudiants en ménage autonome qui représentent environ 20% 

des jeunes de 18 à 24 ans 

                                                           
15

 Site de lôInsee et publication 2015, Insee Première n° 1566, « Les niveaux de vie en 2013 ». 
16

 Robert-Bobée (2002), « Parmi les jeunes ne vivant pas chez leurs parents, les étudiants sont les plus aidés par 

leur famille », Insee Première n°826. 
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4 ) Elle ne porte que sur les ménages ordinaires, ce qui exclut 5% des jeunes de 18 à 24 ans 

qui vivent notamment dans les logements universitaires et les foyers de jeunes travailleurs
17

. 

Lôimportance de ces biais devrait conduire ¨ ce quôon nôutilise pas ou quôon utilise avec 

dôextr°mes précautions les indicateurs de niveau de vie moyen et de taux de pauvreté tirés 

dôERFS pour les jeunes de moins de 25 ans. 

 

B) Vers une meilleur connaissance des niveaux de vie des jeunes avec la nouvelle enquête 

nationale sur les ressources des jeunes (ENRJ) 

Face aux grandes difficultés de bien appréhender le niveau de vie et la pauvreté des jeunes, 

une enquête nationale sur les ressources des jeunes (ENRJ) a été récemment pilotée par la 

Drees et lôInsee pour  d®crire les ressources et les conditions de vie des jeunes adultes de 18 à 

24 ans en France. Les premiers résultats seront disponibles prochainement.  

En attendant ces analyses, nous utilisons les derniers résultats disponibles sur le niveau de vie 

des jeunes ¨ partir de lôenqu°te SRCV, qui malgr® certaines limites, reste la meilleure source 

pour approcher le niveau de vie de jeunes (voir annexe 5). Côest dôailleurs la source utilis®e 

par Eurostat pour diffuser les comparaisons européennes des taux de pauvreté. 

 

C) Lôanalyse des niveaux de vie et de la pauvreté des jeunes ¨ partir de lôenqu°te SRCV 

1) Questions de méthode : quels revenus prendre en compte et pour quels ménages ? 

Evaluer le niveau de vie des jeunes et mesurer leur taux de pauvreté nécessite de prendre en 

compte des types de ressources très divers, plus divers sans doute que pour bon nombre 

dôautres cat®gories de population. On peut pour clarifier la pr®sentation distinguer les jeunes 

qui ne vivent pas chez leurs parents de ceux qui y vivent encore.  

a) Le jeune adulte qui ne vit plus chez ses parents 

- Il per­oit dôabord des ressources tir®es de son activit® : revenus du travail (salaires, revenus 

non salariés) et revenus de remplacement (indemnités de chômage, de maladie, de maternité).  

- A ces ressources sôajoutent les prestations sociales dont il b®n®ficie : lôallocation de 

logement ou les prestations familiales sôil a des enfants ¨ charge par exemple. 

  

                                                           
17

 Soit environ 300 000 jeunes. 
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- Il faut aussi prendre en compte les transferts vers®s par dôautres m®nages (en général ses 

parents) :  

 sommes dôargent vers®es r®guli¯rement pour payer le loyer, la nourriture, les 

vêtements, les transports, les sortiesé;  

 sommes dôargent vers®es occasionnellement, mais qui peuvent °tre dôimportance, pour 

lôachat dôun v®hicule, pour des vacances par exemple ;  

 transferts en nature, comme par exemple lô®quivalent des d®penses pr®c®dentes, 

lorsque les parents sôen chargent directement sans donner dôargent au jeune, mais 

aussi nettoyage du linge chez les parents, provision dôaliments pour la semaine...  

- Si ce jeune partage son logement avec dôautres personnes (un conjoint, ses propres enfants) 

sôajoutent alors les ressources individuelles de ces personnes avec qui il est postul® quôils font 

budget commun avec lui. Côest une convention relativement cr®dible. Cette convention est par 

contre plus artificielle en cas de colocation en ce qui concerne la mise en commun des 

ressources des jeunes et la r®alisation dô®conomies dô®chelle de m°me ampleur quôau sein 

dôune famille. 

b ) Le jeune adulte qui vit chez ses parents 

- Il peut avoir des revenus dôactivit® et des prestations sociales, comme les jeunes 

décohabitants. Il faut de même prendre en compte les transferts monétaires dont il peut 

bénéficier (ses parents lui donnent « une mensualité »). 

- Mais il convient aussi de tenir compte des avantages en nature liés à la vie en commun 

(notamment le « logement gratuit » dont il jouit). Et il faut par ailleurs intégrer dans le 

raisonnement le fait que ses parents b®n®ficient, du fait quôil est ¨ leur charge, de prestations 

(prestations familiales, RSA) ou dô®conomies dôimp¹t (via le quotient familial notamment) 

qui contribuent aux ressources du m®nage quôil forme avec ses parents. 

Pour évaluer le niveau de vie de ce jeune, on a alors recours à deux approches : 

- Dans la premi¯re on essaye dô®valuer, de ç monétariser » les avantages en nature ; on les 

ajoute aux ressources propres du jeune ; on lui impute sa « part » des prestations et « dépenses 

fiscales » versées à ses parents.  

- Devant les difficultés de cette approche, il est dôusage de recourir à une deuxième approche 

o½ on consid¯re que le jeune a le m°me niveau de vie que lôensemble du ménage. On fait 

masse des ressources de tous les membres de la famille et on répartit ce potentiel entre eux sur 

la base dôune ®chelle conventionnelle dôunit®s de consommation (pour la plus utilis®e : 1 part 

pour le premier adulte ; 0,5 par personne de plus de 14 ans et 0,3 par personne de moins de 

14 ans). 

2 ) Estimation du niveau de vie des jeunes  
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Deux études ont été récemment publiées
18

 pour évaluer le niveau de vie des jeunes, à partir 

dôune m°me source : lôenqu°te ç Statistiques sur les Revenus et les Conditions de Vie » 

(SRCV). 

Ces ®tudes ne portent pas sur les m°mes tranches dô©ges : 18-25 ans pour lôune, 16-29 ans 

pour lôautre. Elles nôutilisent pas non plus les m°mes ann®es dôenqu°te : cumul des années 

dôenqu°tes 2005 ¨ 2010 pour la premi¯re, cumul de 2005 à 2008 pour la deuxième. Plus 

proche de notre champ dôint®r°t en termes dô©ges (18-24 ans) la première étude se limite en 

contrepartie aux jeunes qui ne résident plus chez leurs parents (les « décohabitants »). La 

seconde couvre un ®ventail dô©ges trop ouvert pour nous, mais estime le niveau de vie des 

jeunes « corésidents », ceux qui vivent encore chez leurs parents.  

En utilisant des éléments tirés de ces deux études, on reconstitue ici une estimation du niveau 

de vie de lôensemble des jeunes ; lôobjectif est de donner des ordres de grandeur. Bien 

entendu, cette estimation est limitée par les insuffisances de la source statistique et par 

lôincertitude quôentraine lôutilisation de ratios tir®s dô®tudes dont le champ et lôobjet ne sont 

pas tout à fait les mêmes que les nôtres. Mais SRCV reste à ce jour la meilleure source pour 

étudier le niveau de vie des jeunes, et la méthode qui estime le niveau de vie dans ces deux 

®tudes y est la plus simple dôusage et la plus facilement compr®hensible.  

a ) Les jeunes qui ne résident plus chez les parents (les décohabitants)
19

 

a1) Les revenus individuels dôactivit® annuels des jeunes décohabitants  

Ils sont estimés à 7 900 ú par unité de consommation (UC).  

Un étudiant gagne 4 000 ú par UC, et un non-étudiant gagne évidemment beaucoup plus : 

8 900 úpar/ UC (tableau 14). Ces revenus individuels sont mesurés en euros par unité de 

consommation. Pour bien prendre en compte le fait quôun grand nombre de jeunes ne vivent 

pas seuls il faut en effet diviser les ressources du jeune par un coefficient qui tient compte de 

la pr®sence et de lô©ge dôautres membres du m®nage. Rappelons-le : si par exemple le jeune 

habite avec un conjoint qui nôa aucun revenu, le revenu individuel du jeune est divis® par 1,5 

lorsquôon veut ®valuer la contribution de ce revenu au niveau de vie de ce jeune (qui est aussi 

celui de son conjoint puisque tous les membres dôun m®nage ont le m°me niveau de vie : celui 

du m®nage). Sôils ont un enfant de moins de 14 ans, le revenu individuel du jeune est divisé 

par 1,8 pour évaluer sa contribution à son niveau de vie (et à celui de son conjoint, et à celui 

de leur enfant). Ce revenu individuel mutualisé par UC ne doit donc pas être assimilé à un 

revenu personnel moyen, mais plutôt à la contribution moyenne de cet individu au niveau de 

vie dôun m®nage. 

  

                                                           
18

 « Quand les jeunes nôhabitent pas chez leurs parents », B. Lhommeau, DREES, Etudes & Résultats n°867, 

février 2014. 

et « La décohabitation, privilège des jeunes qui réussissent », J. Solard & R. Coppoletta, Insee, Economie & 

Statistiques n° 469-470, 2014. 
19

 Les résultats présentés dans cette partie sont reconstitués à partir de ceux publiés par la Drees dans : « Quand 

les jeunes nôhabitent pas chez leurs parents », Etudes & Résultats n° 867, de février 2014. 
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a2) La mutualisation des ressources individuelles dôactivit® des autres membres du m®nage 

Lôapport de ces ressources rehausse le revenu des jeunes décohabitants de 6 300 ú par UC 

supplémentaires et fait alors monter le revenu du m®nage dôun jeune ¨ 14 200 ú par UC 

(mutualisés) (tableau 14). La prise en compte des revenus des autres membres du ménage 

améliore donc significativement le niveau de vie du jeune adulte. Les jeunes de 18 à 25 ans 

décohabitants peuvent en effet vivre avec des conjoints plus âgés, apportant des revenus plus 

consistants.  

Côest particuli¯rement le cas des jeunes ®tudiants, qui per­oivent en moyenne un revenu 

individuel de 4 000 ú par UC, mais qui, si on inclut les ressources individuelles des autres 

membres du m®nage, voient leurs ressources sô®lever ¨ 9 100 ú par unit® de consommation, 

soit plus quôun doublement. Cela signifie que les revenus individuels des autres personnes du 

ménage sont bien supérieurs à celui du jeune étudiant décohabitant.  

Côest lôinverse pour les non-étudiants, qui gagnent plus (8 900 ú / UC) que les autres 

membres de leur ménage (6 500 ú / UC). Ces compensations font que lô®cart de revenus 

dôactivit® entre m®nages de non-®tudiants et m®nages dô®tudiants (1,7) se trouve diminu® par 

rapport à celui qui était mis en évidence à partir de leurs simples revenus individuels (2,2). 

a3) Les transferts sociaux et fiscaux 

Les prestations familiales, les allocations de logement, et les autres prestations sociales
20

 

amènent le revenu moyen annuel des jeunes décohabitants à 15 200 ú par UC, soit 

1 000 ú par UC supplémentaires. Les étudiants perçoivent plus fréquemment des aides 

sociales ou fiscales (aides au logement notamment), et pour un montant moyen un peu 

supérieur à celui des non-®tudiants (prestations familiales, primes pour lôemploi), ce qui 

atténue encore les disparités de ressources entre les non-étudiants et les étudiants (écart de 

1,6).  

a4) Enfin, les aides mon®taires r®guli¯res en provenance dôautres m®nages (en g®n®ral les 

parents) viennent compléter les ressources des jeunes décohabitants 

Leur apport annuel est en moyenne de 600 ú annuel par UC dôapr¯s les enqu°tes SRCV, sous 

forme par exemple de loyer pay®, de pension alimentaire, ou sous dôautres formes, ce qui 

porte le niveau de vie global dôun jeune d®cohabitant à 15 800 ú par UC (tableau 14).  

Ce sont surtout les étudiants qui bénéficient de ces aides monétaires (2 300 ú par UC), de telle 

sorte que le rapport du niveau de vie entre non-®tudiants et ®tudiants nôest plus que de 1,3 

(graphique 17).  

Les aides monétaires régulières en provenance des parents sont donc un des éléments 

fondamentaux des ressources des étudiants décohabitants. Elles sont beaucoup plus 

marginales pour les jeunes décohabitants qui ont fini leurs études (200 ú par UC), dont les 

parents sont en moyenne moins aisés que les parents des étudiants.  

Tableau 14 : Composantes du niveau de vie des jeunes décohabitants de 18 à 25 ans  

                                                           
20

 Y compris les bourses. 
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9ƴ ϵ 2009 

Revenus 
individuels 
mutualisés 
du jeune 

+ Revenus 
individuels 

mutualisés des 
autres membres 

du ménage 

+  
Transferts 
sociaux et 

fiscaux 

+ 
Transferts 
monétaires 
entre les 
ménages 

=  
Niveau de vie 
des membres 
du ménage 

Soit par 
mois 

Décohabitants  7 900 + 6 300 + 1 000 + 600 = 15 800 1 300 

Dont : Etudiants  4 000 + 5 100 + 1 400 + 2 300 = 12 800 1 100 

Non étudiants  8 900 + 6 500 + 900 + 200 = 16 500 1 400 

Décohabitants 50% 40% 6% 4% = 100% 
 Dont : Etudiants 31% 40% 11% 18% = 100% 
 Non étudiants 54% 39% 5% 1% = 100% 
 Source : SRCV, Insee. 

Champ : France métropolitaine. Ménages ordinaires (hors communautés, personnes mobiles et SDF). 

Calcul SG HCF à partir de Lhommeau (2014) 

 

Graphique 17 : Composantes du niveau de vie des jeunes décohabitants de 18 à 25 ans 

 
Source : SRCV, Insee. 

Champ : France métropolitaine. Ménages ordinaires (hors communautés, personnes mobiles et SDF). 

Calcul SG HCF à partir de Lhommeau (2014) 

 

b ) Les jeunes qui vivent chez leurs parents (les corésidents)
21

 

Par convention le niveau de vie de ces jeunes est celui du groupe familial. Il est estimé à 

19 800 ú par UC (tableau 15 et graphique 18).  

La répartition des composantes de ce niveau de vie est radicalement différente de celle des 

décohabitants.  

  

                                                           
21

 Les r®sultats pr®sent®s dans cette partie sont reconstitu®s ¨ partir de lô®tude publi®e par lôInsee : « La 

décohabitation, privilège des jeunes qui réussissent », dans Economie & Statistiques n° 469-470, 2014 et calés 

sur ceux de la pr®c®dente ®tude sur les d®cohabitants afin dôhomog®n®iser les r®sultats. 
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Emploi et décohabitation allant de pair, les revenus individuels de ces jeunes sont plus faibles 

que ceux des décohabitants car ils ne sont pas composés de revenus de même nature : 

davantage de revenus de remplacement ou dôaide sociale pour les cor®sidents (chômage, 

RSA, indemnit®s maladie, invalidit® etc.), davantage de revenus dôactivit® pour les 

décohabitants.  

Pour chaque mode de cohabitation, le revenu individuel dôactivit® de lô®tudiant reste tr¯s 

inférieur à celui du non-®tudiant. Lô®cart est tr¯s grand pour les jeunes qui habitent chez leurs 

parents (6,8) ; il est plus faible pour les décohabitants (2,2). Cela se conçoit. Les étudiants qui 

logent chez leurs parents tirent peu dôargent dôune ®ventuelle activit®, et la majorit® ne d®clare 

dôailleurs aucun revenu. Inversement les revenus des non-étudiants sont constitués de revenus 

dôactivit® ou peut-être plutôt de revenus de remplacement, dans la mesure où comme nous 

lôavons remarqu® en premi¯re partie, les inactifs et les ch¹meurs ont eu ces derni¯res années 

de plus en plus tendance à rester ou retourner chez leurs parents.  

Les revenus des autres membres du ménage (ici les parents) prennent pour les jeunes 

corésidents une importance considérable (graphique 18). Les transferts sociaux sont 

dôimportance ¨ peu pr¯s ®gale ¨ celle des d®cohabitants. Les transferts provenant dôautres 

ménages sont en revanche quasi nuls pour les jeunes qui habitent chez leurs parents, même 

pour les étudiants : les transferts dôargent se passent ¨ lôint®rieur du m®nage.  

Une fois tous ces éléments pris en compte, le niveau de vie des étudiants (20 400 ú) et celui 

des non-étudiants (18 900 ú) sont en d®finitive assez proches quand ils habitent chez leurs 

parents. Il est en faveur des étudiants, contrairement à ce qui se passait pour les jeunes qui 

avaient quitté le foyer parental ; les niveaux de vie des décohabitants étaient en effet plus 

contrastés, et en défaveur des étudiants. 

Graphique 18 : Composantes du niveau de vie des jeunes corésidents de 18 à 25 ans  

 
Source : SRCV, Insee. 

Champ : France métropolitaine. Ménages ordinaires (hors communautés, personnes mobiles et SDF).  

Calcul SG HCF à partir de Lhommeau (2014) et Solard et Coppoletta (2014) 
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Tableau 15 : Composantes du niveau de vie des jeunes corésidents de 18 à 25 ans  

9ƴ ϵ нллф 

Revenus 
individuels 
mutualisés 
du jeune 

+ Revenus 
individuels 

mutualisés des 
autres membres 

du ménage 

+  
Transferts 
sociaux et 

fiscaux 

+ 
Transferts 
monétaires 
entre les 
ménages 

=  
Niveau de vie 
des membres 
du ménage 

Soit par 
mois 

Corésidents  1 900 + 16 800 + 1 100 + 0 = 19 800 1 650 

Dont : Etudiants  600 + 18 500 + 1 300 + 0 = 20 400 1 700 

Non étudiants  4 100 + 14 000 + 800 + 0 = 18 900 1 600 

Corésidents 10% 85% 6% 0% = 100% 
 Dont : Etudiants 3% 91% 6% 0% = 100% 
 Non étudiants 22% 74% 4% 0% = 100% 
 Source : SRCV, Insee. 

Champ : France métropolitaine. Ménages ordinaires (hors communautés, personnes mobiles et SDF).  

Calcul SG HCF à partir de Lhommeau (2014) et Solard et Coppoletta (2014) 

 

 

c) Les jeunes de 18 à 25 ans : une estimation du niveau de vie 

Tous modes de cohabitation confondus
22

, si cela a un sens, le niveau de vie annuel des jeunes 

de 18 à 25 ans est donc estimé à 18 200 ú par UC (tableau 16).  

Celui des étudiants est un peu plus élevé (19 000 ú par UC), dôune part du fait quôils sont plus 

souvent logés chez leurs parents, dont on prend en compte les revenus pour estimer le niveau 

de vie des membres du m®nage, et dôautre part du fait que leurs parents sont en moyenne de 

classes socialement plus favorisées. En structure, les revenus des autres membres du ménage 

des étudiants contribuent de ce fait pour une part très importante au niveau de vie des 

®tudiants. Les transferts en provenance dôautres m®nages ne concernent pratiquement que les 

étudiants (et en particulier les décohabitants), ce qui accentue donc lô®cart entre les ®tudiants 

et les non-étudiants. 

Le niveau de vie des non-étudiants (17 500 ú par UC) est en revanche aliment® ¨ 40 % par les 

ressources individuelles du jeune lui-même (graphique 19). Ils ne reçoivent pratiquement 

aucune aide r®guli¯re de la part des autres m®nages, et b®n®ficient dôaides sociales inf®rieures 

¨ celles re­ues par les ®tudiants, contrepartie du fait quôils d®clarent plus de revenus 

dôactivit®. 

  

                                                           
22

 Sauf les logements collectifs (internat, résidences universitaires, foyer), hors champ de ces enquêtes passées 

auprès des ménages ordinaires. 
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Tableau 16 : Composantes du niveau de vie des jeunes de 18 à 25 ans  

9ƴ ϵ нллф 

Revenus 
individuels 
mutualisés 
du jeune 

+ Revenus 
individuels 

mutualisés des 
autres membres 

du ménage 

+  
Transferts 
sociaux et 

fiscaux 

+ 
Transferts 
monétaires 
entre les 
ménages 

=  
Niveau de vie 
des membres 
du ménage 

Soit par 
mois 

Ensemble des jeunes  4 400 + 12 500 + 1 100 + 200 = 18 200 1 500 

Dont : Etudiants  1 200 + 16 100 + 1 300 + 400 = 19 000 1 600 

Non étudiants  7 000 + 9 600 + 800 + 100 = 17 500 1 500 
Source : SRCV, Insee. 

Champ : France métropolitaine. Ménages ordinaires (hors communautés, personnes mobiles et SDF). 

Calcul SG HCF à partir de Lhommeau (2014) et Solard et Coppoletta (2014) 

 

 

Graphique 19 : Composantes du niveau de vie des jeunes de 18 à 25 ans 

 
Source : SRCV. Insee. 

Champ : France métropolitaine, Ménages ordinaires (hors communautés, personnes mobiles et SDF). 

Calcul SG HCF à partir de Lhommeau (2014) et Solard et Coppoletta (2014) 

 

3) Une approche des taux de pauvreté 

Nous disposons dôune estimation r®alis®e par lôInsee ¨ partir de lôenqu°te SRCV pour 

présenter quelques disparités de taux de pauvreté des jeunes de 18 à 24 ans : selon le mode de 

résidence des jeunes (hors résidences collectives), et selon leur situation vis-à-vis des études.  

Le taux de pauvreté des jeunes en 2012 est estimé à 22,9 %, sup®rieur au taux de lôensemble 

de la population qui est de 13,7 %. Ce taux de pauvret® pourrait °tre plus faible si lôensemble 

des transferts monétaires des familles en faveur des jeunes étaient mesurés, notamment les 

transferts occasionnels. Lôenqu°te ENRJ permettra d'apporter des informations pour am®liorer 

la mesure du niveau de vie de cette population. 

Les taux de pauvreté offrent un reflet inversé des niveaux de vie (graphique 20) :  
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- Les taux de pauvreté des plus jeunes (18-21 ans) et des moins jeunes (22-24 ans) sont 

assez semblables.  

- Les jeunes qui travaillent ont un taux de pauvreté de 13%, très inférieur à celui des 

étudiants (23%), lui-même inférieur aux autres jeunes (ni étudiants, ni en emploi) : 36%. 

- Les corésidents ont un taux de pauvreté de 17 %, bien inférieur à celui des 

décohabitants (36 %) car les jeunes qui vivent chez leurs parents bénéficient des revenus 

de leurs parents. Le taux de pauvreté des décohabitants est toutefois vraisemblablement 

surestim® par le fait quôon ne sait pas mesurer correctement les avantages en nature et les 

transferts monétaires ponctuels dans ces enquêtes. 

 

Graphique 20 : Taux de pauvreté monétaire en 2012 des jeunes de 18 à 24 ans 

 
Source : SRCV 2013, Insee 

Champ : France métropolitaine, ménages ordinaires 
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4) Evolution du taux de pauvreté des jeunes et des moins jeunes 

Au milieu des années 2000, le taux de pauvreté des jeunes ï toujours mesur® avec lôenqu°te 

SRCV- se situait à peu près au même niveau que celui des personnes âgées de 75 ans et plus, 

et était deux fois plus élevé que le taux de pauvreté des adultes (graphique 21).  

Seul le taux de pauvreté des personnes de plus de 75 ans a régulièrement baissé ces dernières 

années. Le taux de pauvret® des jeunes a en revanche augment® jusquôen 2010. Il sôest ensuite 

stabilisé autour de 23%, et a reculé en 2013. Il reste cependant très au-dessus des taux de 

pauvret® de toutes les autres tranches dô©ges et se montre plus sensible aux effets de la crise 

économique de 2008. 

 

Graphique 21 : Taux de pauvret® par tranches dô©ges depuis 2004 

 
Source : SRCV, Insee (séries lissées) 

Champ : France métropolitaine, ménages ordinaires 
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IV  - TRAJECTOIRES ET PARCOURS 

A) Les trajectoires dôinsertion dans la vie active 

Le niveau de formation auquel parviennent les jeunes ¨ lôissue de leurs ®tudes initiales est un 

très fort déterminant de leurs conditions de vie à long terme mais aussi à court terme ï y 

compris avant lô©ge de 25 ans. Plus ils sortent de leurs études avec des diplômes élevés, 

meilleures sont leurs conditions de vie : les titulaires des plus hauts diplômes de 

lôenseignement sup®rieur sôins¯rent ais®ment sur le march® du travail, o½ des emplois stables 

leur sont offerts rapidement, tandis que les jeunes sortant sans diplôme sont, pour la plupart, 

confrontés à des parcours difficiles, chaotiques ; ils mettent plusieurs années avant de trouver 

une certaine stabilité.  

Les parcours dôinsertion dans lôactivit® ®voluent dans le temps : dôabord en relation avec le 

prolongement des ®tudes et lôaugmentation globale des niveaux de qualification, qui ont 

évolué très rapidement de la fin des années 1980 à la fin des années 1990, mais se sont 

quasiment stabilisés depuis le début des années 2000 ; dôautre part en réaction à la 

conjoncture économique, à laquelle la situation des jeunes est tout particulièrement sensible. 

1) Apr¯s lô®cole ou en sortant de la fac ? Niveau de formation et ©ge dôentr®e dans la vie 

active 

Les jeunes sortent de leur formation initiale pour lôessentiel entre 18 ans et 24 ans : on peut 

estimer tr¯s approximativement que sur lôensemble des sortants du syst¯me scolaire, 

(apprentissage compris)
23

 une année donnée, aujourdôhui, un peu moins de 10% nôont pas 

atteint 18 ans au moment où ils quittent le syst¯me dôenseignement, et un peu plus de 20% ont 

atteint ou d®pass® lô©ge de 25 ans
24

.  

Depuis le début des années 2000, la répartition des sortants de formation initiale entre trois 

grandes catégories a peu évolué (voir tableau 1) :  

-diplômés du supérieur : entre 42 et 44% selon la période,  

-diplômés du secondaire (bacheliers et titulaires de CAP/BEP) : entre 39 et 44%, 

-sans diplôme ou avec le seul brevet des collèges (15 à 16%). 

 

                                                           
23

 La DARES (direction de lôanimation de la recherche des ®tudes et des statistiques du minist¯re du travail), 

lôINSEE et le CEREQ (Centre dô®tude et de recherche sur les qualifications) adoptent une d®finition similaire 

des « sortants de formation initiale » : il sôagit des jeunes qui, ¨ lôissue dôune ann®e dans un ®tablissement 

scolaire et universitaire, ne se réinscrivent dans aucun établissement pendant un an.  

Les « sortants » peuvent avoir interrompu leurs études juste après avoir acquis un diplôme, ou sô°tre engag®s 

dans un cursus sans avoir obtenu le diplôme correspondant : 20% des jeunes sortants de lôenseignement 

sup®rieur nôy ont pas obtenu de dipl¹me. Ils constituent une partie importante des sortants au niveau 

« bachelier ».  
24

 Il sôagit dôune approximation réalisée à partir des séries de taux de scolarisation par âge (source INSEE), en 

supposant invariant le nombre de jeunes des cohortes annuelles concern®es. La d®finition de lô©ge retenue dans 

cette source est particulière : il sôagit de lô©ge atteint au 1
er
 janvier de lôann®e scolaire consid®r®e ; les 

interpr®tations de donn®es rapproch®es avec dôautres sources sont à prendre avec prudence.  
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Mais la répartition interne au sein des deux premières catégories a été sensiblement modifiée 

en faveur des formations de niveau supérieur avec :  

- proportionnellement plus de diplômés du « supérieur long è dôune part ï effet en particulier 

de la réforme « LMD » qui oriente les étudiants vers des sorties à bac+3 et bac+5 avec des 

licences et des masters, 

- plus de bacheliers dôautre part, en conséquence du développement des formations 

secondaires professionnalisantes conduisant au « bac-pro », au détriment notamment des 

BEP.  

La proportion de 15% de jeunes ayant obtenu au maximum le brevet des collèges en 2011-

2013 parmi les sortants de formation initiale peut paraître préoccupante. Cette proportion était 

de 30% au début des années 1990. Elle a rapidement diminué durant la décennie suivante, 

puis elle est demeurée pratiquement stable durant les quinze dernières années. Une partie 

majoritaire de ces non-diplômés sont des jeunes qui ont buté sur les dernières années de 

lôenseignement secondaire ou professionnel, et dont les origines sociales sont très modestes, 

voire marqu®es par les difficult®s li®es ¨ lôimmigration, quôil sôagisse de la leur ou de celle de 

leurs parents (voir tableau 2). La légère baisse constatée dans le tableau suivant pour la 

dernière période 2011-2013 peut être due aux efforts réalisés récemment en faveur des 

« sortants précoces » et des « décrocheurs » (voir tome III, chapitre IV). 

Le déséquilibre entre filles et garçons est de plus en plus net : elles sont proportionnellement 

plus nombreuses dans toutes les catégories de sorties avec des dipl¹mes ®lev®s, et lô®cart avec 

les gar­ons sôest accentu® particuli¯rement dans le supérieur long depuis le début des années 

2000. La moiti® des filles sortent aujourdôhui de leur formation initiale avec un diplôme de 

lôenseignement sup®rieur et seulement 39% des gar­ons. Elles sont beaucoup moins 

nombreuses à rester sans diplôme ou avec le seul brevet (12% contre 17% pour les garçons), 

et à se limiter ̈  lôacquisition dôun CAP/BEP (11% contre 15%). Non seulement les garçons 

sont donc largement majoritaires parmi les non diplômés, mais ils ont abandonné leurs études 

particulièrement tôt (voir tableau 2). 

 

Enfin, parmi les caractéristiques des sortants de formation initiale (tableau 2), lôinfluence de la 

position socioprofessionnelle des parents, dôune part, et des liens avec lôimmigration, dôautre 

part, sur les niveaux de dipl¹me auxquels parviennent les jeunes ¨ leur sortie dô®tudes 

apparaît très importante : 86% des non diplômés et 82% des titulaires de CAP ou BEP sont 

des enfants de classes populaires (père ni cadre ni profession intermédiaire) et respectivement 

27% et 18% dôentre eux sont immigr®s ou enfants dôimmigr®s. On observe que si la position 

sociale des parents joue un rôle peu différencié entre accès à un BEP/CAP et sortie sans 

diplôme, la différence est beaucoup plus sensible en ce qui concerne les immigrés et enfants 

dôimmigr®s qui sortent beaucoup plus fr®quemment de lô®cole sans dipl¹me quôavec un 

CAP/BEP, les sorties précoces de ces jeunes constituant entre le quart et le tiers des sorties 

précoces en cours de préparation à ce type de diplôme. 
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A lôinverse, sans surprise, la moiti® des sortants avec un dipl¹me dôenseignement sup®rieur 

sont des enfants de cadres ou professions intermédiaires, et une partie de ceux ici identifiés 

comme immigr®s ou enfants dôimmigr®s, sont probablement des dô®tudiants ®trangers 

accueillis dans les ®tablissements dôenseignement sup®rieur.  

- Sortants de formation initiale  

selon lôann®e de sortie, le sexe et le diplôme le plus élevé obtenu 
En %   

 2002 à 2004 2009 à 2011 2011 à 2013 
 Ensemble H F Ensemble H F Ensemble H F 

Doctorat, DEA, master 8 7 8 12 10 15 14 10 18 

Ecoles supérieures. 6 7 5 5 4 7 6 7 5 

Licence, maîtrise 11 8 14 10 10 9 9 9 10 

Diplômés sup. long 25 22 27 27 24 31 29 26 33 

BTS, DUT, ou équivalent 15 14 16 12 12 11 13 13 13 

Paramédical ou social 3 1 5 3 1 5 3 1 4 

Diplôme sup. court 18 15 21 15 13 16 16 14 17 

Total diplômés enseign. sup. 43 37 48 42 37 47 44 39 50 

Bac général 8 7 9 9 8 10 8 7 8 

Bac techno. pro. ou assimilé 15 15 16 16 19 19 20 22 19 

Baccalauréat ou équivalent 23 22 25 25 27 29 28 29 27 

CAP,  BEP ou équivalent 18 21 15 14 16 13 13 15 11 

Total diplômés 2ème cycle secondaire 41 43 40 39 43 42 41 44 38 

Brevet seul 6 7 5 7 8 6 7 8 6 

Aucun diplôme 10 13 7 9 12 5 8 9 6 

Brevet ou aucun diplôme 16 20 12 16 20 11 15 17 12 

Ensemble sortants de formation initiale 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Champ : France entière  Sources : INSEE, enquête emploi, calculs DARES, Publication DEPP, RERS  2014 et 1015 

 

ï Caractéristiques des sortants de formation initiale selon leur niveau de sortie 
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2) Des parcours très inégaux dans les premières années après la fin des études 

Pour analyser les parcours de lôensemble des jeunes sortant du syst¯me ®ducatif, on dispose 

dôun outil tr¯s riche : tous les trois ans depuis 1998
25

, une nouvelle enquête est réalisée par le 

CEREQ auprès de plus de 30 000 jeunes, sortis une même année dôun ®tablissement 

dôenseignement (scolaire ou sup®rieur, g®n®ral ou professionnel). Les jeunes sortis une m°me 

année, quel que soit le domaine de formation, le niveau et le diplôme atteints, constituent une 

"génération" de sortants du système éducatif. Cette série dôenqu°tes r®guli¯res dites 

« enquêtes Générations » est principalement d®di®e ¨ lô®tude des parcours dôinsertion dans la 

vie active des jeunes au cours des premières années suivant leur sortie de formation initiale
26

.  

Aujourdôhui, sont largement document®es les trois premières années après la fin des études 

des générations 1998, 2001, 2004, 2007, 2010. Certaines générations sont également 

réinterrogées à plusieurs reprises : la génération 1998 a ainsi été interrogée 3 ans, 5 ans, 7 ans 

et 10 ans après sa sortie de formation initiale et la génération 2004, 3, 5 et 7 ans après (et 

pourra lô°tre pour la quatrième fois en 2018).  

La diff®rence dô©ge et de niveau dô®tudes est certes importante entre ceux, aujourdôhui tr¯s 

peu nombreux, qui quittent lô®cole d¯s la fin de la scolarité obligatoire (moins de 4 à 10 % ï 

selon les m®thodes de comptabilisation de lô©ge
27

) et les jeunes qui ont prolongé leurs études 

jusquô¨ 25 ans et au-delà. Les premiers mois, instables, sont ceux de la bascule des études 

vers lôemploi ; des parcours différents se distinguent rapidement.  

a) Dès la sortie de leurs études, les jeunes se différencient selon leur niveau de formation 

Les diff®rences sensibles entre les situations dôemploi et de salaire des jeunes entrant sur le 

marché du travail ne sont pas ponctuelles. Elles se poursuivent tout au long de leurs sept 

premi¯res ann®es dôinsertion dans la vie de travail ; soit jusquô¨ 25 ans pour ceux qui quittent 

lô®cole ¨ 18 ans, mais au-del¨ de la tranche dô©ge 18-25 ans pour la plupart. 

Lôinformation la plus synth®tique sur les parcours jusquô¨ 2011 des 700 000 jeunes sortants 

du système éducatif en 2004 est présentée dans le graphique 1 :  

                                                           
25

 Une première enquête a eu lieu en 1992 ; depuis 1998, ces travaux ont pris un rythme régulier et une forme qui 

permet de comparer dans le temps les processus et les conditions dôinsertion dans lôactivit®, ç de génération en 

génération ». 
26

 Dans cette note de cadrage synth®tique, lôattention sera centr®e sur les situations dôactivit® et de retours en 

formation (sur ce dernier point, voir infra). Ces éléments sont précisés et mis en relation, dans un ensemble de 

documents du CEREQ auxquels on ne peut que renvoyer, avec des données relatives aux salaires, au mode de 

cohabitation/décohabitation avec les parents, de mise en couple avec indications sur lôactivit® et les ressources 

du conjoint, de cr®ation de nouvelles familles, qui permettent de croiser trajectoires dôactivit® et trajectoires 

familiales pour ceux qui ont terminé leurs études.  
27

 Estimation à partir des taux de scolarisation par âge. Voir note 2. 
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Graphique 1 

 

Pour ce tableau et les suivants, sauf ceux extraits des exploitations de lôenqu°te Emploi, on 

rappelle que les contraintes des enquêtes Génération, comme celles du recensement, ne 

permettent pas de retenir les définitions du chômage au sens du BIT (voir encadré 4). 

Les dipl¹m®s de lôenseignement sup®rieur ont pu travailler quasi imm®diatement et ont en 

moyenne passé 90% de leur temps en emploi, essentiellement en CDI ; les non diplômés ont 

mis plus dôun an en moyenne avant de trouver un premier emploi, souvent en CDD, et ont 

passé au total 40% de ces sept années hors emploi (chômage ou inactivité). Les diplômés du 

secondaire (bac général, technique ou professionnel, CAP ou BEP) sont dans une situation 

intermédiaire.  

La situation professionnelle des jeunes sept ans apr¯s leur sortie de lôenseignement oppose 

toujours clairement les plus diplômés et les sans diplômes. Pour les premiers, le niveau du 

ch¹mage est proche dôun niveau frictionnel, au moins pour les g®n®rations qui ont fait leurs 

premiers pas avant la crise ; leurs emplois sont à 85% à durée indéterminée ; tandis que la 

qualit® de lôemploi des non diplômés accuse des faiblesses importantes (intérim, contrats 

aid®s, temps partiel contrainté) et que plus du quart dôentre eux est au ch¹mage.  
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Graphique 2 : Situation professionnelle des jeunes sept ans apr¯s leur sortie de lôenseignement, 

selon leurs diplômes 

 

Suivie mois par mois globalement, lôinsertion des jeunes de cette g®n®ration para´t toutefois 

sô°tre faite dans des conditions assez satisfaisantes pour une majorit® dôentre eux : au bout de 

six mois, 75% ont occupé au moins un emploi (ou plusieurs : les deux tiers des premiers 

emplois sont à durée déterminée, parfois courte) ; un jeune sur quatre débute toutefois à temps 

partiel - 30% pour les filles, 17% pour les garçons.  

Le chronogramme suivant (graphique 2) permet de suivre, au cours des mois, la part des 

jeunes en emploi, au chômage, etc. 

Graphique 3 ï Evolution de la proportion de jeunes selon leur situation professionnelle 

 

 

Source : CEREQ, Net.Doc, N° 139,  Les sept premières années de vie active de la Génération 2004  
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Mais les inégalités de parcours sont fortes: 

 Parmi les 310 000 jeunes sortis de lôenseignement sup®rieur, un nombre réduit (à 

peine plus de 10% dans les premiers mois, se r®duisant jusquô¨ moins de 5%) passent 

par la case chômage ; plus de 80% sont en emploi au bout dôune ann®e, dont une 

moitié en CDD ï la part des CDD se réduisant à 10% au bout de 5 ans environ.  

 Parmi les 120 000 non dipl¹m®s, une petite moiti® seulement parvient ¨ lôemploi dans 

la première année. Ils sont largement et durablement en CDD, le remplacement 

r®gulier mais partiel de ces contrats par des CDI ne parvenant au bout de sept ans quô¨ 

un partage entre à peine 45% de la génération en CDI ; 25% dôentre eux environ sont 

respectivement en CDD et au chômage ; les situations dôinactivit® atteignent 7 à 8 %.  

Fait notable, un petit nombre de jeunes, diplômés ou non, entreprend des formations ou 

reprend des études durant cette période.  

Graphique 4 : parcours sur sept ans des jeunes des non diplômés et des diplômés de 

lôenseignement  supérieur,  
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b) Trajectoires professionnelles types
28

 : 

 

Graphique 5-1 

 
Effectifs des jeunes correspondant à cette trajectoire : 246 000.  

Age moyen 2004 : 22,4ans. Age médian : 22 ans 

 

Graphique 5-2 

 
Effectifs des jeunes correspondant à cette trajectoire : 129 000.  

Age moyen en 2004 : 21,6 ans. Age médian : 21 ans 

 

 

                                                           
28

 Source : CEREQ, Net.doc 139 : Les sept premières années de vie active de la génération 2004, Juillet 2015 
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Graphique 5-3 

 
Effectifs des jeunes correspondant à cette trajectoire : 132 000.  

Age moyen en 2004 : 20,9 ans. Age médian : 20 ans 

 

Graphique 5-4 

 
Effectifs des jeunes correspondant à cette trajectoire : 87 000.  

Age moyen en 2004 : 20,8 ans. Age médian : 20 ans 

Graphique 5-5 

 
Effectifs des jeunes correspondant à cette trajectoire : 65 000.  

Age moyen en 2004 : 20,5 ans. Age médian : 20 ans 
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Graphique 5-6 

 
Effectifs des jeunes correspondant à cette trajectoire : 47 000.  

Age moyen en 2004 : 19,4 ans. Age médian : 19 ans 

 

Graphique 5-7 

 
Effectifs des jeunes correspondant à cette trajectoire : 31 000.  

Age moyen en 2004 : 19,9 ans. Age médian : 19 ans 

Compte tenu de la durée des études supérieures et du rôle des diplômes dans la détermination 

des trajectoires dôinsertion, on aurait pu sôattendre ¨ des diff®rences dô©ge importantes ¨ la 

sortie du syst¯me dôenseignement entre les diff®rentes trajectoires-type. Au contraire, les âges 

moyens et m®dians apparaissent assez proches. On peut supposer que lô©ge relativement ®lev® 

des jeunes les plus en difficulté correspond à des études scolaires lentes et chaotiques ï où les 

difficultés sont déjà sensibles. 

Ces « trajectoires-types è permettent de visualiser ¨ la fois les in®galit®s dôinsertion 

professionnelle des jeunes, la complexit® des parcours et les modalit®s dôune stabilisation plus 

ou moins progressive. Elles montrent aussi quôun taux de chômage ou de CDD important en 

tout d®but de carri¯re nôa pas toujours la m°me port®e : pour certains, côest un passage tr¯s 

momentan® avant de trouver sa voie et de faire ses preuves, pour dôautres, côest une entr®e, 

dévalorisante, dans un parcours où le jeune va « patiner » durablement en situation fragile ï à 

la merci notamment des variations de la conjoncture. 
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c) Le dipl¹me nôest pas le seul facteur qui diff®rencie les parcours 

Si on se focalise de façon plus détaillée sur les tous premiers temps apr¯s lôentr®e dans la vie 

active, on observe lôinfluence du dipl¹me sur le devenir des jeunes est toujours manifeste, 

mais la nature des diplômes et le type de secteur et de profession peuvent également être 

discriminants. Ainsi, dans le tableau 3, les professions sanitaires et sociales de niveau Bac+2 

(passé à Bac+3 depuis la réforme de certains de ces cursus) apparaissent-elles de loin les plus 

protectrices ï cet avantage est sensible vis-à-vis du chômage (voir tableau 3), mais la position 

de ces jeunes (jeunes femmes, majoritairement) est favorable aussi en termes de salaires (voir 

tableau 5).  

 

Dôune fa­on g®n®rale, ¨ niveau similaire, les cursus professionnalisants sont plus favorables à 

une entr®e rapide dans lôemploi. Ainsi les bac-pro, souvent pré-embauchés à la suite de leurs 

stages, trouvent-ils du travail plus rapidement que les titulaires dôun bac g®n®ral. 

 

Tableau 3 ï Temps total passé au chômage durant les trois premières années de vie active
29

 

En % des jeunes ayant le même niveau de diplôme 

 

Moins 
ŘΩм mois 

1 à 5 
mois 

6 à 12 
mois 

13 à 24 
mois 

Plus de   
2 ans 

Total 

Aucun diplôme 27 11 13 21 28 100 

CAP-BEP 31 16 18 19 16 100 

Baccalauréat 43 22 16 13 6 100 

Bac+2 hors santé-
social 

43 23 18 12 4 100 

Bac+2/3 santé-social 78 17 4 1 <1 100 

Bac+3/4 (L/M1) hors 
santé-social 

44 24 14 10 3 100 

Bac+5 (M2, Ecoles 
com. et ing.) 

50 24 16 8 2 100 

Doctorat 74 12 8 5 1 100 

Ensemble 42 20 15 13 10 100 

 

A lôinverse, certains secteurs comme lôh¹tellerie-restauration ou le bâtiment (pour les jeunes 

hommes), qui emploient dans des conditions souvent difficiles une proportion importante de 

jeunes peu qualifiés, absorbent une part plus importante de « débutants » dans des conditions 

précaires. 

  

                                                           
29

 Lôenqu°te CEREQ de 2013 sur la G®n®ration 2010 est la plus r®cente qui permette un recul de trois ans sur les 

trajectoires, et notamment sur lô®volution des emplois et les salaires. Les tableaux suivants sont extraits 

dôexploitations de cette enqu°te. 
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Le sexe, lôorigine sociale et/ou g®ographique jouent également un rôle discriminant sur les 

conditions dôentr®e dans la vie active. Ces facteurs, on le sait, ont une influence sur les cursus 

scolaires et sur les diplômes. Mais, à niveau de diplôme égal, ils ont encore un impact sur les 

trajectoires des jeunes. Ainsi : 

- un diplôme de niveau bac+5 ou supérieur permet à 60% des jeunes dont les deux parents 

sont ouvriers ou employ®s dôatteindre le statut de cadre, contre 72% de leurs homologues dont 

les parents sont déjà cadres eux-mêmes ;  

- les jeunes résidant dans des zones urbaines sensibles sont plus exposés au chômage (avec 

une diff®rence de 4 points pour les dipl¹m®s de lôenseignement sup®rieur, de 10 points pour 

les bacheliers) ;  

-¨ lôinverse, les jeunes filles, qui ont des niveaux de dipl¹mes globalement plus ®lev®s, 

semblent avoir des débuts de carrière comparables à leurs homologues masculins, mais à 

diplôme égal, leurs salaires demeurent plus bas ; elles sont, comme leurs ainées plus souvent 

confrontées à des temps partiels subis.  

Même si ce sont les inégalités au regard de lôemploi qui se manifestement le plus fortement 

d¯s les premiers mois dôactivit®, les in®galit®s de salaires sont en effet sensibles et ces 

inégalités se creusent dès les premières années de vie active. Le tableau 4 permet aussi de 

souligner lôimportance que prennent les contrats aid®s pour les jeunes les moins dipl¹m®s ; 

dôattirer lôattention sur lôimportance pour les jeunes du temps partiel (que les enqu°tes 

montrent pour sa plus grande partie, non souhaité), particulièrement, mais pas uniquement, 

pour les jeunes femmes et pour les jeunes les moins qualifiés. 
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Tableau 4 : Quelques indicateurs concernant le premier emploi des jeunes
30

 
 

 

Principaux contrats au début du premier emploi 
En % de chaque catégorie 

Revenu 
mensuel 

net 
médian 
ŘΩembau
-che- en 
ϵ 

Temps 
partiel

1 

 

Non 
salarié 

Intérim 
Contrat 

aidé 
Autre 
CDD 

CDI   

Aucun diplôme 7 19 19 40 15 1070 32 

CAP-BEP 4 17 14 41 24 1110 26 

Baccalauréat 5 17 14 40 24 1090 30 

Bac+2 hors santé-
social 

4 20 12 37 27 1220 18 

Bac+2/3 santé-social 8 6 1 52 33 1570 11 

Bac+3/4 (L/M1) hors 
santé-social 

4 11 8 46 31 1300 22 

Bac+5 (M2, Ecoles 
comm. et ingén.) 

5 6 3 40 46 1700 11 

Doctorat 15 1 1 55 28 2030 17 

Ensemble 5 15 11 41 28 1200 23 

Champ : ensemble des jeunes ayant occupé au moins un emploi au cours de leurs trois premières années de vie 

active (641000 individus).- 
1
Temps partiel ; Champ : jeunes salariés au début de leur premier emploi (607 000 

individus).  

En matière de salaires, les écarts se creusent progressivement, tant entre niveaux de 

qualification quôentre hommes et femmes. Trois ans apr¯s lôarriv®e sur le march® du travail, 

ces ®carts paraissent plus importants quôau premier emploi. Les revenus des hommes titulaires 

dôun doctorat dans les professions de sant® sont ceux qui ont augment® le plus vite... mais pas 

celui des femmes dans la même situation (tableau 5). Quant aux revenus des non ou 

faiblement diplômés, ils sont augmenté deux fois moins que ceux des Bac + 5.  

  

                                                           
30

 Ce tableau concerne la g®n®ration 2010, enqu°t®e en 2013 par le CEREQ. Il sôagit du premier emploi des 

jeunes après leur sortie de formation initiale : lôemploi pendant les ®tudes nôest pas pris en compte. Le CEREQ 

lô®tudie par ailleurs et observe que 80% des jeunes ont eu au moins un emploi durant cette p®riode, quôil sôagisse 

de petits jobs ponctuels ou de travaux réguliers plus importants. 
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Tableau 5 : Evolution du revenu médian net mensuel 

 Hommes Femmes 

 
Premier 
ǊŜǾŜƴǳ Ŝƴ ϵ 

Dernier
31

 

ǊŜǾŜƴǳ Ŝƴ ϵ 

Evolution 
en % 

Premier 
ǊŜǾŜƴǳ Ŝƴ ϵ 

Dernier 
ǊŜǾŜƴǳ Ŝƴ ϵ 

Evolution 
en % 

Aucun diplôme 1120 1190 6,3% 900 950 5,6% 
CAP-BEP 1200 1300 8,3% 1060 1120 5,7% 
Baccalauréat 1150 1300 13,0% 1060 1160 9,4% 
Bac+2 hors santé-
social 

1300 1480 
13,8% 

1150 1300 
13,0% 

Bac+2 santé-social 1630 1800 10,4% 1550 1700 9,7% 
Bac+3/4 (L/M1) hors 
santé-social 

1370 1600 
16,8% 

1200 1400 
16,7% 

Bac+5 (M2, Ecoles 
comm. et ingén.) 

1860 2150 
15,6% 

1580 1580 
0,0% 

Doctorat hors santé 2000 2280 14,0% 1950 1950 0,0% 
Doctorat santé 2490 3000 20,5% 2400 2400 0,0% 
Ensemble 1270 1400 10,2% 1170 1170 0,0% 

Champ : ensemble des jeunes ayant occupé un emploi (641 000 individus) 

3- Les parcours des jeunes sont fortement sensibles à la conjoncture économique, et les 

jeunes les moins diplômés plus que les autres 

En période de retournement conjoncturel, la situation des jeunes actifs entrant sur le marché 

du travail se modifie plus rapidement que celle des plus anciens. De 1975 à 1985, de 1991 à 

1997, de 2002 à 2006 le chômage a augmenté plus vite pour les jeunes. De manière 

symétrique, à la fin des années 1980 et de 1997 à 2001, la baisse du chômage a été plus 

accentuée pour les jeunes (voir graphique 6). Le retournement conjoncturel de 2008 a eu pour 

conséquence une forte remontée du chômage des jeunes. Part et taux
32

 de chômage sont restés 

à un niveau très élevé depuis pour les moins de 25 ans, avec un pic fin 2012.  

Le risque de dégradation est beaucoup plus fort pour les moins qualifiés. Les plus hauts 

diplômes sont les plus épargnés (voir graphique 7). En période de reprise, symétriquement, la 

réaction positive du marché du travail peut être plus forte pour les moins diplômés (les 

employeurs, incertains de lô®volution de la conjoncture recrutent rapidement en int®rim 

notamment). La situation des femmes, nettement moins bonne que celle des gar­ons jusquôau 

d®but des ann®es 2000, est aujourdôhui clairement meilleure. La spécialisation des moins 

dipl¹m®s par secteur dôemploi (industriel en d®clin pour les hommes, tertiaire plus stable pour 

les femmes, en est une raison importante). 

  

                                                           
31

 Revenu au moment de lôenqu°te pour les jeunes en emploi, ou dernier revenu re­u pour ceux qui ne sont pas 

en emploi à cette date.  
32

 Part de chômage : chômeurs au sens du BIT rapportés à la population totale des 15-24 ans (âge à date 

dôenqu°te) ; taux de chômage: chômeurs au sens du BIT rapportés à la population active (en emploi et chômeurs) 

des 15-24 ans. Source : DARES juillet 2015. 
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Graphique 6 ï Taux et part de chômage des jeunes  

et de lôensemble de la population de 1975 ¨ 2014 

 

 
 

Graphique 7 : Taux de chômage de 1 à 4 ans après la fin des études par diplôme et sexe, de 1978 

à 2010 
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Accentuation, pour les jeunes, des fluctuations générales du chômage et des disparités entre 

niveaux de qualification sont ¨ lôorigine des diff®rences de trajectoires dôentr®e dans la vie 

active selon les générations observées par les enquêtes successives du CEREQ. 

La génération 2010 (dernière étudiée) est arrivée sur le marché du travail dans une 

conjoncture particulièrement difficile. Dès le début de leur parcours, les jeunes sortis en 2010 

ont été confrontés à un taux de chômage plus élevé que leurs aînés des « générations »  sorties 

en 2004 et 2007. Mais, en outre, apr¯s sô°tre r®duit ¨ mesure de lôinsertion des jeunes sur le 

marché du travail pendant quelques mois parallèlement aux évolutions des générations 

pr®c®dentes, ce taux est remont® jusquô¨ atteindre un niveau ®lev®, jusque-là jamais observé, 

au bout des trois années suivant la sortie de lôenseignement pour atteindre pr¯s de 22% d®but 

2013. Il est vrai aussi que, dans cette période, lôintervention publique sôest affaiblie, se 

traduisant par une diminution des contrats aidés destinés aux jeunes
33

. 

 

Graphique 8 : Evolution du taux de chômage dans le parcours comparé sur trois ans des jeunes 

des générations sorties en 2004- 2007 ï 2010  

         

Conséquence ou non de cette difficulté à entrer ou se maintenir en emploi ? Les jeunes de la 

génération 2010 ont été significativement plus nombreux à reprendre des formations ou des 

études dans les trois années suivant la fin de leur formation initiale. 

  

                                                           
33

 Les contrats jeunes en entreprise (CJE), nombreux sur la période 2003-2007, disparaissent à la fin de la 

décennie, et ne sont pas compensés par le léger rebond des contrats initiative emploi (CIE) et contrats unique 

dôinsertion (CUI) en 2009-2010. La mont®e en charge des emplois dôavenir, cr®®s en octobre 2012, ne sôop¯re 

quôen 2013. 
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Graphique 9 : Les jeunes de la Génération 2010 reprennent plus fréquemment des études et des 

formations  

 

Les reprises dô®tudes et de formation sont un phénomène quôon peut consid®rer comme 

encore marginal. Mais il touche tous les niveaux de diplôme, et il est en claire progression, 

comme le montre le graphique suivant. La progression du nombre de jeunes reprenant le 

chemin des ®tudes est dôautant plus encourageante quôelle concerne prioritairement les jeunes 

non diplômés et les bacheliers ï handicapés sur le marché du travail par leur faible 

qualification
34

.  

En moyenne, un jeune non diplômé ou bachelier passe en formation trois mois sur les trente 

six premiers mois après sa sortie du système scolaire en 2010.  

On pourrait mettre cette observation en relation avec les analyses que le CEREQ a 

développées
35

 sur les bifurcations professionnelles. Un nombre, certes très minoritaire (de 

lôordre de 5%), de jeunes de toutes origines sociales et niveaux de formation changent 

totalement dôorientation professionnelle dans les années qui suivent leur sortie du système 

éducatif. Cette démarche orthogonale à la norme de transition de lô®cole ¨ lôemploi en France, 

a des motivations diverses : échapper à une situation professionnelle ambiante défavorable ou 

des raisons de santé sont des motifs plus fréquents que lôapparition dôune ç vocation ».  

  

                                                           
34

 On trouvera en annexe 6 un r®sum® dôune ®tude du C®req sur les reprises dô®tudes ou de formation des 

bacheliers. 
35

 CEREQ Net.doc n° 125 juin 2014 ï Quand lôimprobable se r®alise : le cas des bifurcations professionnelles 

en début de carrière. Les observations ont été réalisées sur les quatre vagues (2001, 2003, 2005, 2008) de la 

Génération 1998. On ne dispose pas de recul suffisant pour comparer les comportements des générations 

suivantes à ces observations. 
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Le CEREQ note surtout que ces réorientations sont dans la grande majorité des cas, 

« outillées » : elles sôappuient sur des reprises de formation, le passage de concours, mettent ¨ 

profit une période de chômage pour élaborer ou consolider le projet de reconversion et se 

donner les moyens de le mener à terme. Et au total, dans 90% des cas, elles apportent au jeune 

concern® la satisfaction quôil en esp®rait.  

 

Progression entre la génération 2004 et la génération 2010 du temps passé en reprise 

dô®tudes ou formation dans les trois ans suivant la fin de formation initiale, par niveau 

de diplôme 

 

Lôacc¯s ¨ la formation professionnelle ç tout au long de la vie », pour les personnes en emploi 

comme pour les demandeurs dôemploi est accessible ¨ tout ©ge. Les enqu°tes sur la formation 

professionnelles
36

 se concentrent sur les conditions dôacc¯s ¨ la formation des 25-64 ans, hors 

du champ de ce rapport.  

 

  

                                                           
36

 Notamment, enquêtes de la DARES en 2008-2009 : Devenir des stagiaires de la formation professionnelle, et 

de lôINSEE en 2012 : Formation des adultes. Les résultats de ces enquêtes sont abordés dans plusieurs articles 

du recueil  Formations et Emploi, édition 2013 INSEE.  
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B ï Le parcours vers lôautonomie 

Une enquête spécifique, dont la méthodologie est qualitative, a été conduite en 2013 par la 

DREES avec la collaboration du CREDOC aupr¯s dôun ®chantillon de jeunes de 18 ¨ 24 ans 

et de leurs « aidants » - principalement les parents
37
. Lôobjectif en ®tait : 

- dôidentifier les ®tapes qui jalonnent le parcours des jeunes vers une autonomie d®finie 

comme « un état dans lequel se trouve lôindividu, lorsquôil dispose de ressources [au sens 

large] suffisantes pour gérer sa vie sans le soutien financier, matériel parental » ;  

- de situer les rôles que jouent dans ce parcours les familles (les parents principalement), les 

pouvoirs publics et le travail des jeunes. Toutes les catégories de ressources ont été passées en 

revue. Parmi les ressources apportées par la famille ont été mentionnées les aides « en 

nature » régulières ou occasionnelles, mais aussi le capital social relationnel ou culturel qui a 

pu être mobilisé à différentes étapes.  

Sans chercher une repr®sentativit® qui, dans ce type de m®thodologie nôa pas la m°me 

nécessit® que pour une enqu°te quantitative, lô®chantillon a ®t® constitu® de fa­on ¨ inclure 

une grande diversité de situations : contexte environnemental, milieux sociaux, diversité des 

lieux publics o½ ont ®t® recrut®s les jeunes participant ¨ lôenqu°te, etc. Lôune des originalit®s 

de cette enquête est que des entretiens très longs ont été conduits auprès des jeunes, complétés 

dans un tiers environ des cas par une interrogation, dans un autre temps, de leurs « aidants » 

personnels (principalement les parents). 147 jeunes et 47 aidants (dont quelques conjoints) ont 

participé à cette opération.  

Les principaux résultats de cette étude ont été publiés
38

 ; ils ont également constitué une 

ressource importante pour la mise en îuvre de lôenqu°te en cours dôexploitation par lôINSEE 

et la DREES dite « ENRJ » (enquête nationale sur les ressources des jeunes), dont les 

résultats seront disponibles prochainement. On présente une récapitulation rapide des 

principaux r®sultats de lô®tude de la DREES et du CREDOC. 

1) Evaluation des ressources des jeunes 

Lôenqu°te confirme que le revenu des jeunes adultes est composé suivant une recette 

particuli¯rement complexe propre ¨ chacun et d®pendant dôune multitude de facteurs : de son 

©ge, de son niveau dô®tudes, de son mode de r®sidence, de son travail, de son origine sociale, 

de sa situation conjugaleé  

Pour évaluer les revenus de chacun, toutefois, seules les ressources monétaires ont été 

retenues dans le cadre de cette étude. Lôh®bergement, la nourriture, les services fournis aux 

jeunes en nature nôont pas ®t® valoris®s.  

  

                                                           
37

 Dans le cadre de la pr®paration de lôenqu°te quantitative ENRJ. 
38

 Drees (2014), « Ressources et conditions de vie des jeunes adultes en France ï Actes du séminaire du 29 

janvier 2014 », Dossiers Solidarité et Santé n°59 et « Ressources et parcours vers lôind®pendance des jeunes 

adultes en France », Dossiers Solidarité Santé n°51, Drees. Ces deux dossiers sont disponibles sur le site de la 

Drees. 
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Ainsi défini, le montant moyen des ressources des jeunes de 18 à 24 ans est estimé à 

800 euros par mois (en 2013). Un tiers dôentre eux recevraient moins de 500 euros par mois.  

Les ressources financières de ceux qui sont hébergés chez leurs parents sont moins élevées 

que celles des décohabitants. Les premiers ont pourtant un niveau de vie que les auteurs 

estiment équivalent voire supérieur aux seconds si on prend en compte les aides en nature 

dont ils sont bénéficiaires. Les décohabitants en activité ont le niveau de ressource le plus 

important (1000 ú mensuels environ).  

Les aides publiques directes, segment®es (logement, ®tudes, famille, pauvret®, fiscalit®é), ne 

sôadressent chacune quô¨ certaines cat®gories de jeunes. 

Lôaide des parents, dont les formes sont multiples, appara´t fondamentale. Leur id®e centrale 

est dôaccompagner le cheminement de leurs jeunes adultes vers lôind®pendance. Côest ainsi  

quôils peuvent apporter une ç aide au départ » importante (caution, ®quipementé) pour un 

nouveau logement ï et cela crée ou maintient du lien dans la famille (avec ses très bons et 

parfois ses plus mauvais c¹t®s, par exemple lorsque lôaide tourne au contr¹le). 

2) La diversité des ressources que mobilisent les jeunes en huit profils  

Pour rendre compte au mieux de la combinaison de ressources auxquelles puisent les jeunes, 

les auteurs ont construit des idéaux-types en sôattachant aux cas les plus fr®quemment 

identifiés et aux profils des parcours dôautonomisation auxquels ils sont li®s. Contrairement ¨ 

lô®valuation globale des ressources des jeunes, demeur®e exclusivement mon®taire, cette 

construction intègre les données qualitatives recueillies, et notamment les aides « non 

valorisées » qui ont une portée importante sur leurs conditions de vie.   

Les auteurs retiennent huit « profils » différents de mobilisation de ressources, entre lesquels 

se r®partissent les jeunes qui ont particip® ¨ lôenqu°te. On les pr®sentera tr¯s bri¯vement en les 

regroupant, comme le font les auteurs, en trois catégories : 

a) Les jeunes pour lesquels lôaide (financi¯re et en nature) des parents est centrale 

Profil 1 : « la dépendance volontaire ou assumée »  

Vivant chez leurs parents, avec lesquels il entretiennent de bonnes relations, ces jeunes tirent 

lôessentiel de leurs ressources de leur famille. Ils compl¯tent parfois avec des jobs dô®t® ou 

des activités rémunérées ponctuelles. Ils sont parfois conscients de ne pas être encore 

« mûrs è pour lôautonomie, et/ou de faire des économies en restant « à la maison ».  

Ce profil nôest pas sp®cifique dôun milieu dôorigine particulier. Toutes les cat®gories sociales 

y sont représentées. 

 

Profil 2 : « le maintien contraint dans le foyer parental »  

Les ressources financières de ces jeunes sont semblables à celles du profil précédent ï avec 

des aides financières moins conséquentes toutefois.  

Mais, dôorigine sociale d®favoris®e, souvent ch¹meurs, inactifs ou travailleurs pauvres, peu 

diplômés, ils supportent dôautant plus mal la cohabitation que la perspective dôy mettre fin est 

lointaine, compte tenu de leurs difficult®s ¨ sôins®rer sur le march® du travail. 
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Profil 3 : « lôind®pendance sans finances »  

Ces jeunes ont quitté le foyer familial et, si les parents continuent à les aider ï pour le 

logement notamment ï, ils font face à la dépense supplémentaire que représente une vie 

autonome en mobilisant des aides publiques (logement), des revenus dôactivit® personnels 

assez réguliers (donner des cours, jobs dô®t®), lôaide ®ventuelle de leur conjoint et dôautres 

contributions (grand parentsé). 

Il sôagit dô®tudiants du sup®rieur, qui ont souvent d®cohabit® pour pouvoir poursuivre leurs 

®tudes, dôorigine sociale plut¹t favoris®e ï sans bourse, donc. 

 

b) Les jeunes dont la principale ressource financière provient des aides publiques 

Profil 4 : « lôind®pendance financi¯re relative » 

Les jeunes ®tudiants de lôenseignement sup®rieur boursiers qui correspondent ¨ ce profil 

découvrent avec la bourse qui leur est attribuée et versée personnellement, une forme 

dôind®pendance. Ils compl¯tent ces ressources en travaillant un peu. Mais ils restent tr¯s 

largement à la charge de leurs parents ï chez lesquels ils résident et avec lesquels les relations 

sont bonnes.  

Ils appartiennent ¨ un milieu social modeste. Une partie dôentre eux contribue au budget 

familial  avec leur bourse. 

 

Profil 5 : « lôind®pendance pr®caire » 

Cette forme dôind®pendance est celle de boursiers d®cohabitants, b®n®ficiant dôaide au 

logement. Ils travaillent parallèlement à leurs études ou pendant les vacances. Ils reçoivent 

tr¯s peu dôaide de leurs parents, avec lesquels les relations sont tr¯s bonnes mais, tr¯s 

modestes, ces derniers ne sont pas en capacité de les aider. 

Multiplication de petits boulots et privations sont leur lot. Leurs conditions de vie sont très 

précaires  

 

Profil 6 : « les indépendants vulnérables » 

Rassemblant des jeunes « sans guère de relations familiales », « indépendants » contraints, 

cette catégorie recouvre des situations de grande précarité, parfois sans hébergement fixe. Cet 

ensemble de jeunes vit de minima sociaux et de diverses ressources publiques (RSA, FAJ, 

AAH, bourses, allocation logement) ; beaucoup viennent de lôASE. Ils travaillent parfois, 

mais souvent, sont sans diplôme, chômeurs ï ®tudiants pour certains anciens de lôASE ï, et 

ont eu des parcours chaotiques.  

c) Les jeunes dont les revenus dôactivit® repr®sentent la principale ressource mon®taire. 

Profil 7 : « la préparation de la décohabitation » 

Il sôagit de jeunes en fin de cursus dô®tudes (donc plut¹t parmi les plus ©g®s), financi¯rement 

indépendants grâce à des salaires qui, sans être négligeables, ne sont pas très élevés, qui 

continuent de vivre transitoirement chez leurs parents par choix, notamment dans lôidée de 

préparer leur décohabitation en économisant. 

Ils sont plut¹t dôorigine sociale moyenne ou modeste. 
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Profil 8 : «  lôind®pendance assum®e » 

Ces jeunes actifs qui ne vivent plus chez leurs parents sont les plus âgés, les plus insérés, et ils 

peuvent financer leur autonomie. Ils sont salari®s ou ch¹meurs indemnis®s, nôont pas 

n®cessairement des revenus dôactivit® ®lev®s. Ils ont souvent un conjoint, éventuellement actif 

également, mais ne sont pas encore tout à fait « ¨ lôaise ».  

Une petite aide des parents est susceptible de « maintenir du lien è, et dôaider ¨ financer des 

dépenses imprévues ou exceptionnelles. 

 

*  

*      *  

 

 

Bien que construits en sôappuyant sur des sources tout ¨ fait diff®rentes des sept 

« trajectoires » du CEREQ, ces huit « profils » rendent compte de la diversité des situations et 

parcours des jeunes dôune fa­on qui peut en °tre rapproch®e. Les deux d®marches paraissent, 

à plusieurs égards, complémentaires et convergentes. 

 

Complémentaires :  

En suivant les jeunes au mois le mois apr¯s leur sortie dô®tudes et en orientant son 

questionnement sur les qualifications et diplômes acquis, le CEREQ éclaire le versant 

activité/emploi ï source de revenus propres et par l¨, dôind®pendance ï des trajectoires des 

jeunes, et il engage la réflexion sur les différents facteurs (dont les facteurs familiaux) qui 

diff®rencient ces trajectoires. Lôenqu°te DREES-CREDOC, ¨ lôinverse, éclaire plutôt, dans la 

période de leur pleine jeunesse, le versant familial des parcours des jeunes vers 

« lôind®pendance è, et la combinaison des apports familiaux avec dôautres ressources ï dont 

celles tir®es de lôemploi, qui, in fine, demeure un facteur sine qua non de lôind®pendance.  

 

Convergentes :  

Il est frappant et sans doute inquiétant que les deux études relèvent de si fortes disparités entre 

les parcours des jeunes, qui ne paraissent pas ponctuelles, mais se maintiennent au contraire 

dans la durée.  

Observation réconfortante : les deux études tendent à considérer que pour une grande partie 

des jeunes les conditions dôentr®e dans la vie adulte sont plut¹t favorables. 

Par ailleurs, en sôeffor­ant de caract®riser des cat®gories de jeunes et leurs parcours, le 

CEREQ et le CREDOC arrivent à identifier des populations que, pour plusieurs, on croirait 

reconnaitre de part et dôautre. Sous les intitul®s d®crivant le parcours chaotique des 

« indépendants vulnérables » et les trajectoires qualifiées de « longues périodes de retrait du 

marché du travail » ou « chômage persistant ou récurrent », on identifie à peu près les mêmes 

jeunes d®boussol®s. En juxtaposant lôun derri¯re lôautre (les premiers sont plus jeunes que les 

seconds) les jeunes correspondant aux profils « dépendance volontaire et assumée » et 

« indépendance assumée », on les imagine bien engagés dans la trajectoire « stabilisation en 

emploi à durée indéterminée ». 
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Le rapprochement nôest sans doute pas ®vident pour toutes les trajectoires et tous les profils. 

Toutefois, les ®l®ments rapidement cit®s, ou dôautres, incitent ¨ se tourner vers les facteurs 

associés et probablement en grande partie explicatifs de ces parcours marquants : origines 

sociales, difficult®s scolaireséCette comparaison conforte lôid®e de la puissance de ces 

marqueurs dôorigine et conduit ¨ sôinterroger sur la capacit® de ressources extra-familiales à 

compenser certains déficits.  
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Annexe 1 : Résultats détaillés 

 

 

Graphique 1 : Cent ans de la vie dôun homme 

 
 

Lecture : ¨ 30 ans, 10 % des hommes vivent chez leurs parents (ils sont alors enfant dôun couple ou enfant dôune famille 

monoparentale), 6% sont en m®nage avec dôautres personnes (colocation, é), 19 % vivent en couple, 40 % sont parents dôun 

ou de plusieurs enfants, soit en couple (39 %) soit tout seul (1 %), 19 % vivent seules et 3 % hors m®nage, côest-à-dire en 

foyer, ¨ lôh¹pital pour une longue dur®e, en communaut® ou sans r®sidence fixe. 

Source : Recensement de la population, Insee. 
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Tableau 1 : Situation principale des jeunes en 2012 

RP 2012    18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 
 

18-24 ans 

DOM 

Etudes 
Elève, étudiant* 20 659 15 688 11 538 7 501 5 166 3 388 2 235 

 
66 175 

Apprentissage**  451 623 600 586 450 363 235 
 

3 308 

Hors 
études 

Emploi 1 013 2 200 3 145 4 739 5 895 7 185 8 623 
 

32 800 

Chômeur 4 404 6 434 7 316 7 960 7 908 8 076 7 653 
 

49 751 

Inactif 2 285 2 720 3 089 3 220 3 077 3 353 3 164 
 

20 908 

TOTAL DOM 28 812 27 665 25 688 24 006 22 496 22 365 21 910 
 

172 942 

Métro-
pole 

Etudes 
Elève, étudiant* 598 970 508 394 421 762 353 408 293 060 191 801 131 443 

 
2 498 838 

Apprentissage**  57 559 56 315 54 867 48 878 40 862 28 509 18 467 
 

305 457 

Hors 
études 

Emploi 36 257 85 169 146 789 213 173 275 765 374 428 443 726 
 

1 575 307 

Chômeur 62 306 90 011 107 962 114 996 117 125 125 229 124 698 
 

742 327 

Inactif 26 150 31 376 34 395 36 087 37 412 46 032 48 190 
 

259 642 

TOTAL METROPOLE 781 242 771 265 765 775 766 542 764 224 765 999 766 524 
 

5 381 571 

France 
métro + 
DOM 

Etudes 
Elève, étudiant* 619 629 524 082 433 300 360 909 298 226 195 189 133 678 

 
2 565 013 

Apprentissage** 58 010 56 938 55 467 49 464 41 312 28 872 18 702 
 

308 765 

Hors 
études 

Emploi 37 270 87 369 149 934 217 912 281 660 381 613 452 349 
 

1 608 107 

Chômeur 66 710 96 445 115 278 122 956 125 033 133 305 132 351 
 

792 078 

Inactif 28 435 34 096 37 484 39 307 40 489 49 385 51 354 
 

280 550 

TOTAL FRANCE  810 054 798 930 791 463 790 548 786 720 788 364 788 434 
 

5 554 513 
* Elèves, étudiants = inscrits en établissements d'enseignement (hors apprentissage) 

** Apprentissage = inscrits en établissements d'enseignement, en situation principale d'apprentissage sous contrat ou en stage 

rémunéré 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 

 

Tableau 1 (suite) : Situation principale des jeunes (en %) 

     18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 

 

18-24 ans 

DOM 

Etudes 
Elève, étudiant* 72% 57% 45% 31% 23% 15% 10% 

 
38% 

Apprentissage** 2% 2% 2% 2% 2% 2% 1% 
 

2% 

Hors 
études 

Emploi 4% 8% 12% 20% 26% 32% 39% 
 

19% 

Chômeur 15% 23% 28% 33% 35% 36% 35% 
 

29% 

Inactif 8% 10% 12% 13% 14% 15% 14% 
 

12% 

TOTAL DOM 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
 

100% 

Métro-
pole 

Etudes 
Elève, étudiant* 77% 66% 55% 46% 38% 25% 17% 

 
46% 

Apprentissage** 7% 7% 7% 6% 5% 4% 2% 
 

6% 

Hors 
études 

Emploi 5% 11% 19% 28% 36% 49% 58% 
 

29% 
Chômeur 8% 12% 14% 15% 15% 16% 16% 

 
14% 

Inactif 3% 4% 4% 5% 5% 6% 6% 
 

5% 
TOTAL METROPOLE 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

 
100% 

France 
métro 
+ DOM 

Etudes 
Elève, étudiant* 76% 66% 55% 46% 38% 25% 17% 

 

46% 
Apprentissage** 7% 7% 7% 6% 5% 4% 2% 

 

6% 

Hors 
études 

Emploi 5% 11% 19% 28% 36% 48% 57% 
 

29% 
Chômeur 8% 12% 15% 16% 16% 17% 17% 

 
14% 

Inactif 4% 4% 5% 5% 5% 6% 7% 
 

5% 
TOTAL FRANCE 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

 
100% 

* Elèves, étudiants = inscrits en établissements d'enseignement (hors apprentissage) 

** Apprentissage = inscrits en établissements d'enseignement, en situation principale d'apprentissage sous contrat ou en stage rémunéré 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 
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Tableau 2 : Mode de cohabitation des jeunes en 2012 

    18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 
 

18-24 ans 

DOM 

Chez les deux parents 12 751 11 831 9 877 8 386 7 166 6 196 5 403 
 

61 610 

Chez un parent isolé 9 890 8 780 8 020 6 816 5 892 5 204 4 453 
 

49 055 

Vit seul 985 1 310 1 293 1 383 1 415 1 428 1 416 
 

9 230 

/ƻƭƻŎŀǘƛƻƴΣ Χ 2 524 2 499 2 398 2 420 2 221 2 364 2 381 
 

16 807 

En couple (sans enfant) 331 523 866 1 213 1 370 1 947 2 447 
 

8 697 

Jeune parent en couple 328 482 788 1 229 1 729 2 358 2 923 
 

9 837 

Jeune parent isolé 557 878 1 321 1 652 1 884 2 271 2 441 
 

11 004 

Communauté 1 445 1 361 1 125 908 820 597 447 
 

6 703 

TOTAL DOM 28 811 27 664 25 689 24 006 22 497 22 365 21 910 
 

172 942 

France 
métropo
-litaine 

Chez les deux parents 403 987 358 342 315 221 276 992 238 755 202 991 164 528 
 

1 960 816 

Chez un parent isolé 150 339 136 738 118 919 104 055 89 505 76 041 63 248 
 

738 845 

Vit seul 72 440 108 246 129 805 141 304 143 926 144 961 145 231 
 

885 913 

/ƻƭƻŎŀǘƛƻƴΣ Χ 61 413 71 704 79 238 80 598 78 121 73 435 67 819 
 

512 328 

En couple (sans enfant) 13 019 31 265 58 361 92 139 128 622 162 086 192 694 
 

678 186 

Jeune parent en couple 2 854 6 656 15 109 25 563 40 952 62 630 89 727 
 

243 491 

Jeune parent isolé 2 030 3 608 6 272 9 106 11 544 14 710 17 861 
 

65 131 

Communauté 75 161 54 708 42 849 36 784 32 798 29 145 25 414 
 

296 859 

TOTAL Métropole 781 242 771 266 765 774 766 540 764 224 765 998 766 523 
 

5 381 567 

TOTAL 
France 

Chez les deux parents 416 738 370 174 325 099 285 378 245 921 209 187 169 931 
 

2 022 426 

Chez un parent isolé 160 229 145 518 126 939 110 871 95 397 81 245 67 701 
 

787 900 

Vit seul 73 425 109 556 131 098 142 687 145 341 146 389 146 647 
 

895 143 

/ƻƭƻŎŀǘƛƻƴΣ Χ 63 937 74 203 81 636 83 018 80 342 75 799 70 200 
 

529 135 

En couple (sans enfant) 13 350 31 788 59 227 93 352 129 992 164 033 195 141 
 

686 883 

Jeune parent en couple 3 182 7 138 15 897 26 792 42 681 64 988 92 650 
 

253 328 

Jeune parent isolé 2 587 4 486 7 593 10 758 13 428 16 981 20 302 
 

76 135 

Communauté 76 606 56 069 43 974 37 692 33 618 29 742 25 861 
 

303 562 

TOTAL France 810 053 798 930 791 463 790 546 786 721 788 363 788 434 
 

5 554 510 

 

En modes regroupés de cohabitation : 

    18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 
 

18-24 ans 

DOM 

Chez les parents 22 641 20 611 17 897 15 202 13 058 11 400 9 856 
 

110 665 
Seul, Coloc, etc. 3 840 4 332 4 557 5 016 5 006 5 739 6 244 

 
34 734 

Jeune Parent 885 1 360 2 109 2 881 3 613 4 629 5 364 
 

20 841 
Communauté 1 445 1 361 1 125 908 820 597 447 

 
6 703 

TOTAL DOM 28 811 27 664 25 689 24 006 22 497 22 365 21 910 
 

172 942 

Métropole 

Chez les parents 554 326 495 080 434 140 381 047 328 260 279 032 227 776 
 

2 699 661 
Seul, Coloc, etc. 146 872 211 215 267 404 314 041 350 669 380 482 405 744 

 
2 076 427 

Jeune Parent 4 884 10 264 21 381 34 669 52 496 77 340 107 588 
 

308 622 
Communauté 75 161 54 708 42 849 36 784 32 798 29 145 25 414 

 
296 859 

TOTAL Métropole 781 242 771 266 765 774 766 540 764 224 765 998 766 523 
 

5 381 567 

France 

Chez les parents 576 967 515 691 452 037 396 249 341 318 290 432 237 632 
 

2 810 326 
Seul, Coloc, etc. 150 712 215 547 271 961 319 057 355 675 386 221 411 988 

 
2 111 161 

Jeune Parent 5 769 11 624 23 490 37 550 56 109 81 969 112 952 
 

329 463 
Communauté 76 606 56 069 43 974 37 692 33 618 29 742 25 861 

 
303 562 

TOTAL France 810 053 798 930 791 463 790 546 786 721 788 363 788 434 
 

5 554 510 
Source : Recensement de la population 2012, Insee. 
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Tableau 2 (suite) : Mode de cohabitation des jeunes (en %) 

    18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 
 

18-24 ans 

DOM 

Chez les deux parents 44% 43% 38% 35% 32% 28% 25% 
 

36% 

Chez un parent isolé 34% 32% 31% 28% 26% 23% 20% 
 

28% 

Vit seul 3% 5% 5% 6% 6% 6% 6% 
 

5% 

/ƻƭƻŎŀǘƛƻƴΣ Χ 9% 9% 9% 10% 10% 11% 11% 
 

10% 

En couple (sans enfant) 1% 2% 3% 5% 6% 9% 11% 
 

5% 

Jeune parent en couple 1% 2% 3% 5% 8% 11% 13% 
 

6% 

Jeune parent isolé 2% 3% 5% 7% 8% 10% 11% 
 

6% 

Communauté 5% 5% 4% 4% 4% 3% 2% 
 

4% 

TOTAL DOM 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
 

100% 

Métropole 

Chez les deux parents 52% 46% 41% 36% 31% 27% 21% 
 

36% 

Chez un parent isolé 19% 18% 16% 14% 12% 10% 8% 
 

14% 

Vit seul 9% 14% 17% 18% 19% 19% 19% 
 

16% 

/ƻƭƻŎŀǘƛƻƴΣ Χ 8% 9% 10% 11% 10% 10% 9% 
 

10% 

En couple (sans enfant) 2% 4% 8% 12% 17% 21% 25% 
 

13% 

Jeune parent en couple 0% 1% 2% 3% 5% 8% 12% 
 

5% 

Jeune parent isolé 0% 0% 1% 1% 2% 2% 2% 
 

1% 

Communauté 10% 7% 6% 5% 4% 4% 3% 
 

6% 

TOTAL Métropole 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
 

100% 

France 

Chez les deux parents 51% 46% 41% 36% 31% 27% 22% 
 

36% 

Chez un parent isolé 20% 18% 16% 14% 12% 10% 9% 
 

14% 

Vit seul 9% 14% 17% 18% 18% 19% 19% 
 

16% 

/ƻƭƻŎŀǘƛƻƴΣ Χ 8% 9% 10% 11% 10% 10% 9% 
 

10% 

En couple (sans enfant) 2% 4% 7% 12% 17% 21% 25% 
 

12% 

Jeune parent en couple 0% 1% 2% 3% 5% 8% 12% 
 

5% 

Jeune parent isolé 0% 1% 1% 1% 2% 2% 3% 
 

1% 

Communauté 9% 7% 6% 5% 4% 4% 3% 
 

5% 

TOTAL France 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
 

100% 

 

En modes regroupés de cohabitation (en %) : 

    18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 
 

18-24 ans 

DOM 

Chez les parents 79% 75% 70% 63% 58% 51% 45% 
 

64% 
Seul, Coloc, etc. 13% 16% 18% 21% 22% 26% 28% 

 
20% 

Jeune Parent 3% 5% 8% 12% 16% 21% 24% 
 

12% 
Communauté 5% 5% 4% 4% 4% 3% 2% 

 
4% 

TOTAL DOM 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
 

100% 

Métropole 

Chez les parents 71% 64% 57% 50% 43% 36% 30% 
 

50% 
Seul, Coloc, etc. 19% 27% 35% 41% 46% 50% 53% 

 
39% 

Jeune Parent 1% 1% 3% 5% 7% 10% 14% 
 

6% 
Communauté 10% 7% 6% 5% 4% 4% 3% 

 
6% 

TOTAL Métropole 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
 

100% 

France 

Chez les parents 71% 65% 57% 50% 43% 37% 30% 
 

51% 
Seul, Coloc, etc. 19% 27% 34% 40% 45% 49% 52% 

 
38% 

Jeune Parent 1% 1% 3% 5% 7% 10% 14% 
 

6% 
Communauté 9% 7% 6% 5% 4% 4% 3% 

 
5% 

TOTAL France 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
 

100% 
Source : Recensement de la population 2012, Insee. 
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Tableau 3 : Proportion de jeunes vivant chez leurs parents (corésidents) selon leur âge et selon 

leur situation principale (DOM, Métropole) 

   18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 
 

18-24 ans 

DOM 

Elèves, étudiants 80% 76% 73% 69% 66% 63% 59% 
 

74% 

Apprentissage 74% 73% 67% 64% 66% 58% 60% 
 

67% 

Emploi 69% 69% 63% 60% 56% 47% 41% 
 

53% 

Chômeurs 79% 78% 72% 67% 60% 54% 50% 
 

64% 

Inactifs 67% 63% 58% 47% 41% 39% 32% 
 

48% 

Ensemble DOM 79% 75% 70% 63% 58% 51% 45% 
 

64% 

Métropole 

Elèves, étudiants 70% 61% 53% 46% 41% 35% 31% 
 

54% 

Apprentissage 75% 69% 61% 53% 45% 39% 32% 
 

58% 

Emploi 72% 67% 58% 49% 41% 33% 26% 
 

40% 

Chômeurs 82% 76% 70% 63% 56% 50% 43% 
 

60% 

Inactifs 67% 60% 50% 41% 35% 28% 23% 
 

41% 

Ensemble Métropole 71% 64% 57% 50% 43% 36% 30% 
 

50% 

Métropole 
+ DOM 

Elèves, étudiants 70% 62% 53% 46% 41% 36% 32%  54% 

Apprentissage 75% 69% 61% 53% 45% 39% 32%  58% 

Emploi 71% 67% 58% 49% 41% 34% 26%  40% 

Chômeurs 81% 76% 70% 64% 56% 50% 43%  61% 

Inactifs 67% 60% 50% 41% 35% 29% 24%  41% 

Ensemble France 71% 65% 57% 50% 43% 37% 30%  51% 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 

 

Tableau 4 : Proportion de parents parmi les jeunes, selon leur âge et leur situation principale 

(DOM, Métropole) 

   18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 

 

18-24 ans 

DOM 

Inactifs 12% 16% 18% 25% 26% 30% 36% 
 

24% 

Chômeurs 8% 10% 14% 17% 22% 28% 30% 
 

20% 

Actifs en emploi 3% 4% 7% 9% 12% 15% 20% 
 

13% 

Etudiants 1% 1% 2% 3% 5% 7% 9% 
 

3% 

Ensemble DOM 3% 5% 8% 12% 16% 21% 24% 
 

12% 

Dont : Femmes 6% 9% 15% 21% 27% 34% 37%  20% 

Hommes 1% 1% 2% 3% 5% 7% 10%  4% 

Métropole 

Inactifs 7% 11% 19% 24% 30% 35% 40% 
 

26% 

Chômeurs 2% 4% 7% 10% 13% 17% 21% 
 

12% 

Actifs en emploi 1% 2% 3% 5% 7% 10% 13% 
 

8% 

Etudiants 0,2% 0,3% 0,6% 1% 2% 1% 3% 
 

1% 

Ensemble 0,6% 1% 3% 4% 7% 10% 14% 
 

6% 

Dont : Femmes 1% 2% 5% 7% 11% 15% 20%  9% 

Hommes 0,2% 0,5% 1% 2% 3% 5% 8%  3% 

Métropole 
+ DOM 

Inactifs 7% 11% 17% 23% 27% 32% 38% 
 

24% 

Chômeurs 3% 4% 7% 10% 14% 18% 21% 
 

12% 

Actifs en emploi 2% 2% 3% 5% 7% 10% 13% 
 

9% 

Etudiants 0,2% 0,3% 0,6% 1% 2% 2% 3% 
 

1% 

Ensemble 1% 1% 3% 5% 7% 10% 14% 
 

6% 

Dont : Femmes 1,2% 2,5% 5% 8% 11% 16% 21%  9% 

 Hommes 0,2% 0,5% 1% 2% 3% 5% 8%  3% 
Source : Recensement de la population 2012, Insee. 
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Tableau 5 : Proportion de jeunes qui vivent seuls dans leur logement, selon leur âge et leur 

situation principale (DOM, Métropole) 

   18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 

 

18-24 ans 

DOM 

Inactifs 1% 2% 2% 2% 3% 3% 3% 
 

2% 

Chômeurs 1% 1% 2% 2% 3% 3% 4% 
 

3% 

Actifs en emploi 2% 3% 6% 8% 9% 10% 9% 
 

8% 

Etudiants 4% 7% 8% 10% 10% 10% 11% 
 

7% 

Ensemble DOM 3% 5% 5% 6% 6% 6% 6% 
 

5% 

Dont : Femmes 5% 6% 6% 7% 7% 7% 7%  6% 

Hommes 2% 4% 4% 5% 6% 6% 6%  5% 

Métropole 

Inactifs 3% 3% 4% 5% 5% 5% 6% 
 

5% 

Chômeurs 2% 4% 5% 6% 8% 9% 10% 
 

7% 

Actifs en emploi 8% 10% 13% 15% 17% 18% 20% 
 

17% 

Etudiants 10% 17% 22% 25% 26% 28% 28% 
 

20% 

Ensemble 9% 14% 17% 18% 19% 19% 19% 
 

16% 

Dont : Femmes 11% 16% 18% 20% 20% 19% 18%  17% 

Hommes 8% 12% 16% 17% 18% 19% 20%  16% 

Métropole 
+ DOM 

Inactifs 3% 3% 4% 4% 5% 5% 6% 
 

4% 

Chômeurs 2% 4% 5% 6% 7% 9% 10% 
 

7% 

Actifs en emploi 8% 10% 12% 15% 17% 18% 19% 
 

17% 

Etudiants 10% 16% 22% 25% 26% 28% 28% 
 

20% 

Ensemble 9% 14% 17% 18% 18% 19% 19% 
 

16% 

Dont : Femmes 10% 15% 18% 19% 19% 19% 18%  17% 

 Hommes 8% 12% 15% 17% 18% 18% 19%  15% 
Source : Recensement de la population 2012, Insee. 

 

Tableau 6 : Taux de chômage* des jeunes actifs selon le sexe et lô©ge et selon le mode de 

cohabitation avec les parents (DOM, Métropole) 

  
18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans  18-24 ans 

DOM 

Femmes 86% 78% 74% 67% 62% 56% 48%  63% 

Hommes 78% 72% 67% 59% 53% 50% 46%  58% 

Décohabitants 74% 68% 63% 58% 55% 50% 43%  53% 

Corésidents 83% 77% 73% 65% 59% 56% 52%  65% 

Ensemble 81% 75% 70% 63% 57% 53% 47%  60% 

France 
métropo-
litaine 

Femmes 65% 52% 43% 35% 30% 26% 22%  32% 

Hommes 62% 51% 42% 35% 30% 25% 22%  32% 

Décohabitants 53% 43% 34% 28% 24% 20% 18%  24% 

Corésidents 66% 55% 47% 41% 37% 33% 32%  42% 

Ensemble 63% 51% 42% 35% 30% 25% 22%  32% 

France 
métro + 
DOM 

Femmes 66% 54% 44% 37% 31% 27% 23%  33% 

Hommes 63% 52% 43% 36% 30% 25% 22%  33% 

Décohabitants 54% 44% 35% 29% 25% 21% 18%  24% 

Corésidents 67% 56% 48% 42% 38% 34% 32%  44% 

Ensemble 64% 52% 43% 36% 31% 26% 23%  33% 
* Taux de chômage = chômeurs / (chômeurs + actifs en emploi) 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 
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Tableau 6 (suite) : Part des jeunes au ch¹mage** selon le sexe et lô©ge et selon le mode de 

cohabitation avec les parents (DOM, Métropole) 

 
18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans  18-24 ans 

DOM 

Femmes 15% 23% 30% 36% 38% 38% 36%  15% 

Hommes 19% 28% 33% 36% 37% 37% 36%  19% 

Décohabitants 15% 20% 26% 30% 33% 34% 32%  28% 

Corésidents 15% 24% 30% 35% 37% 38% 39%  29% 

Ensemble 15% 23% 28% 33% 35% 36% 35%  29% 

France 
métropo-
litaine 

Femmes 10% 13% 16% 16% 17% 17% 17%  10% 

Hommes 12% 16% 18% 19% 19% 19% 18%  12% 

Décohabitants 5% 8% 10% 11% 12% 13% 13%  11% 

Corésidents 9% 14% 17% 19% 20% 22% 24%  17% 

Ensemble 8% 12% 14% 15% 15% 16% 16%  14% 

France 
métro + 
DOM 

Femmes 10% 14% 16% 17% 17% 18% 18%  10% 

Hommes 12% 17% 19% 20% 19% 19% 18%  12% 

Décohabitants 5% 8% 10% 11% 12% 13% 14%  11% 

Corésidents 9% 14% 18% 20% 20% 23% 24%  17% 

Ensemble 8% 12% 15% 16% 16% 17% 17%  14% 
** Part du chômage = chômeurs / ensemble des jeunes 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 

 

Tableau 7 : ESL*, NEET**, et jeunes en difficulté*** (en effectifs et en % de la population totale) 

    18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 
 

18-24 ans 

DOM 

ESL (au sens large)* 4 807 5 764 5 652 6 017 5 827 6 265 5 995 
 

40 325 
NEET (au sens large)** 6 689 9 154 10 406 11 180 10 985 11 430 10 817 

 
70 660 

Jeune en grande difficulté*** 4 193 4 852 4 670 4 831 4 623 4 943 4 604 
 

32 716 
Dont ni en couple ni chez les parents 918 1 104 1 365 1 462 1 629 1 858 1 711 

 
10 046 

ESL (au sens large)* 16,7% 20,8% 22,0% 25,1% 25,9% 28,0% 27,4%  23,3% 
NEET (au sens large)** 23,2% 33,1% 40,5% 46,6% 48,8% 51,1% 49,4%  40,9% 

Jeune en grande difficulté*** 14,6% 17,5% 18,2% 20,1% 20,6% 22,1% 21,0%  18,9% 

Métropole 

ESL (au sens large)* 63 393 79 213 84 294 86 534 86 488 97 198 98 588 
 

595 708 
NEET (au sens large)** 88 456 121 387 142 355 151 082 154 536 171 260 172 889 

 
1 001 966 

Jeune en grande difficulté*** 50 215 56 537 54 934 52 486 49 953 52 370 51 761 
 

368 255 
Dont ni en couple ni chez les parents 9 359 11 711 12 790 14 154 14 005 15 931 16 272 

 
94 222 

ESL (au sens large)* 8,1% 10,3% 11,0% 11,3% 11,3% 12,7% 12,9%  11,8% 
NEET (au sens large)** 11,3% 15,7% 18,6% 19,7% 20,2% 22,4% 22,6%  18,6% 

Jeune en grande difficulté*** 6,4% 7,3% 7,2% 6,8% 6,5% 6,8% 6,8%  6,8% 

France 

métro + 
DOM 

ESL (au sens large)* 68 200 84 977 89 946 92 550 92 314 103 462 104 584 
 

636 033 
NEET (au sens large)** 95 145 130 541 152 761 162 262 165 521 182 690 183 706 

 
1 072 626 

Jeune en grande difficulté*** 54 408 61 389 59 604 57 317 54 576 57 313 56 365 
 

400 971 
Dont ni en couple ni chez les parents 10 277 12 815 14 155 15 616 15 634 17 789 17 983 

 
104 268 

ESL (au sens large)* 8,4% 10,6% 11,4% 11,7% 11,7% 13,1% 13,3%  11,5% 
NEET (au sens large)** 11,7% 16,3% 19,3% 20,5% 21,0% 23,2% 23,3%  19,3% 

Jeune en grande difficulté*** 6,7% 7,7% 7,5% 7,3% 6,9% 7,3% 7,1%  7,2% 
*ESL « large » : sortis du système éducatif ou de formation, sans diplôme (« Early School Leavers »). 

*NEET « large » : ni en études, ni en formation, ni en emploi. (« Neither in Education, Employment or training »).  

***jeune en grande difficulté = ESL sans emploi = NEET sans diplôme. 

Source : Recensement de la population 2012, Insee. 
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Annexe 1 bis : Les jeunes dans les d®partements dôoutremer (DOM) Eléments de 

cadrage démographique et social 

 

Résumé 

1 ) Il y a un phénomène de vases communicants entre les DOM et la métropole : une partie 

des jeunes originaires des DOM vont en métropole pour faire leurs études, phénomène 

particulièrement marqué pour les Antilles. Pour dresser un portrait complet des jeunes des 

outremers, il faut alors tenir compte des deux populations, qui nôont pas du tout les m°mes 

caractéristiques. 

2 ) Au regard de lôactivit® principale d®clar®e, les jeunes des DOM sont moins souvent 

étudiants ou en emploi que les Domiens en métropole ; ils sont en revanche plus souvent au 

chômage ou inactifs. Les Domiens en métropole ressemblent en revanche assez aux autres 

jeunes de métropole. Il nôy a pas de différence flagrante entre les filles et les garçons. 

Lô®cart entre les deux populations sôest accru depuis 1999 : la proportion dô®tudiants stagne 

dans les DOM tandis quôelle sôaccro´t dans la m®tropole, o½ elle ®tait d®j¨ plus ®lev®e. 

3 ) Le degré de qualification des travailleurs est également très différent : un quart des jeunes 

qui travaillent dans les DOM nôont aucun dipl¹me. En Guyane, cette part atteint m°me un 

tiers, contre seulement 14% pour lôensemble des jeunes travailleurs de 18 ¨ 24 ans en France. 

Les Domiens qui travaillent en métropole sont en revanche autant diplômés que les autres 

jeunes, même ceux qui viennent de Guyane. 

Lô®cart entre les deux populations diminue depuis 1999 : la part des travailleurs non diplômés 

a plus diminué dans les DOM quôen m®tropole.  

4 ) La ressemblance que lôon observe entre les Domiens en m®tropole et les autres 

métropolitains en ce qui concerne le travail est moins nette en ce qui concerne le chômage : 

les jeunes chômeurs domiens y sont plus diplômés que les jeunes chômeurs métropolitains. 

Côest le signe quôen m®tropole, les dipl¹m®s du sup®rieur n®s dans les DOM ont tendance ¨ 

moins trouver du travail que les m®tropolitains. Il nôy a pas de diff®rence flagrante selon le 

département de naissance (Antilles, La Réunion, Guyane).  

Cette situation sôest d®grad®e depuis 1999 : la part des diplômés parmi les chômeurs domiens 

en métropole est en fort accroissement, plus fort que pour les autres chômeurs. 

5 ) La part des jeunes qui habitent chez leurs parents est élevée dans les DOM (64%), surtout 

aux Antilles (72%), et nôa pas baiss® ces derni¯res ann®es, comme en m®tropole. 

6 ) Les jeunes Domiens sont parents beaucoup plus t¹t quôen m®tropole. Il y a notamment 

beaucoup plus de mères qui élèvent seules leurs enfants (59%), proportion en forte hausse. 
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I  ï Populations des DOM : hausse en Guyane et à La Réunion, stagnation aux Antilles 

 

A ) Les d®partements dôoutremer 

Au 1
er
 janvier 2015, les cinq départements d'outre-mer (Guadeloupe, Martinique, Guyane, La 

R®union et Mayotte) comptaient 2,1 millions dôhabitants, soit 3,2 % de la population fran­aise 

totale (66,3 millions).  

Loin de former un ensemble homogène les Dom diffèrent par leur taille, leur dynamisme 

démographique, le volume de leur population autant que par leurs perspectives 

sociodémographiques (graphique 1) :  

- De 1946 jusquôaux ann®es 2000, La R®union a connu une longue p®riode de croissance 

démographique ; cette croissance sôest fond®e sur une am®lioration des conditions de vie, 

des progrès sanitaires et sur un recul rapide de la mortalité.  

- Les Antilles ont en revanche vu leur population croître beaucoup plus modérément depuis 

la fin des années 1960, puis se stabiliser et même récemment décroitre (pour la 

Martinique).  

- De leur côté, la Guyane et Mayotte, deux départements comparables du point de vue de 

leur nombre dôhabitants, enregistraient une vive acc®l®ration de leurs effectifs.  

Ces ressemblances et dissemblances nous incitent à décrire les DOM en distinguant trois 

groupes : La Réunion, la Guyane et les Antilles (la Guadeloupe et la Martinique étant malgré 

tout assez semblables au regard des caractéristiques démographiques et sociales, on 

considérera les deux départements pris ensemble).  

 

 
Source : Estimations de population, Insee 
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Le cadrage statistique sur les jeunes des DOM sôappuie ici sur le recensement de la 

population, seule source suffisamment détaillée et robuste pour mesurer les situations du point 

de vue du travail, des études et de la famille, pour chaque âge et pour chaque département.  

Mayotte, DOM depuis 2011, ne faisant que depuis très peu de temps partie du dispositif 

habituel du recensement ne sera pas intégré dans notre analyse. 

 

B ) Les « Domiens » : considérer aussi ceux qui résident en métropole ? 

De nombreux jeunes « Domiens » effectuent leurs études en métropole. La jeunesse des DOM 

peut donc difficilement être étudiée sans les intégrer lors de certaines comparaisons. On se 

propose donc de dresser le portrait des « Domiens » en distinguant deux populations, dont on 

étudiera les caractéristiques séparément : 

- Seront considérés comme « Domiens des DOM » tous les résidents des DOM, y compris 

donc les étrangers et les jeunes métropolitains venus vivre dans les DOM, même peut-être 

pour un court laps de temps. Les limites de la source statistique utilisée ne nous permettent 

en effet pas de les distinguer de ceux qui comptent résider plus longtemps. Le DOM 

identifié sera celui de résidence. Cette population est celle qui est habituellement suivie 

dans les statistiques tirées du recensement. 

- Seront en plus considérés comme « Domiens en métropole » les jeunes nés dans un DOM 

mais résidant en métropole, sans leurs parents
39

. Le DOM identifié dans les tableaux sera 

celui de leur naissance. Cette population vient sôajouter ¨ la pr®cédente. 

 

  

                                                           
39

 On ne peut gu¯re prendre dôindicateur plus subtil, car le recensement ne fournit pas dôinformation sur le lieu 

de naissance des parents du jeune en question. 
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II ï Répartition par âge et lieu de naissance  

 

A ) Les Domiens des DOM 

On recense 173 000 jeunes de 18 à 24 ans qui résident dans les DOM en 2012 (tableau 1). 

Cela représente 3,1% des jeunes de 18 à 24 ans. 

Le nombre de jeunes qui résident dans les DOM d®cro´t rapidement avec lô©ge. On compte 

ainsi 31 000 jeunes de 18 ans, mais seulement 22 000 jeunes de 24 ans, soit un quart de moins 

que ceux de 18 ans (tableau 1 et graphique 2).  

 

B ) Les Domiens de métropole 

Par ailleurs, 38 000 jeunes de 18 à 24 ans nés dans les DOM résident sans leurs parents en 

métropole (tableau 1). La part des Domiens en m®tropole sur lôensemble des 210 000 

Domiens est donc de 18% en 2012. Elle augmente (14% en 1999). 

Lôécart dôeffectifs observ® dans les DOM entre les différentes générations est très marqué, et 

ne peut pas sôexpliquer par de simples diff®rences de taille des g®n®rations. En considérant 

aussi les Domiens en métropole, les différentes générations ont des tailles beaucoup plus 

comparables entre elles : il  y a phénomène de vases communicants entre les DOM et la 

métropole.  

Ce ph®nom¯ne cesse vers 22 ans (graphique 2). A partir dôun certain ©ge, les choses se 

stabilisent en effet : le nombre de Domiens des DOM comme celui des Domiens en métropole 

ne changent plus beaucoup dôun ©ge ¨ lôautre.  

 

A1bis - Tableau 1 : Répartition des jeunes « Domiens η ǎŜƭƻƴ ƭΩŃƎŜ 

Domiens aux DOM*  
Lieu de résidence 18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 18-24 ans 

Antilles 10 837 10 230 9 630 8 679 8 118 7 801 7 603 62 898 
La Réunion 13 855 13 563 12 446 11 867 11 136 11 075 10 806 84 748 
Guyane 4 119 3 871 3 613 3 460 3 242 3 489 3 502 25 296 

Total 28 811 27 664 25 689 24 006 22 497 22 365 21 910 172 942 
* Jeunes résidant dans un DOM, quel que soit son lieu de naissance 

Domiens en métropole**  
Lieu de naissance 18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 18-24 ans 

Antillais 1 273 1 943 2 645 3 182 3 641 3 809 4 189 20 682 
Réunionnais 804 1 248 1 777 2 099 2 342 2 216 2 238 12 724 
Guyanais 411 547 566 643 678 626 669 4 140 

Total 2 487 3 738 4 988 5 924 6 661 6 651 7 096 37 545 
** Jeunes nés dans les DOM et résidant sans leurs parents en métropole 
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A1bis - Graphique 2 : Effectifs de jeunes Domiens, dans les DOM et en métropole  

 
Lecture : Il y a 28.800 jeunes de 18 ans qui résident dans les DOM et 2.500 jeunes nés dans les DOM qui 
résident en métropole sans leurs parents, soit au total 31.300 jeunes « Domiens » de 18 ans.  
Source : Recensement de la population - 2012, Insee 

 

C ) Part des étrangers 

Plus du tiers des jeunes de 18 ¨ 24 ans qui r®sident en Guyane sont n®s ¨ lô®tranger 

(tableau 2). Ce trait tout à fait caractéristique de la Guyane est fondamental pour interpréter 

les résultats en termes de scolarisation, niveau de diplôme, dôemploi etc. 

A1bis - Tableau 2 : Répartition par lieu de naissance des jeunes de 18 à 24 ans, selon leur lieu de 
résidence 

 Lieu de naissance 

Lieu de résidence DOM Métropole Etranger Total 

Antilles 83% 13,5% 3,5% 100% 
Réunion 87% 10% 3% 100% 
Guyane 57% 6% 37% 100% 
Métropole 1% 91% 8% 100% 
Lecture : 3,5 ҈ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǉǳƛ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ŀǳȄ !ƴǘƛƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 
Source : Recensement de la population - 2012, Insee 
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III ï R®partition par type dôactivit® (®tudes, emploi, ch¹mage, inactivit®) 

A ) Situation en 2012 

Les jeunes Domiens des DOM sont moins souvent étudiants ou en emploi que les Domiens en 

métropole. Ils sont en revanche plus souvent au chômage ou inactifs (graphique 3,  tableau 3). 

Les Domiens aux Dom et ceux en métropole ne se ressemblent donc pas. 

Les Domiens en métropole ressemblent en revanche assez aux autres jeunes de métropole 

(graphique 3). Cela reste vrai quel que soit leur département dôoutremer de naissance. 

Il nôy a pas de diff®rence flagrante entre les jeunes femmes et les jeunes hommes : les femmes 

sont seulement un peu moins en emploi et un peu plus souvent inactives ou en situation 

dô®tudes. Et cela, pour les jeunes domiens des DOM comme pour ceux de métropole.  

A1bis - Graphique 3 : Répartition par activité des jeunes de 18 à 24 ans, selon le lieu de résidence 

 
* Jeunes résidant dans un DOM, quel que soit son lieu de naissance. 
** Jeunes nés dans les DOM et résidant en métropole sans leurs parents. 
Lecture : нф҈ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 5ƻƳƛŜƴǎ ŘŜǎ 5ha ǎƻƴǘ ŀǳ ŎƘƾƳŀƎŜΦ /ΩŜǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 5ƻƳƛŜƴǎ Ŝƴ 
ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ όмм҈ύΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜǎǎŜƳōƭŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴǎ όмп҈ύΦ  
Source : Recensement de la population - 2012 

A1bis - Tableau 3 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ му Ł нп ŀƴǎ, par département  

Domiens 
aux DOM* 

Département de résidence 2012 

Antilles La Réunion Guyane Ensemble DOM (Effectifs) 

Etudes 46% 37% 35% 40% 69 483 
Emploi 18% 20% 19% 19% 32 802 

Chômage 25% 33% 22% 29% 49 751 
Inactivité 11% 9% 24% 12% 20 910 

Total 100% 100% 100% 100% 172 942 
 

Domiens en 
Métropole**  

Département de naissance 2012 

Antilles La Réunion Guyane Ensemble DOM (Effectifs) 

Etudes 60% 56% 54% 58% 21856 
Emploi 25% 28% 27% 26% 9 913 

Chômage 10% 12% 13% 11% 4 113 
Inactivité 4% 5% 5% 4% 1 664 

Total 100% 100% 100% 100% 37 545 
*Jeunes de 18 à 24 ans qui résident dans le département en question. 
**N és dans le département en question, et qui résident en métropole, sans leurs parents. 
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B ) Evolution depuis 1999 

La proportion de jeunes Domiens en ®tudes a stagn®. Ce nôest pas le cas pour les jeunes qui 

résident en métropole : leur proportion augmente continument (graphique 4). 

Le ch¹mage augmente pour les Domiens dôoutremer ces derni¯res ann®es tandis quôil stagne 

pour les Domiens de métropole. 

Ces dernières années, la part des jeunes Domiens en emploi baisse en métropole. 

 

 

A1bis - Graphique 4 : Evolution de la répartition des jeunes par activité, selon le lieu de résidence 

  
* Jeunes résidant dans un DOM, quel que soit son lieu de naissance. 
** Jeunes nés dans les DOM et résidant en métropole sans leurs parents. 
Lecture : En 1999, 32% des jeunes étaient au chômage dans les DOM. 12% des jeunes Domiens qui résidaient 
en 1999 en métropole étaient au chômage. 
Source : Recensements de la population ς Insee. 
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IV ï Répartition par diplôme des jeunes de 18 à 24 ans  

 

A ) Les diplômes des jeunes en emploi 

1 ) Situation en 2012 

Un quart des jeunes de 18 à 24 ans qui travaillent dans les DOM nôont pas de dipl¹me 

(graphique 5). En Guyane, cette part de travailleurs non-diplômés atteint même un tiers, du 

fait de la tr¯s forte proportion de jeunes n®s ¨ lô®tranger. Côest beaucoup plus quôen m®tropole 

où « seulement » 14% des jeunes travailleurs sont non-diplômés.  

Les Domiens qui travaillent en métropole sont en revanche autant diplômés que les autres 

jeunes travailleurs de métropole, et cela pour tous les départements de naissance, même la 

Guyane. Comme pour la situation vis-à-vis de lôactivit® (emploi, ch¹mage, etc.), les Domiens 

en m®tropole ressemblent donc plus aux jeunes de m®tropole quôaux Domiens dans les DOM. 

2 ) Evolution depuis 1999 

La part des travailleurs non-diplômés a pourtant considérablement baissé dans les DOM : elle 

était de 38 % en 1999 (et de 23 % en 2012). En contrepartie, la part des jeunes travailleurs 

diplômés a augmenté, que ce soit des diplômés du secondaire (CAP, BEP, BAC) ou du 

supérieur (graphique 5). 

Pour les Domiens qui travaillent en m®tropole, lô®volution a été un peu différente : seule la 

part des travailleurs diplômés du supérieur a réellement augmenté.  

 

A1bis - Graphique 5 : Répartition par diplôme des jeunes travailleurs de 18 à 24 ans (1999-2012) 

  
* Jeunes résidant dans un DOM, quel que soit son lieu de naissance. 
** Jeunes nés dans les DOM et résidant en métropole sans leurs parents. 
Lecture : En 1999, 49% des jeunes de 18 à 24 ans qui travaillaiŜƴǘ ŀǳȄ 5ha ŞǘŀƛŜƴǘ ŘƛǇƭƾƳŞǎ ŘΩǳƴ /!tΣ .9t ƻǳ .!/. 
Source : Recensements de la population ς Insee. 
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B ) Les diplômes des jeunes au chômage 

- En métropole, la ressemblance entre les Domiens en métropole et les autres résidents de 

métropole que lôon a observée sur les jeunes travailleurs est moins nette pour les jeunes au 

chômage.  

Il y a notamment beaucoup plus de ch¹meurs dipl¹m®s de lôenseignement sup®rieur parmi les 

chômeurs domiens (18 %) que sur lôensemble des jeunes ch¹meurs m®tropolitains (13 %). 

Côest le signe quôen m®tropole, les dipl¹m®s du sup®rieur n®s dans les DOM ont tendance ¨ 

moins trouver du travail que les m®tropolitains. Il nôy a pas de diff®rence flagrante selon le 

département de naissance (Antilles, La Réunion, Guyane).  

Cette situation sôest d®grad®e depuis 1999 : la part des diplômés parmi les chômeurs domiens 

en métropole est en fort accroissement (graphique 6) 

- Dans les DOM, les chômeurs qui résident dans les DOM sont en revanche très nettement 

moins dipl¹m®s quôailleurs. En Guyane notamment, 68% des ch¹meurs de 18 ¨ 24 ans sont 

non-diplômés (graphique 6). 

 

A1bis - Graphique 6 : Répartition par diplôme des jeunes chômeurs de 18 à 24 ans (1999-2012) 

    

   

* Jeunes résidant dans un DOM, quel que soit son lieu de naissance. 
** Jeunes nés dans les DOM et résidant en métropole sans leurs parents. 
Lecture : En 1999, 49% des jeunes de 18 à 24 ans qui travaillaiŜƴǘ ŀǳȄ 5ha ŞǘŀƛŜƴǘ ŘƛǇƭƾƳŞǎ ŘΩǳƴ /!tΣ .9t ƻǳ .!/. 
Source : Recensements de la population ς Insee. 
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C ) Evolution de la part des non diplômés (tous types dôactivit®s confondus) 

Au cours des années 2000, la situation en termes de jeunes sortis du système éducatif sans 

diplômes
40

 sôest am®lior®e dans les DOM. Elle sôest davantage am®lior®e dans les DOM 

quôen m®tropole.  

Côest le cas en particulier aux Antilles. Cette part de non-diplômés se situait en effet autour de 

45% en 1999, très au dessus de la moyenne métropolitaine. Elle a ensuite diminué et se situe 

désormais au niveau de certains départements métropolitains (graphique 7 : les départements 

qui se situent le plus loin de la diagonale ï et au-dessus dôelle ï sont ceux o½ la situation sôest 

le plus améliorée entre 1999 et 2012).  

 

A1bis - Graphique 7 : Proportion de jeunes peu ou pas diplômés en 1999 et en 2012 

 
Lecture : en 1999, 53% des jeunes de La Réunion étaient sortis du système éducatif peu ou pas diplômés ; en 
нлмн ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘŜ оп҈Φ [Ŝǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛŀƎƻƴŀƭŜ όŜǘ ŀǳ-
ŘŜǎǎǳǎ ŘΩŜƭƭŜύ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ƻǴ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нлмнΦ 
Source : Insee, Recensements de la population 1999 et 2012. 

 
 

 

 

 

                                                           
40

 Définis comme sortis du cursus scolaire, et non titulairesΣ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ŘΩǳƴ /!tΣ ŘΩǳƴ ōǊŜǾŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀƎƴƻƴΣ Řϥǳƴ ōǊŜǾŜǘ 

d'études professionnelles (BEP) ou d'un baccalauréat. 
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V ï Diplômes et difficultés de lecture des jeunes de 18 à 24 ans 

Dans chaque département, les caractéristiques en termes de diplômes peuvent être comparées 

avec les difficultés de lecture des jeunes
41

. La Drees et lôInsee ont élaboré en commun une 

batterie de 79 indicateurs sociaux départementaux produits par des organismes divers, dont 53 

sont mis à disposition sur leurs sites internet
42

.  

En métropole il nôy a pas de corr®lation entre la proportion de jeunes peu ou pas dipl¹m®s et 

la proportion de jeunes en difficulté de lecture, ce qui sôexplique en r®alit® par les tr¯s faibles 

disparit®s dôun d®partement ¨ lôautre sur ces sujets (graphique 8). 

Les départements dôoutremer cumulent en revanche les deux difficultés, mais dans des 

proportions variables.  

- Les départements antillais ont une part de jeunes peu ou pas diplômés semblable à celle 

des départements les plus en difficulté à cet égard en métropole, à savoir la Seine-Saint-

Denis, les départements de la Corse et de la Picardie ; mais ils enregistrent des difficultés 

de lecture bien supérieures à celles de ces départements métropolitains (graphique 8).  

- La Guyane possède un taux de non-diplômés hors norme (plus de la moitié des jeunes), et 

des difficultés de lecture en conséquence. 

A1bis - Graphique 8 : Part des jeunes peu ou pas diplômés et part des jeunes en difficulté de 

lecture 

 
Lecture : à La Réunion, 27% des jeunes sont en difficulté de ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝƴ нлмп ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ WƻǳǊƴŞŜǎ 
Défense et Citoyenneté ; et 34 % sont peu ou pas diplômés (et sortis du système scolaire) en 2012. 
Source : Journée Défense et Citoyenneté 2014 (Depp), Recensement de la population 2012 (Insee). 

                                                           
41

 Evaluées dans le cadre de la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). 
42

 http://www.drees.sante.gouv.fr/les-indicateurs-sociaux-departementaux,8626.html  
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VI  ï Cohabitation avec les parents, Parentalité des jeunes de 18 à 24 ans 

A ) Les jeunes des DOM résident plus souvent chez leurs parents que ceux de métropole 

En 2012, près des trois quarts des jeunes Antillais vivent chez leurs parents (72%). Cette 

proportion est globalement stable depuis 1990 (graphique 9). 

Les Jeunes Réunionnais résident un peu moins souvent chez leurs parents que les Antillais : 

62%, proportion stable aussi depuis 1990. 

En Guyane au contraire, beaucoup moins de jeunes habitent chez leurs parents, même si cette 

proportion augmente fortement depuis 1990 : 40% en 1990 et 51% en 2012, plus quôen 

métropole (50%) pour la première fois. 

Aucun d®partement dôoutremer nôa donc connu la vague de d®cohabitation que la m®tropole a 

connu au début des années 2000 (graphique 9). Cette vague de décohabitation en métropole a 

marqu® le pas apr¯s la crise de 2008, du fait dôune cohabitation plus tardive ou dôun retour 

chez leurs parents des chômeurs et des inactifs (voir la partie I du rapport).  

A1bis - Graphique 9 : Part des jeunes qui habitent chez leurs parents 

 
Lecture : En 1990, 70% des jeunes Antillais de 18 à 24 ans habitent chez leurs parents. 
Source : Recensements de la population ς Insee. 

 

B ) Deux fois plus de parents parmi les jeunes dans les DOM quôen m®tropole 

Les jeunes des DOM sont deux fois plus souvent parents que les jeunes de métropole. Dans 

les DOM, 12% des jeunes de 18 à 24 ans ont en effet un enfant en 2012 contre 6% en 

métropole.  

Côest le cas pour 9% des jeunes antillais, 13% des jeunes réunionnais et 16% des jeunes en 

Guyane.  

Les jeunes nés en métropole sont moins souvent parents que ceux qui sont nés dans les DOM. 

Ce nôest pas forc®ment le signe dôune plus grande f®condit® (qui se mesure ¨ la fin de la vie 
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féconde) pour les Domiens. Mais les jeunes domiens deviennent parents assurément plus tôt 

que les métropolitains (tableau 4)
43

.  

A leur tour, les jeunes Domiens sont moins souvent parents que les jeunes n®s ¨ lô®tranger. La 

différence est très marquée aux Antilles et en Guyane. En revanche à la Réunion la proportion 

de jeunes parents est forte pour tout le monde. 

Les jeunes femmes de 18 à 24 ans sont beaucoup plus souvent parents que les hommes du 

même âge (graphique 10)
44
. Dôune part elles peuvent vivre avec un homme de plus de 24 ans, 

donc non pris en compte dans nos tableaux ; dôautre part, elles peuvent ®lever seules leur 

enfant.  

A1bis - Graphique 10 : Proportion de parents parmi les jeunes de 18 à 24 ans, selon le sexe  

 
Lecture : Aux Antilles, 2% des jeunes hommes de 18 à 24 ans vivent avec leur enfant. 
Source : Recensement de la population 2012, Insee. 

A1bis - Tableau 4 Υ tǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŃƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 

 18 ans 19 ans 20 ans 21 ans 22 ans 23 ans 24 ans 18-24 ans 

Antilles 2% 4% 6% 8% 12% 15% 19% 9% 
La Réunion 3% 5% 9% 13% 18% 23% 26% 13% 
Guyane 6% 7% 12% 17% 19% 25% 31% 16% 

DOM 3% 5% 8% 12% 16% 21% 24% 12% 

Métropole 1% 1% 3% 4% 7% 10% 14% 6% 
Dont : Domiens 2% 2% 4% 7% 8% 13% 14% 8% 

Lecture : Aux Antilles, 2% des jeunes de 18 ans vivent avec leur enfant. 
Source : Recensement de la population 2012, Insee. 

                                                           
43

 Voir aussi : « Les modèles familiaux dans les DOM : entre bouleversements et permanence » ; Cl.-V. Marie et 

D. Breton, Politiques sociales et familiales n°119 ς mars 2015, CNAF. 

44
 La part des maternités précoces est particulièrement élevée dans les DOM : 10% des femmes nées entre 

1980 et 1989 ont eu leur premier enfant avant vingt ans en Guadeloupe, 11% en Martinique, 23% à La Réunion 

et  27% en Guyane (3% en métropole). 
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C ) Proportion de parents isolés parmi les parents 

1 ) En 2012, dans les DOM, 59% des mères de 18 à 24 ans élèvent seules leurs enfants 

(graphique 11). Aux Antilles, côest m°me le cas de plus de trois jeunes mères sur quatre.  

La monoparentalité est plus forte pour les jeunes femmes de 18 à 24 ans nées dans les DOM 

que pour celles nées en métropole.  

Elle est la plus faible pour les jeunes femmes n®es ¨ lô®tranger, qui ®l¯vent plus souvent leurs 

enfants en couple (graphique 11). 

 

A1bis - Graphique 11 : Part des mères isolées parmi les jeunes mères 

 
Lecture : Aux Antilles, 76% des jeunes mères de 18 à 24 ans élèvent seules leurs enfants. 
Source : Recensement de la population 2012, Insee. 

 

2 ) Depuis 1990, la part des mères isolées progresse très vite dans les DOM, pour toutes les 

cat®gories de jeunes m¯res, quôelles soient ch¹meuses, en emploi ou inactives
45

. En 

m®tropole, lôaugmentation est beaucoup plus mod®r®e et sôobserve surtout chez les m¯res qui 

travaillent. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
45

 /ŜǘǘŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5ha ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

comportement de déclaration (lié à un ŜŦŦŜǘ ŘΩŀǳōŀƛƴŜύΦ ±ƻƛǊ ǎǳǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ζ Les modèles familiaux dans les 

DOM : entre bouleversements et permanence » ; Cl.-V. Marie et D. Breton, Politiques sociales et familiales 

n°119 ς mars 2015, CNAF. 
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A1bis - Graphique 12 : Part des mères isolées parmi les jeunes mères. 

 
Lecture : En 1999 dans les DOM, parmi les chômeuses de 18 à 24 ans qui avaient un enfant, 44 ҈ ƭΩŞƭŜǾŀƛŜƴǘ ǎŜǳƭŜǎΦ 
Source : Recensements de la population, Insee. 
 
 
 

VI I  ï Les jeunes en difficult® dôinsertion (ESL, NEET) 

A ) Définitions de la non-insertion (voir aussi la partie I-C-5 du Tome 1) 

La part des jeunes potentiellement en difficult® dôinsertion est parfois mesurée par la 

proportion de jeunes sortis du système éducatif sans aucun diplôme ; on les appelle « sortants 

précoces » ou encore « ESL è, de lôanglais ç Early School Leavers ». Autre approche parfois 

utilisée, les jeunes qui ne sont ni en étude, ni en emploi, ni en formation ; on les appelle les 

« NEET è, de lôanglais ç Not in Employment, Education or Training ».  

 

B ) Les jeunes sortis précocement du système éducatif (ESL). 

1 ) Les jeunes ESL dans les DOM 

Un « sortant précoce è est un jeune qui nôest plus en ®tude ni en formation, et qui nôa aucun 

diplôme. Il peut être au chômage, en emploi ou inactif. Par ailleurs il peut habiter chez ses 

parents ou vivre en couple. Ses conditions de vie ne sont alors pas les mêmes selon toutes ces 

situations. 

23% des jeunes des DOM peuvent °tre qualifi®s de sortants pr®coces (tableau 5). Côest 

deux fois plus que sur lôensemble du territoire fran­ais (11,5%).  

19% des jeunes sont, de plus, sans emploi (7% pour la France entière).  

A la différence de la métropole, un grand nombre de jeunes résident chez leurs parents, et 

beaucoup de jeunes sont en couple (avec un enfant notamment). Seulement 7% de sortants 

précoces ne résident alors ni chez leurs parents ni en couple. 
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Parmi eux 6% sont sans emploi (contre 2% France entière) 

2 ) Les Domiens ESL en métropole 

La part très importante de sortants précoces dans les DOM est influencée par le fait que 

nombre de jeunes vont en métropole pour faire leurs études. Pour avoir une vision plus juste 

des jeunes Domiens vis-à-vis des études et des diplômes, il faut alors intégrer les jeunes 

Domiens de métropole dans lôanalyse (tableau 5). 

La part des jeunes ESL est de fait beaucoup moins importante chez les Domiens de 

métropole : 8%, inférieure donc à la moyenne française des jeunes de 18 à 24 ans (11,5%). 

Parmi eux, la moitié sont sans emploi (4% des jeunes Domiens de métropole, contre 7% 

France entière).  

Très peu vivent en couple et aucun chez leurs parents (par convention à propos des 

Domiens de métropole, voir les définitions en I-B), et finalement 3% des jeunes Domiens 

de métropole sont sortis du système éducatif sans diplôme, sont de plus sans emploi et ne 

résident ni chez leurs parents ni en couple (contre 1,9% des jeunes France entière). 

 

3 ) Lôensemble des Domiens ESL 

En réintégrant les Domiens de métropole, plus souvent en études et plus diplômés que les 

autres jeunes, la situation apparemment très dégradée des DOM vis-à-vis de lôinsertion 

sociale sôatt®nue, mais reste tout de m°me largement plus d®favorable que celle des autres 

jeunes de métropole (tableau 5). Au total : 

21% des Domiens sont sortis précocement du système éducatif sans diplôme. 

16% sont de surcroît sans emploi. 

Par ailleurs, parmi les sortants précoces, 7% ne résident ni chez leurs parents ni en couple. 

5% sont de surcroît sans emploi. 

A1bis - Tableau 5 : Part de sortants précoces (ESL*) dans les DOM  

(en % de leur population) Sortant précoces dont sans 

emploi 

dont ni en couple 

ni chez les parents 

DOM 23,3% 18,9% 5,8% 
Dont : Antilles 16,6% 13,2% 3,7% 

La Réunion 23,9% 19,3% 5,0% 

Guyane 38,3% 32,0% 13,8% 

Domiens de métropole 8,1% 4,3% 2,8% 

Ensemble Domiens 20,6% 16,3% 5,3% 

France métro + DOM 11,5% 7,2% 1,9% 
*ESL : Sortis du système éducatif ou de formation sans diplôme (Early School Leavers) 

Lecture : sur 100 jeunes de 18 ¨ 24 ans r®sidant dans les DOM, 23,3% sont sortis du syst¯me ®ducatif et nôont 

pas de diplôme. 18,9% sont de surcroît sans emploi. 
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Source : Recensement de la population 2012. 

C ) Les jeunes NEETs dans les DOM 

Il sôagit de jeunes qui ne sont ni en ®tudes, ni en formation, ni en emploi. Il nôy a pas ici de 

notion de diplôme pour définir le jeune en difficulté. 

1 ) Les jeunes NEETs dans les DOM 

Comme pour la part des sortants précoces, la part des NEETs est deux fois plus élevée dans 

les Dom quôelle ne lôest sur lôensemble du territoire : 41%, contre 19% France entière 

(tableau 6). 

Une part très importante de ces jeunes est au chômage. Celle qui est sans chômage (donc 

inactifs, en plus dô°tre ni en ®tude ni en formation) nôest que de 12%, soit quasiment le m°me 

taux que France entière (11%). 

La part des jeunes qui sont NEET et de surcroît sans diplôme est de 19%, ce qui signifie que 

la moitié des NEETs des DOM possède un diplôme. Cette notion de NEET sans diplôme est 

équivalente à celle des sortants précoces sans emploi, à savoir les jeunes sortis du système 

éducatif, sans diplôme et sans emploi. 

 

2 ) Les Domiens NEETs en métropole 

Plus souvent en ®tudes et dipl¹m®s, la part des NEETs parmi les Domiens de m®tropole nôest 

que de 15%. Côest donc moins que pour lôensemble des jeunes (19,3%). 

La part de ceux qui sont sans dipl¹me nôest que de 4% (contre 7,2% France enti¯re). 

 

3 ) Lôensemble des Domiens NEET 

Pris ensemble, y compris les jeunes Domiens qui vivent en métropole, la part de jeunes 

Domiens en situation de « NEET » est de 36%. La part de ceux qui sont de surcroît sans 

diplôme est de 16% (contre 7,2% France entière).  

Le d®crochage entre la Guyane et les autres d®partements dôoutremer est flagrant d¯s lors 

quôon ne consid¯re pas lôensemble des jeunes NEET mais seulement ceux qui, parmi les 

NEETs, ne sont pas au ch¹mage ou qui nôont aucun dipl¹me.  

Au niveau départemental il y a une corrélation très forte entre le concept de NEET et de 

sortant précoce (graphique 13). 
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A1bis - Graphique 13 : Proportion de jeunes de 18 à 24 ans « NEET* » et de « Sortants 

précoces (ESL) » 

 
*NEET : ni en études, ni en formation, ni en emploi (Not in Education, Employment or Training). 
Lecture : Ŝƴ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜΣ ос҈ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ му Ł нп ŀƴǎ ǎƻƴǘ b99¢ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire ni en études, ni 
Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛΣ ƴƛ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ мс҈ ŘŜ ǎƻǊǘŀƴǘǎ ǇǊŞŎƻŎŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sortis du système éducatif (études ou 
formation) et sans diplôme. 
Source : Recensement de la population 2012, Insee. 

 

A1bis - Tableau 6 : Part de NEETs dans les DOM (en % de leur population) 

 NEET NEET sans 

chômage 

NEET sans 

diplôme 

DOM 40,9% 12,1% 18,9% 
Dont : Antilles 36,4% 11,1% 13,2% 

La Réunion 42,8% 9,3% 19,3% 

Guyane 45,6% 23,8% 32,0% 

Domiens de métropole 15,4% 4,4% 4,3% 

Ensemble Domiens 36,3% 10,7% 16,3% 

France métro + DOM 19,3% 5,1% 7,2% 
Lecture : sur 100 jeunes de 18 à 24 ans résidant dans les DOM, 23,3% sont sortis du syst¯me ®ducatif et nôont 

pas de diplôme. 18,9% sont de surcroît sans emploi. 

Source : Recensement de la population 2012. 
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VIII - Evolution de la législation familiale dans les DOM depuis 1945
46

 

A1bis - Tableau 7 : Spécificités réglementaires des prestations familiales et sociales dans les DOM  

 Situation en 1992 Situation en 2013 
 

 

Prestations identiques 

. allocation aux adultes handicapés (AAH)  

. allocation de rentrée scolaire (ARS) 
. allocation aux adultes handicapés (AAH)  

. allocation de rentrée scolaire (ARS) 

. allocation de soutien familial (ASF) 

. allocation dô®ducation sp®ciale (AES) 

. allocation dô®ducation de lôenfant 

handicapé (AAEH) 

. pr°ts ¨ lôam®lioration de lôhabitat  

. forfait allocations familiales  

. allocation journalière de présence parentale 

(AJPP) 

. prestation dôaccueil du jeune enfant (PAJE) 

. revenu de solidarité active (RSA) 
Conditions dôouverture 

des droits identiques  

mais montants 

différents 

. allocation de soutien familial (ASF) 

. allocation dô®ducation sp®ciale (AES) 

. allocation de parent isolé (API)   

. prime de déménagement familial 

. allocation de logement sociale (ALS) 

 

 

(API intégrée dans le RSA) 

 

. allocation de logement sociale (ALS)  

. allocation de logement à caractère familial 

(ALF) 

 

Conditions dôouverture 

des droits différents  

 

et montants différents 

. allocations familiales et majorations pour 

âge 

. complément familial (CF) 

. allocation de logement à caractère familial 

(ALF) 

. aide ¨ la famille pour lôemploi dôune 

assistante maternelle agréée 

. assurance vieillesse des parents au foyer et 

lôassurance personnelle  

. allocations familiales et majorations pour 

âge 

. complément familial (CF) 

 

 

 

 

. assurance vieillesse des parents au foyer et 

lôassurance personnelle 

 

 

Prestations pas versées 

dans les DOM 

. aide personnalisée au logement (APL) 

. tutelle aux prestations sociales  

. allocation de garde dôenfant ¨ domicile 

(AGED) 

. allocation parentale dô®ducation (APE) 

. allocation pour jeune enfant (APJE) 

. prêts à lôam®lioration de lôhabitat 

. aide personnalisée au logement (APL) 

. tutelle aux prestations sociales  

 

 

 

 

 

Prestations spécifique 

aux DOM 

. prime de protection de la maternité  . revenu de solidarité outre-mer (RSO)  

 

  

                                                           
46

 Source : CNAF, Prestations familiales et sociales 2012- Statistiques nationales. Catherine Boissières. 

https://www.caf.fr/sites/default/files/cnaf/Documents/Dser/donnees_tous_regimes/Brochure_Prestations_Fa

miliales_et_Sociales_2012_Statistiques_nationales_140129.pdf  

https://www.caf.fr/sites/default/files/cnaf/Documents/Dser/donnees_tous_regimes/Brochure_Prestations_Familiales_et_Sociales_2012_Statistiques_nationales_140129.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/cnaf/Documents/Dser/donnees_tous_regimes/Brochure_Prestations_Familiales_et_Sociales_2012_Statistiques_nationales_140129.pdf


 

97 
 

A1bis - Tableau 7 bis : Evolution chronologique de la législation familiale dans les DOM  

Particularités 

générales 
- Alors que les prestations métropole étaient généralement calculées en fonction de la base 

mensuelle de calcul des allocations familiales, les prestations dans les Dom faisaient le 

plus souvent référence à une base de calcul égale à vingt-cinq fois le montant journalier 

des allocations familiales pour deux enfants dans les Dom. 

. Les prestations étaient attribuées en fonction du nombre de journées de travail dôau 

moins six heures dans la limite de vingt-cinq allocations journalières par mois. 

. Les Caf versent les prestations aux salariés agricoles, aux marins-pêcheurs non salariés 

depuis 1961, aux exploitants agricoles ¨ compter de 1970, ¨ lôexclusion des employeurs et 

des travailleurs ind®pendants jusquôen d®cembre 1992. A compter du 1er janvier 1993, le 

versement des prestations familiales est effectué sous réserve du paiement préalable des 

cotisations dôAf et de la Csg. 

Il nôy a pas de tutelle aux prestations sociales. 
Situation en 1946 En 1946, les prestations versées sont : 

. les prestations du fonds dôaction sociale obligatoire (Faso)..  

les allocations familiales (créées en 1938). A la différence de la métropole, les 

allocations familiales sont dues dès le premier enfant. 

Une condition dôactivit® professionnelle est exig®e jusquôen 1988. 

Les filles aînées restant au foyer sont exclues du bénéfice des prestations familiales ; 

 
Septembre 1963 - Majoration et uniformisation des taux des allocations familiales dans lôensemble des 

d®partements dôoutre-mer. 

- Les limites dô©ge fix®es pour lôattribution des prestations sont align®es sur celles de la 

métropole. 

Avril 1965 

(comme en métropole) 

- Application dans les Dom de la législation relative au congé de naissance en vigueur en 

métropole. 

- Application dans les Dom de la législation relative aux majorations des allocations 

familiales pour enfant de plus de 10 ans en vigueur en métropole. 

Janvier 1971 

(comme en métropole) 

. Cr®ation de lôallocation orphelin. Les montants diffèrent de ceux de la métropole ; ils 

sont majorés en janvier 1978, en juillet 1981. 

Février 1972 

(comme en métropole) 

. Création des allocations aux mineurs et aux adultes handicapés. 

Rentrée 1974 

(comme en métropole) 

- Création de lôallocation de rentrée scolaire. 

Octobre 1975 

(comme en métropole) 

- Cr®ation de lôallocation dô®ducation sp®ciale. Le montant de la prestation perçue est 

différent (mais proche) dans les Dom et en métropole. Il a été majoré en 1981. Une 

activité professionnelle est exigée, sauf dans le cas des femmes seules. Cette prestation 

remplace lôallocation dô®ducation sp®cialis®e et lôallocation aux mineurs handicap®s. 

- Cr®ation de lôallocation aux adultes handicapés. 

1976 

(contre 1948 

en métropole) 

- Cr®ation de lôallocation de logement familial. Par rapport à la métropole : 

. les surfaces exig®es sont plus restreintes (ce qui est favorable ¨ lôallocataire) ; 

. il nôest pas tenu compte des enfants ou personnes ¨ charge au-delà de six dans les 

différents paramètres qui évoluent selon la taille de la famille : loyers-plafonds, forfait 

charges, nombre de parts et mensualités plafonds ; 

. les coefficients et les valeurs utilisés dans la formule de calcul sont moins favorables. 

Janvier 1978 

(contre octobre 1976 

en métropole) 

- Mise en place de lôallocation de parent isolé dans les Dom. Le montant de la prestation 

perçue dans les Dom est nettement inférieur à celui de la prestation en métropole. Le 

montant est majoré en juillet 1981. 

- Maintien des prestations familiales aux personnes ayant perdu involontairement leur 

emploi sous certaines conditions dôactivit® ant®rieures. 

1978 

(comme en métropole) 

- Prise en charge des cotisations maladie des b®n®ficiaires de lôallocation de parent isol®. 

Mai 1978 - Création de la prime de protection de la maternité afin dôinciter les futures m¯res et 

les mères à passer les examens médicaux. 

Juillet 1978 

(contre juillet 1972 

en métropole) 

- Mise en place de lôassurance vieillesse des m¯res au foyer (avec une l®gislation 

différente de celle de la métropole). 
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Octobre 1978 - Mise en place du complément familial avec des conditions dôattribution autres que 

celles applicables en m®tropole. Le plafond applicable est celui de lôArs. Le montant de la 

prestation est majoré en 1979 et en 1981. 

Décembre 1979 - Les allocations sont versées : 

. tant que dure lôobligation scolaire ; 

. jusquô¨ 17 ans pour lôenfant ¨ charge non salari® ; 

. jusquô¨ 20 ans pour les enfants plac®s en apprentissage, les enfants suivant un stage de 

formation professionnelle, les enfants qui poursuivent leurs études, pour ceux qui, par 

suite dôinfirmit® ou de maladie chronique, sont dans lôimpossibilit® de se livrer ¨ une 

activit® professionnelle, et pour ceux qui ouvrent droit ¨ lôallocation dô®ducation spéciale. 

(Ant®rieurement, les limites dô©ge ®taient de 14 ans, de 15 ans en Guyane, de 16 ans en 

cas dôapprentissage, de 17 ans en Guyane et de 20 ans en cas de poursuite dô®tudes ou 

de maladie constatée). 

. Les jeunes de 16 ¨ 20 ans cessent dô°tre considérés comme enfants à charge lorsque leur 

rémunération dépasse 55 % du Smic en vigueur dans le département considéré. 

(Antérieurement, le salaire des intéressés ne devait pas dépasser le montant de la base 

mensuelle de calcul en vigueur en métropole au cours de la p®riode dôexercice de 

lôactivit® professionnelle). 

Janvier 1980 - Le droit aux prestations familiales est annualisé pour les allocataires ayant eu une 

activité égale ou supérieure à quatre-vingt-dix jours dans une année civile. Pour les 

autres, le droit continue ¨ sôappr®cier mensuellement. Mais d¯s lors que lôactivit® au 

cours dôun mois est ®gale ¨ dix jours, les prestations sont ®gales pour ce mois ¨ vingt-cinq 

allocations journalières... 

Octobre 1980 

(contre juillet 1971 

en métropole) 

- Cr®ation de lôallocation de logement sociale (la formule de calcul est identique mais 

les coefficients sont moins favorables). 

Janvier 1981 

(comme en métropole) 

- Création du supplément de revenu familial. Le bar¯me du Surf reste inchang® jusquô¨ 

sa disparition en 1990 : le plafond de ressources est égal à 2 340 euros et le montant de 

la prestation est de 15 euros. 

1981 

(comme en métropole) 

- Prise en charge des cotisations dôassurance personnelle. 

Juin 1985 

(comme en métropole) 

- Cr®ation de lôallocation de soutien familial. Une activité professionnelle est exigée. Le 

montant de la prestation perçue dans les Dom est nettement inférieur à celui de la 

prestation en métropole. 

1989 

(1978 en métropole) 

- Suppression de la condition dôactivit® professionnelle pour lôouverture du droit aux 

prestations familiales. Avant cette date, cette condition était exigée pour bénéficier des 

allocations familiales, du compl®ment familial, de lôallocation de soutien familial, de 

lôallocation dô®ducation sp®ciale (sauf pour les femmes seules)... Cette condition avait 

été supprimée pour les seules Af dès mars 1988 (décret 88-191 et 192 du 26 février 1988) 

et d¯s juillet 1986 pour lôallocation logement familiale. 

Décembre 1988 - Instauration du revenu minimum dôinsertion dôun montant inf®rieur de 20 % au bar¯me 

métropolitain. 

1989 

(comme en métropole) 

- Création du revenu minimum dôinsertion. 

Juillet 1990 - Versement jusquô¨ 18 ans des prestations familiales aux enfants non salariés au lieu 

de 17 ans. 

Août 1990 

(comme en métropole) 

- Suppression du supplément de revenu familial. 

- Versement de lôallocation de rentrée scolaire jusquô¨ 18 ans. Extension du b®n®fice de 

lôArs aux familles qui per­oivent uniquement du Rmi ou lôAah. 

Janvier 1991 

(comme en métropole) 

- Entr®e en vigueur de lôaide ¨ la famille pour lôemploi dôune assistante maternelle 

Agréée 

Juillet 1991 - Application aux Dom de la Bmaf (base mensuelle de calcul des allocations familiales) 

de la métropole. 

1991-1995 - D®but de lôalignement progressif des prestations des Dom sur celles de la métropole 

jusquô¨ lôhorizon 1995 avec comme objectif la suppression du fonds dôaction sociale 

obligatoire (Faso). 

Janvier 1993 

(comme en métropole) 

- Création du compl®ment dôallocation aux adultes handicapés. 

Juillet 1994 - Alignement du régime des allocations familiales versées aux familles de deux enfants et 

plus sur celui de la métropole. 
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Janvier 1995 

(comme en métropole) 

- Cr®ation dôune allocation dôadoption. 

Janvier 1995 

(1987 en métropole) 

- Instauration de lôallocation garde dôenfant ¨ domicile. 

Avril 1995 

(avant la métropole) 

- Lô©ge limite de prise en compte des enfants à charge pour le calcul de lôallocation 

logement a été porté de 20 à 22 ans dans les Dom pour les enfants qui poursuivent leurs 

études, sont en apprentissage, en stage de la formation professionnelle ou malades, alors 

quôil ®tait de 20 ans en m®tropole dans ces diff®rents cas jusquôen janvier 2000. 

Septembre 1995 - Alignement du montant de lôallocation de soutien familial sur celui de la métropole et 

harmonisation du mode de calcul et du montant de la prime de déménagement sur celui de 

la métropole. 

Janvier 1996 

(1985 en métropole) 

- Instauration de lôallocation pour jeune enfant : le montant de lôallocation pour jeune 

enfant est celui en vigueur en métropole, mais le plafond de ressources est inférieur 

(identique à celui du complément familial dans les Dom). 

- Instauration de lôallocation parentale dô®ducation. En 2002, les montants pour la 

validation des trimestres dôactivit® de lôApe seront totalement harmonis®s entre les Dom 

et la métropole (cf. T1PF 738) ; auparavant, les montants plus faibles pour les Dom 

étaient favorables aux allocataires des Dom. 

- Dans les Dom, lôallocation pour jeune enfant et lôallocation parentale dô®ducation 

nôouvrent pas droit ¨ lôassurance vieillesse des parents au foyer. 

Juillet 1996 - Suppression de la prime de protection de la maternité (suite à la réforme de janvier). 

1998-2006 - Extension du dispositif dôint®ressement li® au Rmi. Lissage des effets de seuil au sortir 

du Rmi pour la taxe dôhabitation (2000) et pour les allocations logement (2001). Forte 

revalorisation du Smic de 2001 à 2006 (+ 24 %) associée à la loi sur les 35 heures. 

Janvier 2001 

(comme en métropole) 

- Création de lôallocation de pr®sence parentale (App). 

Janvier 2001 ï 2007 - Harmonisation, prévue sur sept ans à compter de janvier 2001, du montant de 

lôallocation de parent isolé par rapport à celui de la métropole. 

Décembre 2001 - Mise en place du revenu de solidarité outre-mer (Rso) : sont éligibles les bénéficiaires 

du Rmi depuis plus de deux ans qui r®sident dans les Dom, sont ©g®s dôau moins 50 ans et 

nôexercent pas dôactivit® professionnelle. Lôouverture du droit à ce revenu met fin au droit 

au Rmi. Son montant nôest pas modul® en fonction de la composition familiale. 

2001 - Mise en oeuvre de la prime pour lôemploi, au début ciblée sur le Smic à temps plein, 

progressivement ®tendue aux dur®es dôemploi incompl¯tes sur lôann®e (temps partiels, 

Cdd au Smic). 

Janvier 2002 - Alignement du montant du Rmi des Dom sur celui de la métropole. 

Juillet 2002 - Alignement des loyers plafonds des familles sur ceux de la zone 2 de métropole pour le 

calcul de lôallocation de logement familiale. 

2003 - Durcissement de lôindemnisation du ch¹mage. 

Juillet 2003 

(comme en métropole) 

- Cr®ation dôune allocation forfaitaire allocations familiales. 

Septembre 2003 - Libre choix de lôallocataire (p¯re ou m¯re). 

Janvier 2004 

(à la différence de la 

métropole) 

- Comme pour lôApe et lôApje, la Paje nôouvre pas droit ¨ lôassurance vieillesse des parents 

au foyer dans les Dom o½ lôAvpf nôest due quôau titre du handicap (enfant ou adulte). 

- Réforme du revenu de solidarité (Rso, créé en 2001), versé aux bénéficiaires du Rmi 

©g®s dôau moins 50 ans qui sôengagent ¨ quitter d®finitivement le march® du travail et de 

lôinsertion apr¯s avoir ®t® depuis 2 ans au moins b®n®ficiaires du Rmi. Le Rso est vers® ¨ 

un seul membre du foyer et jusquô¨ ce que lôint®ress® b®n®ficie dôune retraite ¨ taux plein 

et au plus tard à 65 ans. 

Janvier 2004 

(comme en métropole) 

- Création du contrat dôinsertion - revenu minimum dôactivit® (Cirma) 

et décentralisation du Rmi. 

Juillet 2004 

(comme en métropole) 

- Deux mois de chômage indemnisé consécutifs de date à date sont nécessaires pour 

pouvoir b®n®ficier dôun abattement de ressources pour chômage. 
2005-2006 - Cr®ation de dispositifs incitatifs ¨ la reprise dôactivit®. Plan dôaccompagnement ¨ la 

recherche dôun emploi (Pare) ®tendu en 2006. 

Janvier 2009 - Revalorisation de 30 % supplémentaire du montant du forfait charge spécifique aux Dom 

pour le calcul de lôallocation de logement. Comme en m®tropole, lôexercice de paiement 

débute désormais le 1er janvier au lieu du 1er juillet, en retenant les ressources de N ï 2 du 

fait de la mise en oeuvre de lôacquisition des ressources aupr¯s de lôadministration fiscale. 



 

100 
 

Juillet 2009 

(à la différence de la 

métropole) 

- Le revenu de solidarité active (Rsa, expérimenté en 2008, généralisé en juin 2009 en 

métropole) devrait entrer en vigueur au plus tard en 2011 dans les Dom. 

- Le revenu suppl®mentaire temporaire dôactivit® (Rsta) est versé à certains salariés 

aux revenus modestes (versement en juillet, pour les droits couvrant les mois de mars, 

avril et mai). Dôun montant de 100 euros bruts par mois pour un temps plein, le Rsta est 

institué dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la 

R®union, ainsi que dans les collectivit®s dôoutre-mer de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et 

Saint-Pierre-et-Miquelon. Le Rsta constitue un revenu non imposable, non pris en compte 

pour la d®termination des droits ¨ lôensemble des prestations soumises ¨ condition de 

ressources annuelles. 

Revalorisation de 56 % des forfaits charges pour tous les logements applicables dans les 

Dom et dans les Com de Saint-Barthélemy et Saint-Martin pour le calcul des allocations 

de logement à compter du 1er juillet 2009. Lôaugmentation pr®vue par le projet dôarr°t® 

portera ainsi les montants à hauteur de près de 70 % de ceux de la métropole, la 

diff®rence se justifiant par lôabsence de frais de chauffage dans ces d®partements. 

Avril 2010 - Prime de vie chère versée, dans les Dom uniquement, aux bénéficiaires de lôallocation 

aux adultes handicapés. 

Septembre 2010 - Mise en oeuvre du revenu de solidarité active jeunes. Le Rsa est ouvert aux jeunes âgés 

entre dix-huit et moins de vingt-cinq ans, sous r®serve dôavoir exerc® pr®alablement au 

moins 3 214 heures de travail au cours des trois ans précédant le dépôt de la demande. Un 

®tudiant salari® doit avoir un revenu dôactivit® dôau moins 500 euros par mois pour 

bénéficier du Rsa. 

Janvier 2011 - Mise en place du revenu de solidarité active (Rsa) dans les Dom avec maintien du 

revenu suppl®mentaire temporaire dôactivit® (Rsta) jusquôen f®vrier 2012 avec droit 

dôoption pour les primo-demandeurs Rsa. 

Les b®n®ficiaires du Rmi ou de lôApi (hors prime forfaitaire mensuelle, Pfm) basculent 

automatiquement dans le Rsa au 1er janvier 2011. Les b®n®ficiaires du Rmi ou de lôApi 

bénéficiaires de la Pfm basculent dans le Rsa au terme de la Pfm. 

- L'ouverture de droit au revenu de solidarité (Rso) ne devient possible qu'à partir de 

55 ans et non plus 50 ans. 

Mars 2011 - Le territoire de Mayotte devient le 101e département français (cf. note 73/DSPA, 

F. Mathieu du 15 juin 2011). 17 765 foyers mahorais perçoivent une prestation en mars, 

80 654 personnes sont couvertes. 

La mise en place dôun syst¯me de prestations familiales a été progressive : 

. en mars 2002, pour les allocations familiales. Les Af sont versées dès le premier enfant à 

charge. Le montant attribu® est sp®cifique : 57,28 ú pour un seul enfant, 91,65 ú pour 

deux enfants, 18,29 ú par enfant suppl®mentaire, depuis janvier 2011. Le mécanisme des 

majorations pour ©ge nôexiste pas ; 

. depuis la rentr®e scolaire 2002, pour lôallocation de rentr®e scolaire. Lôattribution de 

lôArs fait r®f®rence au type dô®tablissement fr®quent® par lôenfant et non ¨ son ©ge. Par 

ailleurs, en cas de scolarisation dans le secondaire, une partie de lôallocation est vers®e 

directement ¨ lô®tablissement scolaire. Son montant est sp®cifique (106,33 ú par enfant en 

primaire et 248,08 ú par enfant dans le secondaire ¨ la rentr®e 2010) ; 

. en juillet 2003, pour lôallocation aux adultes handicap®s (Aah) dôun montant 

sensiblement plus faible (227,88 ú depuis janvier 2008) ; 

. en janvier 2004, pour lôallocation logement ¨ caract¯re familial. LôAlf concerne les 

foyers ayant des enfants à charge pour lesquels des prestations familiales sont servies. 

Août 2011 - A compter de la rentr®e scolaire 2011, lôint®gralit® du montant de lôArs Mayotte est  

servie sur le compte de lôallocataire, y compris pour les enfants inscrits au coll¯ge ou au 

lycée. 

Septembre 2011 - Mise en place de lôallocation dô®ducation de lôenfant handicap® ¨ Mayotte. 

Janvier 2012 - Mise en place du revenu de solidarité active à Mayotte. Le Rsa majoré pour 

personne isolée et le Rsa jeune ne sont pas applicables à Mayotte. Non-application de la 

subsidiarit® des cr®ances dôaliments. Montant du Rsa minor® par rapport ¨ celui qui est 

servi en métropole et dans les autres Dom. 

- Extension du pr°t ¨ lôam®lioration de lôhabitat (Pah) et du pr°t ¨ lôam®lioration du lieu 

dôaccueil pour les assistants maternels (Pala) aux Dom. Pour le Pah, seuls les 

allocataires b®n®ficiaires dôune prestation familiale peuvent solliciter un Pah. En sont donc 

exclues les personnes b®n®ficiaires uniquement de lôAls, de lôAah et du Rsa (¨ lôexception 

du Rsa majoré). 
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Août 2012 - Revalorisation de 25 % du montant de lôallocation de rentr®e scolaire comme en 

métropole. 

- A Mayotte, ¨ compter de la rentr®e scolaire 2012, pour lôArs : 

. le taux pour les enfants fr®quentant lô®cole primaire sôaligne progressivement sur le 

taux de lôArs en vigueur dans les autres Dom pour les enfants ©g®s de 6 ¨ 10 ans ; 

. le taux pour les enfants fr®quentant le coll¯ge sôaligne progressivement sur le taux de 

lôArs en vigueur dans les autres Dom pour les enfants ©g®s de 11 ¨ 14 ans ; 

. le taux pour les enfants fr®quentant le lyc®e sôaligne progressivement sur le taux de 

lôArs en vigueur dans les autres Dom pour les enfants ©g®s de 15 ¨ 18 ans. 

Janvier 2013 - Alignement de lôallocation de logement familiale et extension de lôallocation de 

logement sociale à Mayotte selon les règles applicables en métropole et dans les autres 

d®partements dôoutre-mer avec toutefois certaines adaptations compte tenu des 

spécificités de ce département. 

Avril 2014 - Le complément familial est majoré pour les familles dont les ressources nôexc¯dent pas 

un certain plafond comme en métropole. 
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A1bis - Tableau 7 ter : Création, modification et suppression des principales prestations 

Prestations 
Date dôapplication 

Suppression ou remplacement 
En métropole  Dans les DOM 

Allocations familiales 1932 1938  

Allocation salaire unique 1946  Devient Complément familial en 1978 

Congé de naissance 1946 Avril 1965 Supprimé en 1987 

Allocations prénatales 1946  
Int®gr® ¨ lôallocation jeune enfant 

(AJE) en 1985 

Fonds dôaction sociale obligatoire (Faso)  1946  

Allocation logement familiale (ALF) et 

prime de déménagement 
1948 1976  

Pr°t ¨ lôam®lioration de lôhabitat (PAH) 1950 2012  

Majoration AF pour enfant (10-15 ans) 1955 1967 
11-16 ans en 1999. Fusion avec 

majoration des plus de 14 ans en 2008 

Allocation logement sociale (ALS) 1971 1980  

Allocation orphelin (puis Allocation de 

soutien familial) (ASF) 
1971 (puis 1985)  

Allocation handicapés : mineurs (AEEH) et 

adultes (AAH) 
1972 et 1975  

Assurance vieillesse mères de famille 

(AVPF) 
1972 1978  

Allocation pour frais de garde 1972  Devient Complément familial en 1978 

Allocation de rentrée scolaire (ARS) 1974  

Allocations postnatales 1975   

Prêts aux jeunes ménages 1975   

Allocation de parent isolé (API) 1976 1978  

Aide personnalisée au logement (APL) 1977   

Prime de protection de la maternité  1978 Supprimé en 1996 

Complément familial (CF) 1978 
1978 

(différent) 

Int®gr® partiellement ¨ lôallocation 

jeune enfant (AJE) en 1985 

Complément familial majoré 2014  

Supplément de revenu familial  1981 Supprimé en 1990 

Allocation jeune enfant (AJE puis APJE) 1985 
1996 

(différent) 

Int®gr® ¨ la prestation dôaccueil du 

jeune enfant (PAJE) en 2004 

Allocation parentale dô®ducation (APE) 1985 
1996 

(différent) 

Int®gr® ¨ la prestation dôaccueil du 

jeune enfant (PAJE) en 2004 

Allocation de garde dôenfant  ¨ domicile 

(AGED) 
1987 1995 

Int®gr® ¨ la prestation dôaccueil du 

jeune enfant (PAJE) en 2004 

Revenu minimum dôinsertion (RMI) 1988 Intégré au RSA en 2009 

Aide ¨ la famille pour lôemploi dôune 

assistante maternelle agréée (AFEAMA) 
1991 

Int®gr® ¨ la prestation dôaccueil du 

jeune enfant (PAJE) en 2004 

Allocation dôadoption 1995 
Int®gr® ¨ la prestation dôaccueil du 

jeune enfant (PAJE) en 2004 

Allocation journalière de présence parentale 

(AJPP) 
2001  

Revenu de solidarité outre-mer (RSO)  2001  

Prestation dôaccueil du jeune enfant (PAJE) 2004  

Revenu de solidarité active (RSA) 2009 2011  

RSA jeunes 2010  
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Annexe 1 ter : Jeunes immigrés, jeunes enfants dôimmigr®s 

 

 

Résumé 

1 ) Les jeunes immigrés
47

 repr®sentent 6% des jeunes de 18 ¨ 24 ans. Les enfants dôimmigr®s 

sont deux fois plus nombreux (13% des jeunes) et nôont pas exactement les m°mes pays 

dôorigine : les jeunes immigrés sont issus de vagues dôimmigration r®centes, en provenance de 

lôAfrique subsaharienne, des pays de lôEurope de lôEst, ou de Chine ; les enfants dôimmigr®s 

ont des parents issus de vagues plus anciennes et qui proviennent plutôt du Maghreb, de 

lôEurope du Sud et de lôAsie du Sud-est. 

2 ) Les caract®ristiques familiales et les structures dôactivit® de ces deux groupes ne se 

ressemblent pas, et ne ressemblent pas non plus à celles des jeunes de la population dite 

« majoritaire è (qui ne sont ni immigr®s ni enfants dôimmigr®s). Il nôy a pas non plus toujours 

continuité dans les comportements : les enfants dôimmigr®s ne sont pas toujours plus proches 

de la population majoritaire. 

Ainsi, les immigrés habitent moins souvent chez leurs parents, sont plus souvent parents eux-

mêmes, sont plus souvent en couple. Les enfants dôimmigr®s se situent ¨ lôoppos® (ils résident 

beaucoup plus souvent chez leurs parents, sont moins souvent parents, sont moins souvent en 

couple) et la population « majoritaire » se situe entre les deux. 

3 ) Ces caractéristiques doivent °tre mises en relation avec celles au regard de lôactivit® : les 

immigrés sont moins souvent en emploi, moins souvent apprentis et plus souvent inactifs. Les 

jeunes de la population majoritaire sont plus souvent en emploi ou apprentis, et moins souvent 

®tudiants et inactifs. Les enfants dôimmigr®s se situent entre les deux. 

4 ) Les enfants dôimmigr®s comptent parmi les ®l¯ves qui encourent les plus grands risques de 

difficult®s ou dô®chec scolaires, dôorientation vers les fili¯res peu prestigieuses ou de sortie 

pr®coce du syst¯me ®ducatif. Lorsquôon tient compte de ce qui rel¯ve des caract®ristiques du 

milieu familial et social, cette conclusion doit être renversée : au sein des populations 

d®favoris®es, les enfants dôimmigr®s sont en moyenne inscrits dans des trajectoires scolaires 

plus positives que les autres ®l¯ves. Lôexplication peut °tre recherch®e dans les aspirations 

®ducatives plus fortes et les demandes plus ambitieuses dans les orientations quôexpriment les 

familles immigrées, comparativement aux autres familles dotées des mêmes ressources 

matérielles et culturelles. 

5 ) Contrairement au système scolaire, qui ne crée pas de handicap spécifique en plus de ceux 

liés aux caractéristiques sociales et familiales des jeunes, le marché du travail est moins 

favorable aux enfants dôimmigr®s, et plus particuli¯rement ¨ ceux dont les parents sont 

originaires dôAfrique. Cette d®gradation de leur situation entre la scolarit® et lôentr®e dans la 

vie active, est alors susceptible dôengendrer de la frustration chez ces jeunes. 
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 Immigré = né étranger dans un pays étranger, selon la recommandation du Haut Conseil ¨ lôInt®gration. 
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*  

*          * 

 

Lô®tude des transferts publics et priv®s ¨ destination des jeunes adultes ne sôest pas 

systématiquement attardée sur la façon dont les jeunes se répartissent entre immigrés, enfants 

dôimmigr®s et autres jeunes
48

. De fait, les prestations familiales, les bourses, les dispositifs 

fiscaux ne changent pas selon que les jeunes sont immigr®s ou non, a fortiori selon quôils sont 

enfants dôimmigr®s ou non.  

Lôanalyse des compositions familiales dans le Tome 1 du rapport a parfois mentionn® 

certaines diff®rences entre les familles dôimmigr®s et les autres : les couples dôimmigr®s ont 

des enfants plus rapidement, il y a moins de familles monoparentales, il y a plus de couples 

compos®s dôun homme actif et dôune femme inactive. Au regard de lôactivit®, il y a plus de 

ch¹meurs ou dôinactifs parmi les jeunes immigr®s. Le niveau de dipl¹me est inf®rieur ¨ celui 

des autres jeunes et les études suivies ne sont pas les mêmes.  

Ces r®sultats sôatt®nuent parfois mais ne disparaissent pas totalement pour les enfants 

dôimmigr®s, pour qui les probl¯mes de maitrise de la langue et des codes sociaux sont 

pourtant plus facilement résolus.  

Ce sont des résultats connus et qui sont largement influencés par les structures sociales de ces 

familles, beaucoup plus souvent modestes que les autres familles.  

Il est alors n®cessaire, dans lôanalyse des comportements d®mographiques comme dans 

lôanalyse de la formation et de lôinsertion dans la vie professionnelle, de bien distinguer ce qui 

relève des structures sociales et familiales et ce qui relève du caractère proprement lié aux 

migrations ou ¨ lôorigine migratoire du jeune en question.  

Après un cadrage qui rappelle et détaille ces principales différences de structures familiales et 

dôactivit®, cette fiche fait ®tat des diff®rences dans la scolarit® et dans lôinsertion dans la vie 

active entre les enfants dôimmigr®s et les autres jeunes. 
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 Voir infra pour les définitions détaillées de ces termes.  
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I  ï Cadrage statistique 

 

A ï Définitions 

Est définie comme « immigrée è, une personne qui est n®e ¨ lô®tranger, et qui ®tait de 

nationalité étrangère lors de sa naissance
49

. Cette définition est précise et rigoureuse, mais 

nôemp°che pas toujours certaines confusions, et il faut bien garder en t°te que : 

- Tous les immigrés ne sont pas étrangers. Ils peuvent devenir Français au cours de leur 

vie. Un immigré peut donc être étranger comme il peut être Français. Sa nationalité peut 

changer, pas le fait dô°tre immigr®.  

- Toutes les personnes n®es ¨ lô®tranger ne sont pas forcément des immigrées : on peut 

na´tre ¨ lô®tranger mais °tre de nationalit® fran­aise lors de cette naissance (car issu de 

parents Français).  

- Enfin, les enfants nés sur le sol français de deux parents étrangers ne sont pas de 

nationalité française à leur naissance. Ils peuvent la prendre à 18 ans en faisant la 

démarche administrative, ou rester de nationalité étrangère. Nés en France, ils ne sont de 

toute façon pas des immigrés. 

Un enfant dôimmigr® est un individu dont au moins un des deux parents est immigré. Pour la 

moiti® dôentre eux, un seul des deux parents est immigr® ; pour lôautre moiti® les deux le sont. 

Un enfant dôimmigr® peut lui-m°me avoir migr®, par exemple sôil est venu en France en 

même temps que ses parents. Cette distinction est importante car les résultats sont en général 

tr¯s diff®rents, selon que ces descendants dôimmigr®s sont eux-mêmes ou non des immigrés. 

Dans les tableaux statistiques, ces enfants dôimmigr®s qui ont eux-mêmes migrés (à savoir un 

quart dôentre eux) seront regroupés avec les autres immigrés, par convention et pour plus de 

clart®. Côest aussi le cas de la majeure partie des publications statistiques sur ces sujets. 

 

B ï Dénombrement par pays de naissance 

La France est un des rares pays dôEurope o½ le nombre dôenfants dôimmigr®s est tr¯s 

sup®rieur ¨ celui des immigr®s. Dans les pays o½ lôimmigration a ®t® tr¯s forte au d®but des 

ann®es 2000, comme lôEspagne ou lôAllemagne, il y a plus dôimmigr®s que dôenfants 

dôimmigr®s (qui proviennent de vagues dôimmigration plus anciennes, plus faibles). 

Si le nombre de migrants a assez peu vari® dôune ann®e sur lôautre en France, la composition 

de ces flux sôest en revanche sans cesse modifi®e : au cours du XXe siècle se sont succédées 
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 On prend ici la d®finition recommand®e par Haut Conseil ¨ lôInt®gration (HCI) et usuellement retenue pour les 

études françaises : immigré = né étranger dans un pays étranger. Voir pour plus de détails la publication de 

lôInsee ç Immigr®s et descendants dôimmigr®s en France », Collection Insee référence, 2012. 
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les vagues dôimmigrations polonaises, italiennes, espagnoles, algériennes, asiatiques, 

portugaises, marocaines et enfin de lôAfrique sub-saharienne. La composition par pays 

dôorigine des immigr®s et des enfants dôimmigr®s va °tre influenc®e par cette succession.  

Décomposée par continent (Afrique, Asie, Europe), la structure par pays dôorigine des 

immigr®s est pourtant assez semblable ¨ celle des enfants dôimmigr®s (tableau 1 et 

graphique 1). Dans les deux cas, les jeunes dôorigine africaine sont majoritaires, puis viennent 

ceux des pays dôEurope, puis asiatiques. A chaque fois, le nombre dôenfants dôimmigr®s est 

supérieur à celui des jeunes immigrés. 

A1 ter - Graphique 1 : Nombre de jeunes de 18 ¨ 24 ans immigr®s et enfants dôimmigr®s 

 
 

A1 ter - Tableau 1: Nombre de jeunes de 18 à 24 ans immigr®s et enfants dôimmigr®s 

  
Enfants d'immigrés Immigrés Enfants d'immigrés Immigrés 

Afrique Algérie 153 600 42 000 17% 11% 

 
Maroc  133 300 50 000 15% 13% 

 
Tunisie 57 600 14 000 7% 4% 

 
Autres Afrique 104 000 78 000 12% 20% 

 
Total Afrique 448 500 184 000 51% 47% 

Europe Portugal 130 500 20 000 15% 5% 

 
Espagne 52 200 6 000 6% 2% 

 
Italie 44 000 5 000 5% 1% 

 
Autre Europe 65 800 70 000 7% 18% 

 
Total Europe 292 500 101 000 33% 26% 

Asie Asie Sud Est 43 200 6 000 5% 2% 

 
Turquie 36 800 17 000 4% 4% 

 
Autres Asie 32 800 49 000 4% 12% 

 
Total Asie 112 800 71 000 13% 18% 

Amérique-Océanie 24 600 38 000 3% 10% 

Total 
 

878 400 394 000 100% 100% 
Source : Recensement 2012 (immigrés), Enquête Trajectoire et Origines (TeO) - 2008 (enfants dôimmigr®s). 
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Quand on d®compose plus en d®tail les pays dôorigine, la diff®rence est en revanche 

flagrante (tableau 1 et graphique 2). Les jeunes immigrés de 18 à 24 ans appartiennent aux 

vagues r®centes tandis que les enfants dôimmigr®s ont comme pays dôorigine celui de leurs 

parents, donc appartenant ¨ des vagues dôimmigration plus anciennes.  

Pour les pays dôAfrique, les enfants dôimmigr®s ont ainsi des parents plutôt Maghrébins tandis 

que les jeunes immigr®s sont majoritairement issus de pays dôAfrique Noire.  

De même, les enfants dôimmigr®s européens sont dôorigine portugaise, espagnole ou italienne, 

tandis que les jeunes immigr®s europ®ens proviennent des autres pays dôEurope, et en 

particulier de lôEurope de lôEst.  

Enfin en ce qui concerne lôAsie, les enfants dôimmigr®s sont originaires dôAsie du Sud-est 

(Viêt-Nam, Cambodge, Laos) tandis que les jeunes immigrés sont plutôt Chinois. 

 

A1 ter - Graphique 2 : Nombre de jeunes de 18 ¨ 24 ans immigr®s et enfants dôimmigr®s 

(détail) 

 

Source : Recensement 2012 (immigrés), Enquête Trajectoire et Origines (TeO) - 2008 (enfants dôimmigr®s). 
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C ï Compositions familiales 

Les compositions familiales des jeunes immigrés sont très spécifiques : ils habitent beaucoup 

moins souvent chez leurs parents (31%), sont plus souvent parents eux-mêmes (14%) et plus 

souvent en couple (26%) que les autres jeunes. 

Les enfants dôimmigr®s sont ¨ lôoppos®. Ils r®sident avant tout chez leurs parents (67%), sont 

très rarement eux-mêmes parents (5%) et peu en couple (13%). 

Les jeunes qui ne sont ni immigr®s ni enfants dôimmigr®s se situent entre les deux 

(tableaux 2). En ce qui concerne les compositions familiales, il nôy a donc pas progression 

continue entre les immigr®s, les enfants dôimmigr®s et les autres jeunes (ni immigr®s ni 

enfants dôimmigr®s). 

A1 ter - Tableaux 2 : Compositions familiales des jeunes de 18 à 24 ans 

  Chez les 
parents 

dont : 
Décohabitants Total 

  
chez les deux 

parents 
chez parent 

isolé 

Immigrés 31% 24% 8% 69% 100% 

Enfants d'immigré s 67% 50% 17% 33% 100% 

Ni immigrés ni 
enfants d'immigrés 

51% 38% 14% 49% 100% 

Ensemble 52% 38% 14% 48% 100% 

 

  Jeune 
parent 

dont : 
Sans enfant Total 

  En couple Parent isolé 

Immigrés 14% 11% 2% 86% 100% 

Enfants d'immigré s 5% 4% 1% 95% 100% 

Ni immigrés ni 
enfants d'immigrés 

6% 5% 1% 94% 100% 

Ensemble 6% 5% 1% 94% 100% 

 

  
En couple 

dont : 
Sans conjoint Total 

  Sans enfant Avec enfant 

Immigrés 26% 15% 11% 74% 100% 

Enfants d'immigré s 13% 9% 4% 87% 100% 

Ni immigrés ni 
enfants d'immigrés 

20% 15% 5% 80% 100% 

Ensemble 19% 14% 5% 81% 100% 
Champ : France métropolitaine, ménages ordinaires. 

Source : Enquête Famille et Logement ï 2011, Insee. 
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D ï Situation au regard de lôactivit® 

Les contrastes entre jeunes immigr®s, enfants dôimmigr®s et le reste des jeunes au regard de 

lôactivit® principale (®tudes, emploi, ch¹mage, inactivit®) sont beaucoup moins marqu®s que 

ceux que lôon a observ®s au regard de leurs compositions familiales.  

Ainsi, la proportion dô®tudiants parmi les immigrés (52% inscrits en établissement 

dôenseignement, dont seulement 3% dôapprentis) est tr¯s proche de la moyenne (51%). Les 

enfants dôimmigr®s le sont juste un peu plus souvent (54%, dont 4% dôapprentis). Ceux qui ne 

sont ni immigr®s ni enfants dôimmigr®s le sont un peu moins (50%, dont 6% dôapprentis). On 

note donc que ceux qui sont le plus souvent ®tudiants sont les enfants dôimmigr®s, et quôil nôy 

a donc pas de continuité à cet égard entre les immigr®s, les enfants dôimmigr®s, et les jeunes 

de la population « majoritaire è (ni immigr® ni enfants dôimmigr®s).  

En ce qui concerne lôemploi, il y a en revanche plus dô®cart et une certaine progressivit® : 

21% de jeunes en emploi parmi les immigrés, 24% parmi les enfants dôimmigr®s (qui ne sont 

pas eux-mêmes immigrés) et 31% pour les autres jeunes. 

Situation que lôon retrouve en miroir dans lôinactivit® : 17% parmi les immigrés, 8% parmi les 

enfants dôimmigr®s et 6% pour les autres jeunes. 

Les écarts en termes de nombre de chômeurs parmi les jeunes ne sont en revanche pas aussi 

marqués : 11% pour les immigr®s contre 13% pour les ni immigr®s ni enfants dôimmigr®s.  

Le contraste le plus tranché se situe donc en définitive entre : 

- dôune part les immigr®s, moins souvent en emploi, moins souvent apprentis, et plus 

souvent inactifs,  

- et dôautre part les ni immigr®s ni enfants dôimmigr®s, qui sont plus souvent en emploi, 

plus souvent apprentis, et moins souvent inactifs.  

 

A1 ter - Tableau 3 : Répartition des jeunes selon leur activité principale 

  Etudiants Apprentis Emploi Chômeurs Inactifs Total 

Immigrés 49% 3% 21% 11% 17% 100% 

Enfants d'immigré s 50% 4% 24% 14% 8% 100% 

Ni immigrés ni 
enfants d'immigrés 

44% 6% 31% 13% 6% 100% 

Ensemble 45% 6% 29% 13% 7% 100% 
Champ : France métropolitaine, ménages ordinaires. 

Source : Enquête Famille et Logement ï 2011, Insee. 
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E ï la scolarisation des enfants dôimmigr®s
50

 

Les enfants dôimmigr®s comptent parmi les ®l¯ves qui encourent les plus grands risques de 

difficult®s ou dô®chec scolaires, dôorientation vers les fili¯res peu prestigieuses ou de sortie 

précoce du système éducatif.  

Lorsquôon tient compte de ce qui rel¯ve des caractéristiques du milieu familial et social, cette 

conclusion doit être renversée : au sein des populations d®favoris®es, les enfants dôimmigr®s 

sont en moyenne inscrits dans des trajectoires scolaires plus positives que les autres élèves. 

Lôexplication peut être recherchée dans les aspirations éducatives plus fortes et les demandes 

plus ambitieuses dans les orientations quôexpriment les familles immigr®es, comparativement 

aux autres familles dotées des mêmes ressources matérielles et culturelles. 

 

1 ) A lô®cole ®l®mentaire, les enfants dôimmigr®s connaissent plus souvent une scolarit® 

difficile. Pour ceux dont les parents sont les plus éloignés des structures culturelles françaises 

(nationalité, ancienneté en France, utilisation de la langue française), le redoublement est 

même ce qui a constitué la situation majoritaire (plus de la moitié de ces jeunes). 

Lorsque lôon prend en compte les diff®rences de positions sociales des familles, de niveau 

dô®ducation des parents et de nombre dôenfants, dôautres conclusions doivent °tre tir®es : ni la 

nationalit® ®trang¯re, ni lôanciennet® en France des parents, ni lôutilisation dôune autre langue 

que le français dans la famille ne forment des facteurs qui ont contrarié le bon déroulement de 

la scolarité à lô®cole ®l®mentaire. 

En revanche, côest la migration elle-même qui a un effet négatif : toutes autres choses égales 

par ailleurs, les ®l¯ves n®s ¨ lô®tranger et surtout ceux qui ont pass® plus de deux ann®es de 

leur scolarité hors de France ont plus souvent redoublé en France. 

 

2 ) A la fin de lô®cole ®l®mentaire, lors de lôorientation en 6
ème
, les enfants dôimmigr®s sont 

plus souvent que les autres orient®s vers les sections dô®ducation sp®cialis®e (SES). 

Là encore, les structures sociales et familiales expliquent la plus grande partie des écarts. Une 

fois ces structures prises en compte, ni la naissance ¨ lô®tranger, ni la nationalit® ®trang¯re 

nôont dôinfluence.  

En revanche, le fait dô°tre parvenu en France en cours de scolarit® ®l®mentaire a favoris® 

lôorientation vers la SES, signe que lôenseignement sp®cial a pu parfois °tre d®tourn® de sa 

vocation initiale pour scolariser des enfants que lôon ne savait scolariser ailleurs. 

                                                           
50

 Voir notamment les travaux publiés par Jean-Paul Caille et Louis-Andr® Vallet ¨ partir de panels dô®l¯ves 

suivis tout au long de leur scolarité, élabor®s par le minist¯re de lô®ducation (DEPP). 
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3 ) Lors de lôentr®e en sixi¯me, les enfants dôimmigr®s obtiennent de moins bonnes 

performances aux épreuves standardisées de français et de mathématiques.  

Ces ®carts entre enfants dôimmigr®s et autres enfants ne sont pas parmi les plus grands que 

lôon puisse observer : ils sont par exemple moins grands que ceux quôon peut constater entre 

un enfant de m¯re bacheli¯re et un enfant de m¯re qui nôa aucun dipl¹me, ou entre un enfant 

de famille nombreuse et un enfant unique.  

La durée de la présence en France supprime progressivement les écarts de performances 

scolaires : à situations familiales et sociales comparables, il nôy a par exemple plus de 

différence entre les enfants dont la famille réside en France au moins cinq ans et ceux dont 

lôun des parents y a toujours v®cu. Un handicap en fran­ais subsiste en revanche pour les 

élèves ayant connu eux-mêmes la migration. 

 

4 ) Au cours de la scolarité au collège, les écarts non seulement disparaissent, mais certains 

r®sultats sôinversent m°me en faveur des enfants dôimmigr®s. 

Après quatre années au collège, et en comparaison des autres élèves dotés des mêmes 

caract®ristiques sociod®mographiques, les enfants dôimmigr®s ont ainsi plus souvent re­u de 

proposition dôorientation en fili¯re g®n®rale et technologique. Deux explications peuvent 

expliquer ces propositions favorables de la part des conseils de classe. 

Dôune part, le syst¯me scolaire constituerait, pour les familles dôimmigr®s, une instance 

importante de leur acculturation à la société française : au fil des années et de la fréquentation 

scolaire, les performances de ces ®l¯ves sôam®liorent. 

Dôautre part, les familles immigr®es percevraient lôinvestissement dans le syst¯me ®ducatif 

comme la voie principale de mobilité sociale qui leur est accessible. Ces familles se 

caract®risent par des aspirations plus fortes en mati¯re dô®tudes longues et expérimentent, 

pour leurs enfants, des souhaits dôorientation plus ambitieux (comparativement aux autres 

familles dotées des mêmes ressources matérielles et culturelles). 

Cette aspiration à des études longues est particulièrement marquée chez les familles 

originaires dôAfrique (du nord ou dôailleurs), elle est plus faible parmi les familles de Turquie 

et dôEurope du Sud, portugaises en particulier, mais reste tout de m°me sup®rieure ¨ 

lôambition scolaire exprim®e par les parents dô®l¯ves fran­ais, de m°mes caractéristiques.  

 

5 ) En ce qui concerne lôobtention du baccalauréat général et technologique, le rôle des 

aspirations dans lôexplication de la r®ussite scolaire des enfants dôimmigr®s est confirm®. On 

peut y ajouter celui de la persévérance dans les choix dô®tudes longues : confrontés à des 

difficult®s scolaires ou des parcours atypiques, les enfants dôimmigr®s pers®v¯rent davantage 

que les autres.  
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En conclusion, le fonctionnement de lô®cole fran­aise ne cr®e pas, pour les enfants 

dôimmigr®s, un handicap sp®cifique en plus de celui, consid®rable, quôils doivent aux 

caractéristiques socio-économiques et culturelles de leur milieu familial. 

Cela nôest pas forc®ment le cas dans dôautre pays. En Allemagne par exemple, une recherche 

comparable à celles menées en France depuis les années 1990 a mis en évidence que, par 

rapport aux jeunes Allemands de caractéristiques socio-démographiques identiques, les 

enfants italiens, turcs et yougoslaves  fréquentent plus souvent la filière de scolarisation la 

moins valorisée, quittent plus souvent cette voie du système éducatif sans y avoir obtenu de 

dipl¹me dôapprentissage et effectuent moins souvent leurs ®tudes secondaires dans un lyc®e.  

 

F ï Lôacc¯s ¨ lôemploi ¨ la sortie du syst¯me ®ducatif des enfants dôimmigr®s 

Comme pour lô®tude des trajectoires scolaires, les trajectoires professionnelles sont mieux 

®tudi®es ¨ lôaide dôun panel dôindividus suivis apr¯s leur sortie du syst¯me ®ducatif que par 

des enquêtes qui posent à des individus de tous âges des questions rétrospectives sur leur 

parcours.  

Les enquêtes de suivi longitudinal « Génération » du Cereq permettent de tels suivis. Elles 

sont renouvelées périodiquement (1998, 2004, 2010). Chaque enquête suit une « génération » 

de sortants du système éducatif et les interroge au moment de leur sortie (avec ou sans 

dipl¹me) puis trois ans apr¯s, puis cinq ans apr¯s. Les r®sultats confirment ceux tir®s dôautres 

dispositifs comme lôenqu°te Emploi, lôenqu°te ç Famille et Logement » couplée au 

recensement, ou lôenqu°te ç Trajectoire et origine » (TeO). 

Pour mesurer lôinsertion des enfants dôimmigr®s, on se limite aux enfants qui nôont pas eux-

m°mes migr®. Cela permet dô®viter dôint®grer dans les analyses un biais que lôon a mis en 

évidence dans les études sur la scolarisation : possibles probl¯mes dôadaptation, du d®ficit 

potentiel de r®seaux facilitant lôinsertion, des difficult®s ¨ faire reconna´tre les dipl¹mes 

obtenus ¨ lô®tranger, etc.). 

Contrairement au système scolaire, qui ne crée pas de handicap spécifique en plus de ceux liés 

aux caractéristiques sociales et familiales des jeunes, le marché du travail est moins favorable 

aux enfants dôimmigr®s, et plus particuli¯rement ¨ ceux dont les parents sont originaires 

dôAfrique ou dôoutre-mer. Cette dégradation de leur situation entre la scolarit® et lôentr®e dans 

la vie active, est susceptible dôengendrer de la frustration de la part de ces jeunes. 

1 ) Plus forte sensibilit® des descendants dôimmigr®s dôAfrique ¨ la conjoncture ®conomique 

Les premiers pas des jeunes de la « génération 1998 è sur le march® du travail sô®taient 

accomplis dans un contexte économique assez favorable.  

Lorsquôelle quitte le syst¯me ®ducatif, la ç génération 2004 » arrive en revanche sur un 

marché du travail dégradé et les écarts entre les descendants dôimmigr®s dôAfrique et les 
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autres jeunes sont beaucoup plus importants que pour leurs prédécesseurs. Les descendants 

dôEurope du Sud ne se distinguent en revanche pas des ç descendants de natifs ». 

Il semblerait donc que les variations de conjoncture économique nôaffectent pas de la m°me 

fa­on les jeunes issus de lôimmigration et les autres jeunes. 

Cette hypothèse est confirmée lors du retournement conjoncturel de 2008 : cinq ans après leur 

sortie du système éducatif, tous les jeunes de la génération 2004 nôont pas subi le choc de la 

même façon :  

- pour les descendants de natifs ou dôimmigr®s dôEurope du Sud, la proportion de jeunes 

ayant un emploi continue de progresser lentement (82%) et celle de jeunes au 

chômage est stable (11%) ; 

- en revanche, pour les descendants dôimmigr®s dôAfrique, le taux dôemploi stagne 

(61%) et la proportion de chômeurs progresse (29%). 

 

2 ) Emploi plus pr®caire pour les descendants dôimmigr®s africains 

Cinq ans après la sortie des études, la proportion de cadres est à peu près la même pour les 

jeunes dipl¹m®s qui descendent dôune famille immigr®e dôAfrique, dôEurope du Sud ou dôune 

famille native de France. La proportion dôouvriers est en revanche plus importante pour les 

premiers, la diff®rence se faisant sur la proportion dôemplois intermédiaires, moins fréquents 

pour les enfants dôimmigr®s dôAfrique. 

Mais les différences les plus marquées concernent le statut de ces emplois.  

Les descendants dôimmigr®s dôAfrique ont plus souvent des contrats courts, des missions 

dôint®rim ou des contrats à durée déterminée. A chaque étape de la sortie des études (premier 

contrat, ch¹mage ®ventuel, reprise dôemploi, premier emploi stable), les descendants 

dôimmigr®s dôAfrique sont plus expos®s ¨ la pr®carit® : au bout de cinq ans par exemple, 75% 

des descendants dôimmigr®s dôAfrique ont ®t® au moins un mois au ch¹mage, contre 

seulement 58% des descendants de natifs. 

Le suivi mois apr¯s mois de la situation des jeunes sur le march® de lôemploi permet de 

construire une typologie des trajectoires possibles après la sortie des études, en fonction des 

caract®ristiques de ces emplois et de ces p®riodes de recherche dôemploi. 60% des 

descendants dôimmigr®s dôEurope du Sud ou des descendants de natifs ont ainsi connu un 

acc¯s durable et rapide ¨ lôemploi. Lôimage fr®quente dans le d®bat public dôune jeunesse 

connaissant des difficult®s durables ¨ sôins®rer sur le march® du travail est donc loin de 

refléter la réalité. Sauf pour les jeunes dont au moins lôun des parents a ®migr® dôAfrique : ils 

ne sont que 40% ¨ conna´tre ce type de trajectoire. Dôautres travaux ajoutent les enfants de 

migrants originaires des DOM dans cette catégorie de jeunes défavorisés.  
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Dans la population féminine, ce sont surtout les descendantes de lôimmigration turque et 

alg®rienne, et aussi les jeunes femmes originaires de lôoutre-mer, qui peinent ¨ sôins®rer 

professionnellement. Dans tous les autres cas, les femmes sont plus nombreuses que leurs 

homologues masculins à occuper un emploi d¯s la premi¯re ann®e de vie active, effet dôun 

niveau dô®ducation en moyenne sup®rieur ¨ celui des jeunes hommes.  

3 ) Lôimportance du dipl¹me 

Dans le contexte français, il vaut mieux, pour aborder le marché du travail dans de bonnes 

conditions, dôabord d®tenir un dipl¹me puis, pour les dipl¹m®s, certains types de dipl¹mes, 

plut¹t que dôautres. 

Au sein de la « génération 2004 è, 30% des descendants dôimmigr®s dôAfrique sont sortis de 

formation initiale sans aucun diplôme, soit deux fois plus que les descendants de natifs ou 

dôimmigr®s dôEurope du Sud. A lôautre bout de lô®chelle des dipl¹mes, lorsquôils int¯grent 

lôenseignement sup®rieur les descendants dôimmigr®s dôAfrique sont ®galement plus souvent 

en ®chec. G®n®ralement titulaires dôun bac pro ou technologique, ils éprouvent de plus 

grandes difficultés à réussir dans les filières générales. Deux fois plus de descendants 

dôimmigr®s dôAfrique que de descendants de natifs sont sortis du sup®rieur sans le dipl¹me 

escompté.  

4 ) Le poids des origines sociales 

Les inégalités sociales conduisent à des inégalités de qualifications des jeunes à la sortie du 

système éducatif que le système scolaire ne parvient pas à réduire. Et de fait, plus souvent 

ouvriers ou employ®s, les parents immigr®s dôAfrique sont également plus souvent que les 

autres en situation de retrait du marché du travail : la situation où les deux parents travaillent 

est deux fois moins fr®quente chez eux que chez les parents immigr®s dôEurope du Sud, et 2,5 

fois moins que chez les parents de natifs. La situation ou le père est chômeur et la mère au 

foyer est dix fois plus fr®quente chez les parents immigr®s dôAfrique que chez les autres 

parents. 

Outre les conséquences financières et leurs répercussions par exemple sur le lieu de résidence, 

lôactivit® des parents contribue alors aussi (en partie) ¨ constituer un r®seau de relations 

sociales qui aide les enfants à rechercher un premier emploi. 

5 ) Dôautres facteurs expliquant les ®carts dôinsertion sur le march® du travail 

Toutes ces différences dôorigines sociales, de contexte familial ou r®sidentiel, de parcours 

scolaire et de plus haut dipl¹me obtenu nôexpliquent que la moiti® de lô®cart dans le retard ¨ 

lôacc¯s au premier emploi des jeunes issus de lôimmigration.  

Dans la mesure où comme on lôa vu, les parents immigr®s dôAfrique ont plus dôambition pour 

leurs enfants que les autres parents, lô®chec dans lôinsertion au travail peut °tre source de 

frustration pour leurs enfants. 



 

115 
 

Traditionnellement, deux types dôexplications tentent de r®soudre cet écart inexpliqué : dôune 

part les personnes en question font lôobjet de discrimination, ce que confirment certaines 

expériences de testing ; dôautre part, toutes les variables contextuelles nôont pas ®t® prises en 

compte dans les mod¯les qui tentent dôexpliquer les ®carts dôacc¯s ¨ lôemploi. 

De fait, pour les enfants dôimmigr®s dôEurope du Sud, lô®cart de taux dôemploi inexpliqu® par 

les structures sociales nôexiste pas. Il est m°me n®gatif pour les titulaires dôun dipl¹me. 

Autrement dit, cinq ans après la sortie du syst¯me ®ducatif, les descendants dôimmigr®s 

dôEurope du Sud ont plus souvent un emploi que les descendants de natifs ayant des 

caractéristiques comparables. Parmi les immigrés européens, les Portugais se distinguent par 

exemple, à travers leurs pratiques sociales et familiales, par une dimension communautaire 

plus présente que chez les autres, dimension difficile à prendre en compte dans la majorité des 

mod®lisations, faute dôinformations facilement objectivables en la mati¯re.  

Pour les jeunes gar­ons issus de lôimmigration turque, la probabilit® quôils effectuent des 

d®marches personnelles aupr¯s dôemployeurs, de passer une annonce ou de recourir ¨ lôANPE 

est moindre que celle des autres jeunes. Ils ont en revanche une plus forte probabilité de 

sôinstaller ¨ leur compte et compensent leur faible niveau de dipl¹me par les r®seaux de 

relations. Les jeunes femmes issues de lôimmigration turque se situent beaucoup plus en 

retrait du monde du travail que les autres jeunes femmes de caractéristiques semblables.  

On retrouve dôailleurs des originalit®s de ce type dans la structure de lôactivit® chez les jeunes 

immigr®s selon leur pays dôorigine : les jeunes immigr®s Portugais sont ceux qui sont le plus 

en emploi et le moins en études (graphique 3). 

A1 ter - Graphique 3 : Activité principale des jeunes immigrés de 18 à 24 ans selon leur pays 

dôorigine 

 
Lecture : Sur 100 jeunes de 18 ¨ 24 ans immigr®s dôAsie du Sud-Est, 73 sont élèves ou étudiants, 14 sont en 

emploi, 6 chômeurs et 8 inactifs. 

Champ : France métropolitaine + DOM, tous types de ménages. 

Source : Insee, recensement de la population ï 2012. 
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Annexe 2 : Avoir entre 18 et 25 ans : à quelle date ? Age r®volu ou ©ge dans lôann®e ? 

Dans la mesure où pour les jeunes la situation vis-à-vis de lôemploi et vis-à-vis du logement change 

très vite à chaque âge, la façon dont on mesure cet âge a encore plus dôimportance pour lô®tude des 

jeunes que pour lô®tude des autres populations.  

Le recensement se déroule au début de chaque année. Deux façons de mesurer les âges y sont 

proposées : en âge révolu (âge au dernier anniversaire) et en différence de millésime (année de 

naissance moins année du recensement) ; le recensement se déroulant au début dôann®e, il y a donc 

quasiment une année de décalage entre les deux méthodes. Lorsque les générations sont de tailles 

diff®rentes, lô®cart peut devenir assez sensible puisque le nombre de jeunes dô©ge N en ©ge r®volu 

devient avec lôautre m®thode proche du nombre de jeunes dô©ge N-1 (graphique)
51

.  

Pour ces âges où les situations changent vite, le choix méthodologique est alors assez crucial. Par 

exemple, la répartition étudiants / non ®tudiants sôinverse selon la notion retenue : 45% / 55% en 2009 

avec lô©ge révolu, 55% / 45% en différence de millésime. Nous retenons dans ce portrait lô©ge r®volu 

au moment du recensement (lô©ge ç au dernier anniversaire »). 

 

A2 - Graphique : Nombre de jeunes par ©ge, selon deux approches de lô©ge 

 
Source : Recensement de la population 2009, France métropolitaine, Insee. 

 

  

                                                           
51

 Une enqu°te qui se d®roulerait en fin dôann®e permettrait de r®duire ces ®carts. 
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Annexe 3 : Quôest-ce quôun ®tudiant ? Quôest-ce quôun ch¹meur ? 

 

Le recensement de la population demande à chaque personne qui habite le logement recensé sa 

« situation principale » (cf. ci-dessous). Une seule réponse est admise, et on ne peut donc, au sens du 

recensement, être à la fois en emploi et en études. Un étudiant qui travaille à côté de ses études (même 

très temporairement) peut cocher la première ligne du bloc consacré à ce sujet dans le bulletin du 

recensement (« Emploi è) sans r®aliser quôil sôagit de d®crire sa situation principale. Il enchaîne alors 

sur les questions consacrées à cet emploi et sera un actif en emploi dans les fichiers statistiques du 

recensement. Et de fait, la comparaison du nombre dô®tudiants fourni par cette variable du 

recensement et celui publi® par le minist¯re de lôenseignement sup®rieur laisse penser quôun grand 

nombre dô®tudiants se sont plac®s dans ce cas.  

 

 

Pour notre description démographique et sociale des jeunes de 18 à 24 ans, nous préférons utiliser la 

variable du recensement qui nous renseigne sur lôinscription (ou non) de lôindividu dans un 

®tablissement dôenseignement (y compris apprentissage) pour lôann®e scolaire en cours, (ci-dessous). 

 

 

En combinant ces deux variables, inscription et situation principale, on peut distinguer dôune part les 

®tudiants (les inscrits) et dôautre part les non ®tudiants (non inscrits) en ventilant dans chacune de ces 

populations ceux qui sont en emploi, au ch¹mage ou en apprentissage. Comme il nôy a pas 

dôenqu°teurs pour guider les r®ponses de la personne recens®e lorsquôil remplit son bulletin, il peut y 

avoir des cas problématiques pour le statisticien et nous retenons donc une règle raisonnable pour 

simplifier lôanalyse :  

- « Etudes » signifie que le jeune est inscrit dans un établissement. Il peut être en apprentissage ou non 

(selon la situation principale déclarée : « Apprentissage sous contrat ou stage rémunéré »), et dans les 

tableaux on séparera les deux cas. On regroupe ici les jeunes de 18 à 24 ans inscrits dans 

lôenseignement sup®rieur mais aussi ceux ï nombreux ï encore inscrits dans le 

secondaire ; « Etudiants è ne signifie donc pas ici ®tudiants de lôenseignement sup®rieur, mais tous les 

élèves et les étudiants. Tous les jeunes sont pris en compte, y compris ceux qui résident en internat, en 

résidence universitaire ou en foyer de travailleur, à partir du moment où ils sont inscrits dans un 

®tablissement dôenseignement. Les étudiants étrangers sont inclus à partir du moment où ils résident 

en France. 
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- « Hors études è signifie que le jeune nôest pas inscrit dans un ®tablissement dôenseignement. On 

présente alors le dénombrement de ceux qui sont actifs en emploi ou au chômage (déclarés comme tels 

en situation principale, inscrits ou non au pôle Emploi). Il ne sôagit pas ici du ch¹mage au sens du BIT, 

le recensement ne contr¹lant pas si lôindividu a travaill® au moins une heure ou sôil a fait des 

recherches actives dôemploi. Les autres cas sont regroupés dans la catégorie des inactifs (« au foyer », 

« retraité ou préretraité » ï a priori rarissimesé , ç études ou stage non rémunéré » - a priori en 

contradiction avec la non inscription dans un établissement, mais cela peut correspondre à un stage 

non r®mun®r® hors contexte dô®ducation, ç autre situation »).  Dans notre description, la situation de 

chômage (inscrit ou non au pôle Emploi) sera donc considérée seulement parmi les personnes « hors 

études ».  

Si on le souhaite, on peut décomposer le type dôemploi occup® selon les propositions du cadre 

consacr® ¨ lôemploi salari® (cf. ci-dessous), en regroupant sous le terme « emploi précaire » les 

emplois intérimaires, les stages rémunérés en entreprise et les emplois aidés (cf. graphique 2) : 
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Annexe 4 - Que signifie « résider chez ses parents » ? 

 

Le lieu de résidence et le mode de cohabitation peut apparaître comme un facteur déterminant pour 

évaluer les ressources financières des jeunes. Quand il réside chez ses parents, le jeune bénéficie en 

effet gratuitement dôune partie du logement, de lôalimentation et de lôusage des ®quipements du 

logement mis en commun ; lorsquôil r®side dans un logement autonome, il doit payer ces services, ou 

se faire aider pour le faire. Pour bénéficier de mêmes conditions de vie, les ressources des jeunes qui 

corésident avec leurs parents nôont donc a priori pas besoin dô°tre les m°mes que les d®cohabitants car 

les charges ne sont pas les m°mes. Il est donc essentiel de bien mesurer la d®cohabitation si lôon veut 

apprécier correctement les ressources, le niveau de vie et les conditions de vie des jeunes. 

Le recensement permet de couvrir le champ exhaustif des modes de résidence des jeunes, y compris 

les logements collectifs (foyers dô®tudiant, r®sidences universitaires, internat, etc.), de couvrir les 

outremers et de distinguer cette situation ©ge par ©ge. Côest donc un instrument puissant, mais dont la 

mesure est en contrepartie assez fruste : pas dôenqu°teur pour aider le jeune ¨ remplir le bulletin, tr¯s 

peu de place sur le questionnaire pour prendre en compte les cas complexes de multirésidence. 

Dôautres sources statistiques permettent de mieux mesurer les subtilit®s et la complexit® des r®sidences 

mais couvrent un champ moins large (pas les logements collectifs, pas les DOM) et ne permettent pas 

de détailler finement la situation ©ge par ©ge faute dôeffectifs suffisants pour fournir des statistiques 

robustes. 

Dans le recensement, le mode de cohabitation est codé à partir de la feuille de logement. Cette feuille 

décrit les personnes « vivant habituellement dans le logement ». Comme première consigne, il y est 

indiqu® quôil ne faut pas inscrire les personnes de passage lors du recensement et qui vivent 

habituellement ailleurs (donc celles en visite, ou en vacances). Il y a ensuite trois listes pour décrire les 

personnes vivant habituellement ici, trois listes différentes qui regroupent chacune trois cas différents 

de résidence « habituelle » :  

- La liste A décrit les « habitants permanents du logement ». Les consignes sont détaillées et précises, 

mais assez complexes (cf. page suivante).  

- La liste B décrit « les enfants majeurs logés ailleurs pour leurs études è. Il est pr®cis® ensuite quôil 

sôagit des enfants qui reviennent vivre dans ce logement pour les vacances ou les week-ends (cf. page 

suivante). Pour ces personnes, on ne remplit pas de bulletin individuel, elles ne sont pas comptées 

comme résidant dans le logement. 

- La liste C décrit les autres personnes du logement, et pour lesquelles il ne faut pas non plus remplir 

de bulletin individuel (et qui ne sont donc pas comptées dans le logement). Les consignes sont précises 

et détaillées, et là aussi assez complexes (cf. page suivante). 

Si les consignes sont respectées, le partage est clair : les étudiants majeurs logés dans un logement 

indépendant ne sont pas considérés comme corésidant avec leurs parents. Ils sont recensés dans leur 

logement autonome (en janvier). 
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Annexe 5 : Revenus, niveaux de vie, pauvreté ï définiti ons et sources 

 

Lôenqu°te Statistiques sur les Revenus et les Conditions de Vie (SRCV) interroge les personnes 

enquêtées sur leurs ressources individuelles constituées : 

- des revenus salariés. Ils sont r®cup®r®s des fichiers fiscaux et sociaux appari®s ¨ lôenqu°te, sauf pour 

les jeunes décohabitants, à qui lôenqu°teur demande les revenus. Côest un des grands avantages de 

lôenqu°te SRCV : elle tient compte des revenus des jeunes mieux que ne le font les dispositifs qui ne 

sôappuient que sur les revenus d®clar®s ou imposables.  

- les rémunérations « annexes » qui nôont pas ¨ °tre d®clar®es aux imp¹ts (baby-sitting, revenus « de 

vacances », pourboires etc.),  

- les avantages en nature (dans le cadre dôactivit®s salari®es) : chèques déjeuners, ticket restaurant, 

chèques vacances, loyer du logement à la charge de lôemployeur,  

- les revenus dôind®pendants non salari®s,  

- les allocations chômage, indemnités de licenciement, aide sociale (RSA, aides municipales-

départementales), bourses à titre personnel  

- et enfin les revenus dôindemnisation : indemnit®s maladie ou maternité, accident du travail, 

invalidité-handicap.  

Ces montants sont récupérés dans des sources administratives ou déclarés dans le questionnaire 

consacr® ¨ lôindividu. 

Lôindividu enquêté vit au sein dôun m®nage (qui peut se r®duire ¨ sa propre personne). Le revenu de ce 

ménage est constitué : 

- des revenus individuels des membres du ménage  

- auxquels sôajoutent les ressources vers®es au m®nage : prestations familiales (allocations familiales, 

complément familial, rentrée scolaire, soutien familial, enfant handicapé, PAJE), aides au logement, 

- les aides financières régulières reçues des parents, famille ou amis (y compris loyer),  

- les pensions alimentaires.  

Ces montants sont déclarés dans le questionnaire consacré au ménage 

Le spectre des revenus relevés est donc très complet, sauf en ce qui concerne les aides financières 

occasionnelles et les aides en nature, qui peuvent être très importantes pour les jeunes. 

Lôenqu°te SRCV interroge 2 500 jeunes de 18 à 25 ans chaque année. Les études présentées ici, et 

tirées de cette enquête, détaillent les revenus des jeunes selon leur situation vis-à-vis du logement 

(corésidence avec les parents, décohabitation) et vis-à-vis de leur scolarité (étudiants, non-étudiants). 

Le cumul de plusieurs ann®es dôenqu°tes est alors nécessaire pour rendre robustes de telles estimations 

et le suivi annuel nôest pas possible avec cette source.   
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Lôenqu°te Revenu Fiscaux et Sociaux (ERFS)  

Lôenqu°te est constitu®e par les m®nages enqu°t®s par lôenqu°te Emploi de lôInsee au 4
ème

 trimestre de 

lôann®e (57 800 m®nages). Sont inclus les individus appartenant ¨ ces m®nages, m°me sôils nôont pas 

r®pondu ¨ lôenqu°te Emploi, ainsi que les individus rattach®s qui consid¯rent ce logement comme leur 

résidence principale (en général, des jeunes). Lôappariement des r®ponses ¨ cette enqu°te avec les 

fichiers fiscaux a pour but de trouver les déclarations fiscales de toutes ces personnes, foyer fiscal par 

foyer fiscal. 

Remarque importante : dans les publications, les ménages dont le chef est un étudiant de moins de 26 

ans sont toujours exclus des analyses sur les revenus et le niveau de vie. Leurs déclarations fiscales 

sont en effet tr¯s rarement trouv®es lors de lôappariement de lôenqu°te avec les fichiers fiscaux, car ils 

sont très souvent rattach®s ¨ leurs parents. Ces m®nages ne sont pas exclus des fichiers de lôenqu°te 

mais le sont lors des exploitations sur les niveaux de vie et sur la pauvreté.  

Les transferts familiaux, aides, cadeaux etc. nôentrent pas dans le champ de lôenqu°te. 

Le dispositif ERFS présente donc les mêmes insuffisances que SRCV en ce qui concerne la prise en 

compte des aides ponctuelles ou en nature de la part des parents, mais à cela sôajoute donc : 

- la non-d®claration dôune partie des ressources des ®tudiants (petits jobs occasionnels, baby-sitting), 

- leur absence dans les fichiers fiscaux due à leur non-imposition (jusquô¨ trois fois le montant du 

SMIC mensuel, soit 4 336 ú en 2015),  

- lôagr®gation des ressources au sein du budget familial des étudiants qui sont rattachés au foyer de 

leurs parents et la difficulté du repérage de ceux qui sont déclarés à part.  

Les ®tudes tir®es dôERFS ne sont donc pas appropri®es pour ®tudier les revenus, les niveaux de vie et 

la pauvret® des jeunes, contrairement ¨ lôenqu°te SRCV. 

A minima, il faudrait analyser les niveaux de vie des jeunes d®cohabitants au sein dôun ç m®nage 

®largi è, constitu® dôeux-mêmes et des parents auxquels ils sont fiscalement rattachés ou dont ils 

touchent une pension alimentaire, quand côest le cas. M°me si lô®tudiant a acquis son autonomie 

résidentielle, il est fait masse de ses ressources propres et de celles de ses parents et son niveau de vie 

est ®valu® ¨ partir des ressources totales de ce ç m®nage ®largi è. Cela rapproche lôanalyse des jeunes 

décohabitants de celle des corésidents, en ce sens que les revenus des parents sont aussi pris en 

compte. Les ®conomies dô®chelle dans lôutilisation du logement ou de ses ®quipements en sont ne 

revanche pas du tout les mêmes (puisque le jeune ne réside pas chez ses parents) et les poids attribués 

aux membres de ce « ménage élargi » doivent donc être différents de ceux utilisés pour les niveaux de 

vie dôun m®nage simple. On peut par exemple attribuer un poids de 0,75 au jeune adulte d®cohabitant, 

au lieu de 0,5 attribué habituellement. 
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Annexe 6 : Les reprises dô®tudes ou de formation des bacheliers 

Nous disposons dô®l®ments sur les bacheliers dans une ®tude du C®req qui repose sur les 

enquêtes « Générations ». 

Ces enquêtes suivent les jeunes qui sont sortis du système éducatif, et les réinterrogent trois 

ans, cinq ans et sept ans après leur sortie (voir tome I). Elles sont renouvelées tous les quatre 

ans et permettent de suivre des générations différentes (2004, 2008, etc.). Dôapr¯s ces 

enquêtes, reprendre le chemin des études après les avoir quittées devient de plus en plus 

fréquent : à la fin des années 1990, parmi les bacheliers qui avaient mis en terme à leur 

formation, 15% avaient repris des études. Cette proportion est maintenant de 30%. Ces retours 

en études aboutissent la plupart du temps à un nouveau diplôme et, parmi les jeunes qui ont 

quitté le système éducatif avec leur seul baccalauréat en 2004, 25% ont obtenu un nouveau 

diplôme au bout de sept ans
52

. 

Les retours en formation débutent le plus souvent de façon précoce, dans les trois premières 

ann®es qui suivent la formation initiale. Il ne sôagit pas pour tous les bacheliers de reprendre 

un cursus dans le supérieur qui aurait été interrompu un peu rapidement : moins de 60% 

seulement des nouveaux dipl¹mes des bacheliers de 2004 rel¯vent de lôenseignement 

supérieur. Un peu plus de 20% sont en fait de niveau bac (un brevet professionnel, un bac 

pro) et un autre cinquième sont de niveau CAP-BEP. Ces diplômes ont donc une vocation 

professionnalisante ouvrant bien plus sur la vie active que sur dô®ventuelles poursuites 

dô®tudes. 

Les bacheliers g®n®raux sont plus concern®s par la reprise dô®tudes que les bacheliers 

technologiques, eux-mêmes plus concernés que les bacheliers professionnels. 

Les types de formation qui conduisent les bacheliers à obtenir ces nouveaux diplômes sont 

variés :  

- un premier tiers rel¯ve de reprises dô®tudes classiques, ¨ temps plein, en ®tablissement 

scolaire ou universitaire ; 

- un autre tiers est constitu® de formation en alternance (y compris les formations dôinfirmier 

et dôaide soignante) ; 

- un cinqui¯me des dipl¹mes est obtenu ¨ lôissue de formations d®livr®es par lôAFPA
53

, le 

GRETA
54

 ou dôautres organismes de formation (cours du soir, internet etc.) ; 

- le reste a ®t® obtenu ¨ partir de situations dôemploi (formation continue, VAE/VAP
55

, gré-à-

gr® au moment de lôembauche). 

                                                           
52 Voir pour plus de détails la publication de Virginie Mora (Cereq) : « Quand les bacheliers 
reprennent les études ς Qui, pourǉǳƻƛΣ ŎƻƳƳŜƴǘΣ ǉǳŜƭǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ? », Net.Doc n°127, 
novembre 2014, Cereq. 
53 Association pour la Formation Professionnelle des Adultes. 
54 DǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴ /ontinue. 
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En ce qui concerne la qualit® de lôinsertion dans la vie professionnelle et le profil des 

étudiants, on peut distinguer : 

- Les contrats en alternance, qui sont des contrats de travail ; ils sont prisés, en particulier 

ceux qui délivrent des diplômes du supérieur. Les diplômes du supérieur obtenus ainsi 

fournissent lôassurance de meilleures conditions dôemploi : la proportion dôemplois de cadre 

passe de 34% pour ceux qui sont restés bacheliers, à 67% pour ceux ayant obtenu un diplôme 

du supérieur en alternance.  

- les dipl¹mes du secondaire, dont le pouvoir en termes dôinsertion dans le monde du travail 

parait moins puissant. Même en corrigeant les effets de structure sociale de la population des 

étudiants qui suivent une telle voie (ils sont en général de milieu moins favorisé que les 

autres), lôimpact sur la situation du jeune est moins forte que pour les autres diplômes ; mais il 

reste tout de même positif. 

Les auteurs de lô®tude du CEREQ sur la reprise dô®tudes par les bacheliers, concluent que 

« pour que les retours sur la voie des diplômes améliorent aussi la démocratisation de 

lôenseignement sup®rieur, un effort devrait en définitive °tre port® sur les processus dôauto-

s®lection, sur lôorientation, les conditions dôacc¯s ¨ lôalternance dans le sup®rieur, tous 

éléments susceptibles de perpétuer les ségrégations déjà existantes ». 

Au total, quôon les approche en tant que « décrocheurs », « sortants précoces » ou « jeunes 

sans qualification », encore proches de leur formation initiale (et sans doute, pour une partie 

dôentre eux, de leur famille) au moment o½ ils ç décrochent », ils sont en risque de graves 

difficultés par la suite. Ils constituent le public cible « privilégié è de lôensemble des 

dispositifs de lôaccompagnement examin®s au chapitre pr®c®dent, tout comme les NEETs que 

nous décrivons dans le paragraphe suivant.  

  

                                                                                                                                                                                     
55 ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !Ŏǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩ9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜκ Validation des Acquis Professionnels. 
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Annexe 7 : Diaporama - Olivier GALLAND  - La politique française envers les 18-25 ans 

quel bilan ? 
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Annexe 8 : Diaporama ï Olivier THEVENON  - Les politiques dôaides aux jeunes 

adultes en Europe ï OCDE/INED 
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